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CHANGES 
(Cours tournis par le BalliCO ltalo-Egizlano, Alexandrie, Egypto). 
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CHRONIQUE FISCALE 

Le nouveau régime fiscal égyptien. 
De quelques problèmes spéciaux tou

chant à l'impôt sur ze l' emenu d es 
pro fessions libérales. 

En analysan t avant l'ou verture de la 
discussion parlementaire (*) les di spo
sitions du projet de loi é tablissant l'im
pôt sur les revenus, dans sa partie re
lative aux bénéfices des professions libé
rales, nous avions été frappés par le 
laconisme des textes. Six ar ticles seul e
ment étaient en effet consacrés à l' ap
plication de cet impôt spécial basé s ur 
un principe exceptionnel d'évaluation: 
la valeur locative des locaux occupés. 

Là où , observions-nous, il eût été 
opportun de parer d'avance, dans toute 
la mesure du poss ible, aux erreurs d'in 
terpréta ti on, et de faire disparaître les 
équivoques, il est maintes situations que 
l'on s'es t abstenu de prévoir. 

Pas plus à la Chambre qu 'au Sénat, 
les travaux des Commissions ou les 
débats à la tribune n 'ont eu pour résul
ta t de combler ces lacunes. Par ailleurs, 
le règlement d'exécution ne s'es t pas 
attaché à renseigner les contribuables 
sur des problèmes qui, pour être parti
culiers, n 'en affectent pas moins un très 
grand nombre d'assujetti s. Nous en 
avions, alors, signalé quelques-uns. 

Ils se posent toujours. 
Le moment est cependant venu où 

toute hési ta tion doit être di ssipée. Le 
règlement d'exécution impartit, en effet, 
po ur la présentation de la déclara tion 
fiscale (art 43), un délai d 'un mois seu
lement à partir de sa promulgation a ux 
personnes exerçant les professions« non 
commerciales» énumérées à l' art. 72 de 
la loi. Le règlement d'exécution ayant 
été publié le 12 Février courant, c'est 
donc avant le 12 Mars que les intéressés 
devront désigner et décrire « la consis
tance des locaux des tinés à l' exercice de 
la profession ainsi que ceux destinés à 
l'habita ti on ». 

Si l'on veut, donc, - et il le faut bien 
-connaître exactement l'étendue de ses 
obligations fi scales, il faut s'efforcer de 
résoudre chaque cas sur la base de rè
gles de principe dérivant, soit des prin
cipes généraux du droit, soit de l' esprit. 
de la loi et des intentions du législateur 

(•) V. J.T.M. No. 2396 du 14 Juillet 1938. 

tels qu'ils se dégagent de l' ensemble 
des textes éclairés notamment par la 
Note Explicative. 

Quelles son t ces notions dominantes? 

Tout d'abord, ce tte idée maîtresse: 
bien qu 'en principe tout contribuable 
rentrant dans une catégorie déterminée 
soit ass uj etti à l'impôt, il ne peut ê tre 
astreint a u paiemen t que dans la me
sure où la loi même qui le vise dé
termine l'assiette de la perception. Par 
conséquent, si, pour une raison quel
conque, l'assujetti échappe, faute d'une 
telle ass iette, à la perception fi scale, 
aucun reproche ne peu t lui être fai t. Une 
personne exerçan~ une profession libé
rale, mais n'occupant, par hypothèse, 
aucun local, doit payer, en principe, mais 
n 'a pas à payer, en fait.. Ce ne sera point 
sa faute, mais celle du législateur, qui 
a librement ch oisi e t déterminé les con
ditions et modalités de perception, et ù. 
qui il incombera, s' il a laissé trop larges 
certaines m ailles du filet fiscal , de les 
resserrer par la suite. Jusque-là, aucun 
grief ne pourra être fait au contribuable. 

Autre idée maîtresse: l'imposi tion 
superposée doit être exclue, chaque 
foi s qu'une disposition expresse de la 
loi n 'a point prévu e t exigé le cumu l. 

Le problème n 'a pas échappé aux au
teurs de la loi. Ils l'ont examiné à propos 
de l'applica tion simultanée de l'impôt 
sur les revenus des capitaux mobili ers 
et de celui qui atteint les bénéfices com
m erciaux e t indus triels, appl ica tion qui 
pourrait «aboutir à frapper les mêmes 
bénéfices de plusieurs impôts sous des 
formes différentes» (No te explicative, 
§ XVIII) (*). 

Il s se sont efforcés de parer, dans toute 
la m esure qui leur a paru possible, « aux 
inconvénients de l'imposition superpo
sée». Lorsqu'ils ont es timé le cumul 
inévitable, ils ont vo ulu fournir la jus ti
fi cation de la solution préconisée. 

Pour l'impôt sur les professions libé
rales, il ne semble pas qu 'il s aient même 
envi sagé la possibilité du cumul. Pour
tant, en étudi an t les textes du proj et 
(qui sont aujourd 'hui ceux de la loi ), 
nous avions nou s-mêmes signalé com
ment, dans certains cas, il y aurait dou
ble imposition: - ainsi lorsque le con
tribuable, qui jouit. de revenus person
nels déjà autrement imposés, se trouve 
à même d'occuper un domicile dont la 

(*) V. J .T .M. No . .2355 du 9 Avril 1938, page 10. 

valeur locative dépas:::e de beaucoup 
celle que le législateur considère comme 
le signe ex téri eur de la situa tion de for
tune correspondant aux bénéfi ces pro
fession nels; - ai nsi, encore, le cas où 
le local professionnel, qu oique effec tif, 
fait partie de l'habita t.ion , même s' il se 
compose d'un certain nombre de pièces 
séparées dans le même appar tement: le 
taux de l'impôt es t a l or~ plus élevé 
(10 % au lieu de 7,5 %) qu oique dans la 
réa lité des choses, la valeur locative cie 
l'unique local occupé repré:::ente en réa
lité celle de deux locaux th éoriqu ement 
di s tincts. 

Mais ce son t. là à es ca:=; cie cum ul ex
pressément prévus par la loi, qui , sans 
en avoir expressémen t aclmis la légiti
mité, n 'en a pas moin :-o, ù tort ou ü 
raison, di sposé de façon expresse. Il n'y 
a donc qu'à s'indiner. Il en es t diffé
remment lors que la loi es t. muette, et 
qu 'il résulte au con traire du principe de 
perception qu'ell e a adopté que la même 
valeur de percepti on ne peut pas sen ·ir 
d'assiette à une imposi ti on répétée, pou r 
deux contribuables différen t.s. 

Si l'on veu t bien accepter ces deux 
idées maît resses comme correspondant 
à la fo is à des principes exacts en ma
tière fi sca le, et aux intent ions du légis
lateur', la solution de la plupart des cas 
particuliers apparaî t moins diffi ci le. 

Examinons-en quelqu e::-uns. 

Cas des asso ciations· de personnes 
c.rcrçanl des p·J·ofcss'io ns lib érales. -
Ce cas est très fréq uent pour les avoca ts. 
C'es t auss i souvent celui de,; médecins, 
architectes et exper ts, pour nous limiter 
aux profession s limita ti,·emen t énumé
rées dans la loi, au tit re cl es professions 
non commercia les. La valeur loca tive de 
l'unique local profession nel occupé en
semble par plu sieurs cont ribuables pou r 
l'exercic· e collec tif de leur profession ne 
peut évidemmen t pas ::::e n ·ir de base, 
dans son intégralité, à des perception s 
successives pour chac un des associés, 
car il est évident que si ces derniers 
exerçaient isolément Jeur profess ion, il s 
n 'auraien t besoin que d' un local plu s 
réduit. Mais commen t alors doit s 'é ta
bli r la r épar titi on ? On peut regretter 
que ni la loi ni le règlement n 'aient 
fourni de bases d'appréciation. Il sera 
don c équitable que les agents du Fisc 
s'en tienn ent aux déclaration s qui leur 
seront faites, et où auront. é té indiquées 
les proportions d'intérêt de chacun des 
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associés. Ici, d'ailleurs, la production de 
pièces jus tifica tives appar.aît comme su
perflue: il peut en effet exister des con
ventions simplement verbales. Il devra 
suffire au Fisc de cons ta ter qu 'en fait 
il n'y a qu ·un seul local professionnel, 
et que, par l'effet de l' ensemble des dé
clarations individuelles, la perception 
aura porté sur l'intégralité de la valeur 
locative. 

Cas des collaborateurs . - Une per
sonne exerçant une profession libérale, 
individuellement, ou avec des associés, 
occupe des collaborateurs qui sont éga
lement contribuables au même titre. S'il 
s'agit de salariés, le problème n 'existe 
pas, car en pareil cas il s' agira d'assu
jettis à l'impôt sur les traitements et 
salaires e t non à l'impôt sur les profes
sions libérales ( * ) . 

S'il s'agit par contre de collabora
teurs auxquels il est alloué une part 
d'intérê t ("* ), la solution doit être la 
m ême que pour les associations : la 
valeur locative du local occupé par le 
pa tron et par ses collaborateurs doit être 
répartie entre eux, en proportion de la 
f~action d'intérêt dont le patron se prive, 
dune par t, et dont. profite le collabora
teur, d'autre part. 

Mais si, pour une raison quelconque, 
le patron a acquitté l'impôt sur la tota
lité de son local professionnel, le colla
borateur doit être censé l'avoir subi ü 
concurrence d'une certaine frac tion, e t. 
dès lors ne saurait être imposé, sur la 
valeur locative de son domicile, au taux 
majoré prévu pour le seul cas - qui 
n 'est pas le sien - où il exercerait son 
ac tivité professionnelle dans le local mê
me où il demeure. 

Sa situ ation, au point de vue fiscal, 
es t ass imilable à celle des con tribuables 
qui, dans le cas inverse (que nous allons 
m ai ntenant examiner), n 'ont comme lo
cal imposable que celui qu 'ils occupent 
pour leur profession. 

Cas où i l n 'e.T>is te pas de local imposa
ble vour l'habi ta tion . - C'est le cas des 
pers.onnes exerçant des professions libé
rales, et qui habiten t dans leurs famil
les, ou encore à l'hôtel ou en pens ion . 

Ici, certaines distinc tions para issen t 
devoir ê tre faites. 

Si l'intéressé habite dans sa famille, 
deux hypo thèses prin cipales peuvent. 
être envisagées. 

Ou bien le chef de famill e exerce 
lui-même une profess ion libéra le (la 
même ou une autre, pe u importe) , et 
dans ce cas la même Yen til a ti on que 
pour le local professionnel parait s' im
poser pour le domicile: la valeur locative 
d'une seule et unique habi ta ti on ne 
pouvan t servir de base en totalité pour 
la dé termination de l'im pô t à payer par 
deux contribuab les d is ti nc ts, le loyer du 
prin cipal intéressé dev ra ê tre diminué 
de la frac tion représenta nt celui qui in
combe ou doit incomber éq uitablement 

( *) P our les avocats , ce cas doit ê t re exclu , 
é tant donné que les règles profess ionnelles inte r
disent da ns le Ba rreau les emplo is sala riés , e t 
que m êm e lor squ'il s'agit de colla bo ra teurs rému
n é r és sur une base fi xe, cette rémunéra tion n e 
cons titue ni un tra item ent ni un salail'e ma is une 
pa rt d 'honoraires. ' 

(* *) P our les avocats c 'est le seul cas à envi
sager: voir la note p récédente. 
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à l'autre assujetti: et il incombera à ce 
dernier de payer l'impôt à concurrence 
de cette même fraction. 

Ou bien le chef de famille n 'exerce 
point lui-même une profession libérale : 
dans ce cas, bien que la valeur locative 
de son habita tion n 'ait point servi de 
base pour lui è. la percep tion de l'impôt, 
il n 'en demeure pas moins qu 'il aura 
acquitté l'impôt sur le revenu à un autre 
titre. Il ne peut donc pas être question 
d'appliquer le loyer intégral de cette 
habitation collective au seul membre de 
la famille qui, bien que n 'étant même 
pas titulaire du bail, en profite pour son 
habitation dans une mesure réduite: 
c' es t dans cette m esure seulement qu 'il 
pourrait à la rigueur être assuj e tti à une 
perception. A la r igueur, disons-nous, 
car il nous semble que ce serait là une 
interpré ta tion ex tensive de la loi fi scale, 
ce qui es t inadmissible. En réalité, un 
tel contribuable doit ê tre censé, au point 
de vue fi scal, n' occuper aucune habita
tion . Dès lors, la base de percept.ion 
faisant défaut, il ne pourra être tenu que 
de la valeur locative du seul local pro
fessionnel. La loi, qui a prévu en effet 
le cas où « la personne qui exerèe la 
profession occupe un seul local pour sa 
profession e t son hab ita tion », n 'a point 
prév u de majoration pour le cas où le 
local unique occupé par l'assuj etti serait 
le local professionnel. 

Ce cas peu t. d'a illeurs se présenter 
concurremm ent avec celui que nous 
avons examiné plu s haut : si le collabo
ra teur exerçant un e profession libérale 
dans un local pour lequel le patron a 
lui-même intégralement supporté l'im
pô t habite un local qui a en to tali té ser vi 
de base au calcul de l'impôt du chef de 
famille (c·es t le cas, fréquent, des fil s 
qui habiten t et travaill ent avec leurs 
pères), cc contribuab le échappera tota
lemen t ù l ' impôl, faut e d'assù! lt e im po
sa ble . 

Le Fisc, d 'ailleurs , n 'y aura r ien per
du, car il aura déjà perçu, à l' encont re 
d' un seul conLribuable, la totalité d'un 
impôt calcul é sur la valeur loca tive de 
locaux en réalité occupés par deux. 

Si le corll.ribuable habile dans un 
hôtel ou dans une pens ion, un e ventila
tion d 'u n autre genre s' impose : il s'agit, 
en effe t, de dé terminer, dans le pri x de 
la pension, la frac tion qui correspond 
a u seul logemen t, e t s'il s'ag il de meu
bl éo; , a u local nu. Il incombera, en pareil 
cas, à l'Adminis tra tion fiscale de véri
fi er l' exac titude du calcul qui lui au rct 
été présenté dans la déclara tion du 
con tribuable, et, le cas échéant, aux 
tri buna ux de t rancher le différe nd qui 
pourra it surgir au suj e t d' un e telle es ti
ma ti on. 

Autre cas o; imilaire: celui où le con tri
bu ab le occ upe effectivemen t, avec sa 
fa mill e, une maison ou un appartement, 
mais où le bail a é l.é consenti au nom 
d'un autre membre de la famille: par 
exem ple l'épo use de l'assuj e tti (cas par
ti culi èrement fréquent en Egypte) . 

Il nous semble ici que le nom du titu 
la ire d u bail doit demeurer sans influen
ce pour la perception de l'impôt, s i, 
pra tiquement, il s'agit bien de l'habita-
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ti on de l'in Léressé et de sa famille, et 
si cette habita tion n 'est point partagée 
par d'autres contribuables. La loi n'a 
point fixé, en effet, pour assiette de 
l' impôt, le «loyer », mais la «valeur 
loca tive» du local occupé par l'habita
tion. Il n 'y aurait lieu à ventilation, ou, 
plu tôt, à dé<..; barge ( toujours faute d'as
s i~ lle d~ perception), que dans l'hypo
these ou le tltul au c du bail , quoique 
mem bre de la famille de l'assuj etti, 
serait lu i-même contribuable à un autre 
titre. 

Uas d e su-us-luca/ion . .,·. - Le local 
occupé par une personne exerçant une 
profession libérale, soit pour l' exercice 
de sa proJession, soit pour son habita
tion, peut, tout en fa isant l' obj et d'un 
bail unique, ê tre réd uit dans sa consis
tance effec tive du chef de cer taines 
sous-locations partielles consenties à 
des tiers par le locataire principal. Ici 
encore, un e ventil ati on paraît inév itable, 
étant donné que l'impôt doi t être calculé 
sur la base des locaux effec tivemen t 
occupés po ur la prot'ession ou l" habita
tion, et non point sur les seule:· appa
rences d' un bail plus étend u. 

Dans sa déclara tion, le con tribuable 
devra donc indiquer la valeu r locative 
réell e du local occupé en fourn issan t 
d'abord le chiffre du loyer de l' enscrnble 
du local, p ui s en dédui sant le loyer 
afférent. aux par ties sous-louées. 

Mais ce tte déduction ne saura it è~re 
touj ours ma théma tiquement opérée sur 
la base du montant des loyers perçus 
par le locataire principal, du cher des 
sous-Iocations, car ceux-ci peuvent être 
hors de proportion avec le loyer d'en
semble. Dans certa ins cas, mème, Je 
total des mon tan ts perçus du chef des 
sous-locati ons pourrait a tteindre ou 
dépasser le mo ntan t du loyer principal, 
et alors il n e serait pas admissible, au 
point de vue fiscal, que l' occupant n'eût 
r ien à payer po ur la partie des locaux 
qu 'il con serve à son usage personnel. 
Le principe posé par la loi étant la 
perception sur la base de la «valeur 
locative» el non sur la base du « loyer», 
les redressemen ts né<.:essaircs doivent 
è tre fait.s. 

Pas de diffi cultés, par contre, si le 
contribuable n 'es t lui-même que sous
loca ta ire dans un local dont le locataire 
principal n 'es t de ~.on cô té pas imposé au 
titre des professions li béra les : en pareil 
cas, le m ontan t à u loyer principat n'a 
pas à entrer en ligne de compte et c'est 
seul ement la valeur locative propor tion
nelle aux locaux pri s en sous-location 
qui peu t et doit servir de base à la per
cep tion. 

Cas de cer ta:ines c.Temp liull s . - L'art. 
'7G de la loi exemp te les contribua
bles « pendant les cinq premières an
nées de l'exercice de leur profession ». 

Il faut entendre évidemment par là 
l'exercice eff ec tif de la profession, qui 
correspond notammen t à l'occ upation 
d'un local professionnel. 

On ne concevrait d'aill eurs pas un 
impô t sur le revenu ayant pour point de 
départ une date à laquelle le revenu ne 
peut encore être produit. L'exemption 
é tant de cinq années, la période serait 
plus courte s' il en était autrement, ce 
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qui ne se concilie pas avec les inten
tions du législateur. 

Il ne peut pas davantage être question 
de confondre la date du commencement 
de l'exercice de la profession avec celle 
à laquelle le contribuable a été, par l'ob
tention d'un diplôme, mis à même de 
professer. Il faut qu'il ait commencé à 
professer. Pour cela, dans ~ertain~ ca~, 
il serait également nécessa1re qu 11 alt 
obtenu les autorisations ou inscriptions 
vrévues par la loi, tell es que, par exem
ple, l'inscription prévue par le Décret-loi 
No. 56 du 27 Octobre 1928 pour l'exerci
ce de la médecine en Egypte et, pour 
les avocats, l'inscription au Tableau pré
vue par les règlements sur le Barreau. 

C'est ainsi que, pour les avocats sta
giaires, l' exercice de leur profession n~ 
commence évidemment pas pour eux a 
la da te à laquelle, ayant obtenu leur di
plome, il s ont été effectivement inscrits 
œu 1Jan·eau, mai s bien seulement à la 
date ü laquelle, ayant terminé leur s tage 
et passé avec succès les exam ens pres
crits par Je règlemen t, ils ont obtenu leur 
in ::;l·ription (tu Tableau des avo.ca ts ad
mi " à pl aider par devant les tr1bunaux 
de première instance. . 

La solution est fourni e par les dispo
siti ons mêmes du H.èglement Général 
Judiciaire Mix te, dont l'article 175 pres
crit que, «pour exercer la profession 
d'avoca t près les Juridictions Mixtes (*), 
il l<wt ê tre inscrit au Tableau des avocats 
prè ::; ces Juridictions ». Et l'art. 180 
ajoute que, «pour être inscrit au Ta
bleau des avocats », il faut non seule
ment «avoir fait troi s ans de stage», 
mais avoir sati sfait aux autres conditions 
prescrites pa r cc texte et «avoir subi 
avec succès l'examen théorique et pra
tique ». 

Cc n· es t qu 'à pa rtir de ce moment 
que l'inscription aura lieu «a~ ':l'a
blcau » sur décision de la CommissiOn 
dudit Tableau. Tout doute est, par ail
leurs, exclu par l'art. 77, qui, pour les 
stagin. ircs, prescrit seulement l'inscrip
ti on « il la suite du Tableau». 

Les cinq premières années de l' exer
cice de la profess ion, pendant lesqu ell es 
le:; n.vocaLs sont exemptés de l'impôt sur 
les bénéfi ces des professions libéral es, 
ne peuvent donc commencer ~t courir 
qu'it partir elu moment où l'avocat, ins
crit « au Tableau'>, commencera l'exer
cice personnel et indépendant de sa 
profession, d 'autant plus que, pendant 
le s tage, il lui es t interdit d 'avoir un 
cabinet et des affaires personnelles. 

Un autre problème peut d 'ailleurs sur
gir encore au sujet de l'interprétation 
de l'ar t. 76 de la loi, toujours sur la 
qu est ion elu point de départ de la pério
de d'exemption. 

La loi dit, en effet, que les contribua
bles seront exemptés «pendant les cinq 
premi ères années de l'exercice de leur 
profession », mais sans ajouter les mots: 
« en Egypte ». 

Faut-il considérer la chose comme 
sous-entendue, et dès lors étendre l'e
xemption aux étrangers qui viendraient 
s'établir en Egypte après avoir effecti
vement exercé leur profession dans un 

(*) Des considérations de textes similaires con
duisent à la même solution pour les avocats près 
les autres Juridictions d'Egypte. 
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autre pays ? Ou bien faudra-t-il tenir 
compte de la période d'exercice ~e la 
profession à l'étranger pour la recl~c
tion ou, le cas échéant, la suppressiOn 
totale cle la période d 'exemption fi scale 
en Egypte? 

L'interprétation libérale étant de règle 
en la matière, il nous semble bien qu'un 
avocat, un médecin, ou un ingénieur, 
par exemple, qui auraient comme.ncé 
par exercer à l'étranger, devrment 
quand même profiter de l'exemption 
totale en Egypte, ce qui, dans la plupart 
des cas se concilierait d 'ailleurs avec 
l'équité,' puisque cette période d 'exoné
ration es t réputée représenter le temps 
normal octroyé aux intéressés pour se 
constitu er une clientèle. 

En examinant les quelq ues cas spé
ciaux qui précèdent, nous nous som
mes efforcés de les résoudre s ur la 
base de certains principes uniformes 
d'application gén érale. 

Il es t à côté des situations que n ous 
venons' d 'é tudier, une autre ques tion 
particulière aux contribuables exer çant 
des professions libérales, mms qm trou
ve celle-là, indirectement ou lmpllCl le
m~nt, sa solution dans la loi m êm e. 

On s'es t, en effet, posé la questwn de 
savoir comment devrait être calculée la 
valeur locative de l'habitation, lorsque 
celle-ci comporte plusieu rs locaux dis
tincts. 

Tel es t le cas où le contribuable pos
sède à côté de son habitation princi
pale' une ou plusieurs résidences. Il 
peut, par exemple, pour l ~ commo~it é 
de ses déplacem ents, posseder un pied 
à terre clans un e autre ville, ou encore 
une maison de campagne, ;oour des 
séjours de vacances ou de f in de se
maine. F audra-t-il se baser s ur la va
leur locative de la totalité de ces 
locaux ? Nous n e le pensons pas, pour 
deux raisons principales. 

Une raison cle logique, d'abord : la loi, 
en parlant cl e l'><< habitation», .a. évicl em~ 
m ent entendu viser le « clomtc1l e », qm 
es t uniqu e, e l; St: t rouve dans le. local 
principal où le contribuable habile cl e 
façon perrnanente ( * ). 

Une raison de texte, ensui te: l' art. 73 
de la loi emploie, en effet, Je pluriel 
(«la valeur loca tive du local ou des 
locau.c ») en vi sant les lieux occupés 
par la profession, mais le singuli er 
seulem ent («celle du local occupé par 
l'habitation»), lorsqu 'il s'agit du loge
m ent. Il est mêm e précisé : «l'habitation 
personnelle elu contribuable ». 

Le règlement d'exécution, il es t vrai, 
en indiquant à son article 43 les détails 
à m entionner dans la déclara tion impo
sée aux personnes exerçant des profes
sions non commerciales, parle «des 
locaux destinés à l'exercice de la pro
fession, ainsi que (de) ceu:r: destin és à 
l'habitation». Mais il s'agit évidemment 
là d'une inadvertance de rédaction. Les 
termes employés dans le règlement 
d'exécution sauraient d'autant moins 
être opposés à ceux employés dans la 

(*) D'autant plus, si l'on se place s ous J'angle 
de J'équité . que bien so uvent l'existence de locaux 
supplémentaires et accessoires est due à des sour
ces de revenus non professionnels également sup
plémentaire,., et dès lors, autrement frappés déjà 
par l'impôt. 
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loi même, et en modifier le sens, que 
l'arrêté ministériel ne pouvait étendre 
l'assiette de perception déterminée par 
le législateur. 

Maints autres problèmes pourront 
surgir à l'occasion de l'application de 
la loi créant l'impôt sur les revenus, 
notamment clans la partie qui nous a 
occupé aujourd'hui: l'impôt sur les 
bénéfices des professions non commer
ciales. 

Nous n 'avons nullemen t la prétention 
de les avoir envisagés tous. Notre but 
a été simplement, par la recherche de 
quelques directives communes d'inter
prétation, d'apporter une modeste con
tribution à la solution de certaines 
questions principales qui n 'ont pas 
m anq ué, ces derniers temps, de troubler 
bien des contribuables désireux de rem
plir correc tem ent et intégralement _leu~ 
devoir envers .l e Fi sc, ma1s non pomt a 
en dépasser les lim ites. 

Notes Judiciaires 
La capacité civile de la femme mariée 

et la nouvelle législation française. 
Les p re mi ères inter pré ta tions données 

par la jurispr udence à lo. loi du 18 F évrier 
1938 ( • ) n 'apportent que déceptions et sur
prises a ux féminis tes e t pa rtisans de l'é
m a ncira tion complète de !o. femme ma riée . 
A v rai dire, le m a intien des res trictions 
légales a ttachées aux régimes m a trimo
nia ux ava it vite fait pa raître a ux juris tes 
que !o. r éforme nouvelle n 'apporta it à la 
femme m a ri ée que des sa ti s factions e t une 
liberté r es treintes. 

li suffira it poul' s'en convaincre de cons
ta ter les solutions données a ux premiers 
conflits qui se son t posés devant les tri
buna ux de la Seine depuis !o. r éforme. 

Lo. femme m a ri ée a le plein exerci ce de 
sa capo.c tté civile, dit la loi nouvelle, «Sous 
r éserve des r es trictions légales et de celles 
provenant de son régime m a trimoni al» . 
La r éforme deva nt s'opérer en deux temps, 
il n'a pas é té touché provisoirement aux 
r égimes matrimonia ux. Les pouvoirs de la 
communauté e l du m a ri r es tent donc in
tact s: qua nd il s'agit d'un bien propre de 
la femme, ce n 'es t plus une question de 
capac ité (que personne n e conteste ) qui se 
pose, c'est une question ete pouvoir. Une 
femme m a riée entend vendre un immeu
ble qui lui est propre en r égime de com
muna uté; son m a ri es t a bsent ou il se re
fuse à concourir à la vente en raison des 
pouvoirs d 'adminis tra teur qu 'il possède en 
tant que chef de la communa uté. Lo. fem
me m a riée s 'adresse a lors au tribunal, 
comme elle le faisait a upa ravant avant la 
loi nouvelle, pour lui dem a nder de suppléer 
pa r a utorisa lion de jus tice ù l' a utorisation 
du mnri. Le Tribunal Civil de la Seine a 
répondu, le 17 Novembre Hl38. que lo. loi 
nouvelle donna it bien pleine capacité à la 
femme mariée pour a liéne r· un bien propre 
en r égime de communauté, m a is la femme 
ne pouvnnt a liéner seule que la nue pro-

(*) V. J.T.M. No. 2344 du 15 Mars 1938. 
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p·riété de ses biens propres, le concours 
du mari lui est n écessaire en raison de 
ses pouvoirs ct'a dmini stt·ateur et d'usu
fruiti er de la commun auté. On se trouve 
ici da ns le m ême cas que celui d 'un 
immeuble dont les a ttributs de la proprié
té sont dém embrés, la nue propriété e t l'u
sufruit reposan t sur la tê te de personnes 
différentes. S'agissant d'une question de 
pouvoir cl non d 'une ques ti on de capacité, 
l' a utorisation de jus ti ce é ta il impossible 
pour suppléer a u défaut de concours du 
m a ri. 

Il va sans d ire Lfcle, sa uf le cas d 'l.lll 
tiers qui en tendrnit se porte r acquéreur de 
la seule nue propriété, ce tte solution met 
la femme mariée dnns l'impossibilité pra
tique de procéder en r égime de commu
nauté à la vente d 'un immeuble qui lui est 
propre sans le concours du m ari. 

En ce qui concern0, d'autre pa rt, l' a lié
na tion des immeubles de la femme mariée, 
en r égime de séparation de biens, J' a rti cle 
144D du Code Civil, non abrogé, interdit 
l'aliénation des immeubles sans le consen
tement du mari, l' a utor isa tion de jus ti ce 
pouvant, en pareil cu::;, s uppléer à ce re
fus. 

Les tribunaux ne ::;e soul pus encor e pl'O

noneés s ur cc de rnier poiu L; rnni s une doc
trine de plu::; en plus cons tru lle se pro!lon
ce à cet égcu·d dtms le sens de l 'incapucilé 
persislan I.e cie la Iemrne mariée. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débats 

Le conflit de la succession d'E!":pagne. 
(Aff. :\tt' J . LJ .. . èSIJ. c. Crédit Lyonnais ). 

Pro\·i::;oirem ent t1 an ché par ordonnan
ce du l-'résiden t elu Tribunal d 'Alexan
drie, sLuLuanL en référé, à la clate du 9 
Avril 1û38, cc conl'liL, sur recours cle 
Me J. B. èsq., a rebondi devant la Cour. 

On saiL qu ,~ , désign é par décis ion du 
Consul d 'Espagne en Egypte, datée du 
30 Octobre 1\J::lï, en qualité de liquida
teur de la Sllccession « vacante» cle feu 
Cesarea Inïante Perna ndez, Me J. B. 
s'était vu refu ser, par le Crédit Lyon
nais, la délivrance de l' acLif successoral 
détenu par cet établi ssem ent; et que, 
par l'ordonnance elu 9 Avril 1938, le 
Juge Mixte des Référés s'é tait déclaré 
incompétent, pour défaut d 'u rgen ce, à 
connaître de la demande du liquid a teur 
tendant à ces fins. 

Or, alléguant qu 'il s'.agissait, en l'es
pèce, d'un simple incident cl'exécution 
d'une décision co ns ulaire, Me J. B. èsq. 
entend faire établir le contraire par la 
Cour. 

Il voudrait, en core, fa ire 1:onsacrer 
le principe quA les 'rribunaux Mixtes 
ne peuvent décider s i l'ordonnan ce ren
due à la date du 30 Octobre 1037 par 
Je Consul d'Espagne, le dés ignant en 
qualité de liquida teur de la. s uccession 
« vacante » de feu Cesarea Infante Fer
nandez, avait été bi en ou m al rendue. 
C!;ltte ordonnance, d'autre part, devrait 
recevoir exécution sans besoin d'être 
préalablemen t soumise à la procédure 
d'exequatur. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le liquidateur, en fin, manifesta quel
que étonnement de con s tater que le 
Crédit Lyonnais, à qui il n e r econnaît 
auc une quali lé pour s 'opposer à ses 
demandes, fasse é(·hec <'t l' exéc ution ci e 
l'ordonnance con s ul a ire espagnole. 

Telle apparaî t, en r(! sumé, l'argumen
tation cle Me J. B. èsq., développée d'a il
leurs da ns une précédente chroni
que (*) . 

A la thèse de l'appGla nt, le Crédit 
Lyonnai s vient de ré pondre en ajoutant 
au sys tèm e cle défen se déjà présenté 
devant les premiers juges, un argument 
dicté par les circons tances poli tiques 
ac tUf~ !les. 

Réitérant une déclaration faite devant 
le Juge des Référés, le Crédit Lyon
nais se r econnaît prêt à remettre l' actif 
successoral qu'il détient à la personne 
que lui désign er ait un tribunal compé
tent. Or, te l n'es t pas le cas elu Tribu
nal des Référés qui, pour défaut ma
nifes te d'urgen ce ou de péril en la 
demeure, ne pourrait connaître de la 
demande portée devant lui par Je liqui
dateur. 

A ces motifs, souti ent le Crédit Lyon
n ais, s'en a joute un autre qu i, de par sa 
nature, ju stifie à lui seul la décision 
d'in compéten ce prononcée à la da te du 
!) Avril 1938. 

'rout en se défe nd ant d 'intervenir de 
que14ue 1nnni 6rc q ue cc soiL dans les 
affaires d'Espagne, le Crédit L yonnais 
ne pe uL s empècl'wr de reconnaitr e que, 
bien que le Gouvel'nemenL républ icain 
so i.t toujours l't'co nnu de ju re par· le 
souverain Ll 'Egyp le, l' on n e saurait mé
connaître qLtc l e UouveJ:·ncrrwnt du Gé
néral Fran ,·o éle lld c;on autorité à la 
plus gmnde partie du leniLoirc espa
g nol. 8t, malgré tout le respect qu e 
1 on pourrait avoir Li e la légallté, on n e 
sa urait se re teni r de eo ns laLer que, pour 
le moment, elle es t de p ure façade et 
qu 'il serait p our le moins téméraire 
d 'aJlïrmer que le pouvoir, sur toutes les 
Espagnes, serait déten u pur tel parri 
plutô t que par tel autre. 

Or, n e tenir pour seul souverain du 
pays qu e le Gouvern em ent olïicielle
ment 1·econnu, c'es t n e pas tenir sufl'i
samrnent compte de la portée du fait, 
da ns une m a ti ère que le droit écri t n e 
régit pas. Le Gouvernement est surtout 
un pouvoir, une force agissante qui m e t 
en mouvement tous les rou ages de 
l'Etat. Il n e suffit pas de pré tendre a ux 
droits du Gouvernem en t, il fa ut encore 
gouverner en réalité. Or, tout gouverne
m ent véritable a so n orig ine clans le 
fait, la prise de possession, la m ain 
mise s ur les attributions elu pouvoir. 

Tout pouvoir qui s'exerce dans ces 
co nditions doit, indépendamment cie 
toute reconnai ssa n(·l: de jur-e , t:ll'e J'l' 

connu comme un véritable gouverne
m ent de fa it et, dès lors, ê tre en m esure 
cle devenir suj e t ac tif ou passif de dro it. 

Le Gouvernem ent du Général Pran
co, au regard ci e J'Egyp te, doit done 
ê tre considéré, au moins, comme l' égal 
en puissan ce et en flroi t du Gouverne
ment républi ca in don t, l 'rwtorité s'étend 
à un territoire qui ressemble chaque 
jour davantage à la peau de chagrin 
chère à Balzac. 

( *) V. J. T .M. Nos. 2365 et 2370 des 3 et 14 Mal 
1938. 
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Quel est donc, en cet é tat, le Gouver
n em ent qui peut se vanter de représen
ter le pouvoir absolu en Espagne, ce
pendant qu'tme lutte fratricide dont on 
t'Sp è r e unr-~ Jin proehc conlinue, hélas, 
de déc hirer encore le malheureux pays? 
Doi L-on, dès lors, tenir pour investi de 
la plénitude des pouvoirs, le représen
tant de la frac ti on qui, chaque jour, 
s'am enui se davantage? 

Ce Il e s ilu a 1 ion, c·n 1 o ul.e hy pothèse, 
pose un problème de droit international 
publi c e L privé des plus complexes. Il 
faut, avant que de elire si J'ordonnance 
rendue par le Consul d'Espagne à Ale
xandrie peut ê tre con sidérée comme 
ayant a utorité de la chose jugée, esti
m er si elle a été prononcée par une 
autorité qui ne soit pas se ul ement un 
vain mot. Ce qui revient, en d'autres 
termes, à apprécier si le Gouvernement 
ayant ar.créclité en Egypte l'ac tuel Con
s ul d'Espagne, réunissait entre ses 
ma in s suffi sammf'nl él<" pouvoirs pour 
qu e l'on pui sse lenir son envoyé en 
E:gnl! ·f~ eomme lp. sru l r eprésentant 
po<.;s i!Jl r clc~ l'Ela L Espagnol. 

Ce problèm e, le Ju ge ries Référés ne 
pouvait en co nnaître, ains i, d'ail leurs, 
qu 'il venait d'être décirl (~ par le Prési
il('ill du Tl'ihuna.J Ci vil dC' lél Sr i1w r t la 
Cou r d'Appel de Pnri<.; d;cms les affaires 
de l'or de la banque d'Espagne ct du 
C'lw wi n tl( ' Ï1·1· fl'<lll< 'O-(': IIli opien ( * ) . 

Les principes posés par cette juris
nrwl.enre ratlrera.i en t, d 'anrès le Crédit 
Lyon na is, avec l' espèce d<~ \·o lu e par Me 
J . B . èsq. ü la conna issanre elu Juge 
et es H.Nérés du T rib unal Mixte d'Alexan· 
dri :• ,, 1 ne pOll l" l'üi(·n l fl li '(' IJ'( ' r(·solus 
dil n s le c;ens rie l'incompé tence. 

S' il appar tien t., rlil-il, ù. la Jmidietion 
i\Tixt f' dr rlésigner le pouvo ir qui détient 
actuell ement en Espagne la souverai
rwl é, ee ne p eu t. ê tre lit qll e le re) le d'un 
tribunal de fond cL non celui du Juge 
des Référés. 

A J'heure où les r'vén em cnls rl'Espa
p·n e semblen t prendre fin à l' llvan lage 
d 'un parti nonobstant les d<\r ];lrations 
rlf. scsrié r<'~c s cl e l'a utre, el on !. on ne sau
rai t, m algré tout, m<'~<·nnnAît.re la tcna
f'.i té, c:e procès devra it. nl ul ôl ôlre résolu 
par les fa its en m ou \·r1;1cnt qu e par une 
d1'ris ion de notre Cotir d ' .\ppcl, rc:llc-ci, 
a u surplus, ayan '; rcm·o ~· <; J' a ffaire à la 
r\ a lc du 22 Mars r·ourélnt pour y être 
pl a id ér:. Tl es t vrai sem blable qu e, dans 
]'.intervall e, un e promp !c solution du 
conflit espagnol r églera nlu s rapidement 
qu 'un e déc is ion ci e j11 s li ec le con flit de 
la s ur..cess ion d 'Espag ne. 

Agenda du Plaideur 
- L'a ffni l'e Elinlinu 1/Jmllim ' Vnhba èsn. 

el I~ Sq . c. Mahmouà m 1/Ji!lTi et autres, que 
nous avons rapporh1e (] Hns n otre No. 2151 
d u Hl l){•cem iJrc 1n:w ;;01 1s lf' titre (( L'ins
cripti on dnns les 1 ·eg i ~ !Tf'S d 'un Consulat 
et l u preuve de ln n a 1 inr~<liit é » -et dont la 
1re Clwmbl'e <l e la Co 11r. pn1' al'rêt du 20 
i\ vl' il ·1 1)~~. a cl L1cl m·,·· ln Jn l'id ic tion Mixte 
en m p\•ü') n te il eon nn l tl'l:, - n. {> té pla idée le 
22 co nrant. elevant la 2me C!H1mbre dn Tri
llunn 1 l. ivil elu Cui re . .lugf'men t à quinzaine. 

(*) V . J .T .M . Nos. 2232, 2315, 2387, 2388, 2394 
et 2396 des 26 Juin 1937, 6 J a n vier, 23 et 25 Juin 
et 9 et 14 Juillet 1938. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
A•gleterre. 

Le gouvernement Franco 
et les prérogatives d'un Elat souverain. 

Devant le Comité Judiciaire de la 
Chambre des Lords, composé de Lord 
Atkin, Lord Thankerlon, Lord Russel of 
Killowen, Lord Macmillan et Lord 
Wright, se sont ouverts, le 25 Janvier 
dernier, les débats mettant aux prises 
le Gouvernement Républicain espagnol, 
ayant siège auparavant à Barcelone, e t 
le Gouvernement Nationaliste du Géné
ral Franco, ayant siège il Burgos, au 
sujet de la propriété du navire « Arant
zazu Mendi ». 

Nous avons amplement relaté au 
cours de nos précédenles chroniques (* ) 
les débats qui se sont déroulés en pre
mière instance devant Justice Bucknill, 
et, sur le premier recours, devant la Cour 
d'Appel à Londres. Celle-ci avait rendu 
le 1er Novembre 1938 un arrêt r:•jetant 
l'appel formé contre le jugement de 
Jus tice Bucknill, qui avait écarté ic writ 
émanant du Gouvernement Républicain 
espagnol tendant à la possession du na
vire, réquisitionné à la foi s par les deux 
Gouvernements et se trouvant au mo
ment du procès dan~ les eaux territo
riales britanniques où il avait été saisi. 

La Cour, tirant les déductions légales 
de la déclaration que nous avion s repro
duite du Secrétaire d 'Etat de Sa Majes té 
Britannique pour les Affaires Etrangères 
constatant que le Gouvernem ent Répu
blicain était le seul Gouvernement re
connu de jure , mais qu e le Gouvern e
ment Nationalis te était reconnu par 
~'Angleterre comme exerçant d e facto 
le contrôle admini s tratif s ur la plus 
grande partie des provinces espagnoles 
v compris les provinces basques, avait 
admis que, pour les besoins du procès, 
le Gouvernement Nationaliste du Géné
ral Franco représentait un Eta t souve
rain. 

Les ques tions soumises par l'appel à 
la Chambre des Lords étaient les s ui
Yantes : 1.) la portion du territoire se 
trouvant sous îe contrôle admini s tratif 
de fait du Gouvern em ent Na tion ali s te 
cons tituait-t-ell e un Eta t souverain 
éLmnger, en sorte qu 'elle put a utoriser 
le Gouvern em ent Na tion ali s te à re ven
diquer l'imm unité de juridiction ? 2.) 
Dan s l'affirm<üi\·e, le Gouvemem ent l\ a
tionali ste était-il impliqué en fait par la 
procédure engagée ? 

La Chambre des Lords a r endu le 2 
FéHier JD:3~ J un a rrêt de r ejet de l'appel, 
qui mainti 8n t la doctrine exprimée par 
la Cour d 'Appel Je 1er Novembre 1938: 
l'immunité de juridiction peut être invo
quée par le Gouvernem ent Nationali s te 
du Général Franco ; celui-ci jouit des 
prérogatives accordées à un Etat étran
gc l' so uverain. 

En indiquant la déci sion de la Cham
bre des Lords, Lord Atkin a fait savoir 
que la Haute .Juridiction ferait connaître 
plus tard Les motifs ayant déterminé ses 
conclusions. L'immobilisation du navi
re remontait au mois de Juin 1938, et le 

(*) v . J.T.M. Nos. 2424 et 2456 des 17 Septem
bre et 1er D écembre 1938. 
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sort de plusieurs autres navires dépen
dait d e la soluti on donnée à ce « test 
case » . La décision de la Cour elevait 
donc être exprimée immédiatement, les 
motifs devant être connus à une daLe 
ultérieu re. 

L'évolution des événements de la 
guerre civile espagnole et l'orientation 
diplomatique de la reconnai ssance de. la 
souveraine tô de j'Ure auront sans ùout<• , 
au moment où paraîtront ces lignes, re
légué la controverse s ur le plan d'un 
intérêt purement rétrospectif. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère des Finances No. 5 
de 1939 p01·tant modification de ceJ·
taines dispositions du Règlement 
Intérieur de la Bourse des M.archan~ 
dises à terme d'Alexandrie. 

(Jou1·nal Uffic'iel No. 20 du 23 FévT'ier 1939). 

Le Minis tre des Finances, 
Vu l'article 74 du Hèglement général des 

Bourses des Ma n .: hUJ Jdü;es approuv é p a r 
DéCl·e t en date elu ::i Nu ve rnbre 1927 e t l'ar
ticle 1·2 du Fkglcm clJL inté rieur cie la Bourse 
des Ma n .: l1 anclises it te rme d 'Alexandrie 
app1·ouv é pa.r Alïèté lllinis tél"iel en da te du 
7 Décembre 1H21; 

Vu l 'Arrê té mirtis té riel No. lOG de Hl30 
porta nt modifica ti on de l' a rticle 42 du Hè
gl em en t JntéJ"ic u r; 

Vu les délibération s de l'Assemblée Gé
néra le Extmorclinaire des m embres de la 
Bourse des Ma r clJ<t!ldises à t erm e d'Alexan
drie ü sn J·éu11inll du JO Fév ric t· 1H39; 

ARRÊTE: 

Art. 1e r. - Il se ra s uüstitu é au 3me pa ra 
graphe de !'a1·ticlc 4:2 du H ègl em ent Inté
rieur les ;3 pa ra g ra ph es sm vants : 

" La dite nll.lrge pourra ég a lem ent 
è tre imposée au x opér a tion s des job
bers. 

L es m embres tulhér ents de la Bourse 
et les m embres de Mine t-El-Bussal se
J·ont clis pe nsb.; elu ve rsem ent de la 
mm·ge dont il s'agit. 

Les m emb res de la Liverpool Cotton 
Associa tion LLcl. inscrits auprès de la 
Bourse des March a ndises d 'Alexandrie 
comme m embres correspondants pouJ·
nmt ,:-1re clis pcnst!S du ve rsem ent de la 
dite m a rge, pa 1· déc is ion de la Commis
s ion de la Bourse "· 

Ad. 2. - J .a Cmtt m iss ion de la Bourse 
es t r.hargéc, en ta nt qu e cela la .:;on ce rne, 
de 1 'cx,··c u Li on d.ll p 1·ésent a rrèt é q 111 en·IJ ·c
J·a 1: 1: ,· iglt ül ll' ck s su publi ca tion au « Jo-uT
nat Oflïc iel "· 

Fu il, le 3 1\lo l 1a 1r-rm 1:3;:;8 (:!2 F év t icr 1ll39). 
(S i!Jnc!): Altrn ed Malt r r . 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire dn N o. 18 rln :? 1 f<'1hn i1'1' 1939. 
Décr·ct r ela tif à lH •·o ns trud.ion d '1111 aba t

toir, a u v illage de Snn a b01 1, di s trict de 
Dcir out, Moudir-i e lt d 'Ass ioul. 

Anêté de la Mondiri eh de JVI é- nunfi ch fi xant 
Je t a rif des voil11rcs j)l JIJiiqu cs HU Banda r 
de Chcbin El Kom . 

Art' êlé de la Moudiri eh de J<alioubieh por
tant a pplica tion elu r èg lem ent s ur la sur
veil la nce du transport et de la vente du 
lait et du la it caill é a ux v ill ages Mochto
hor, Mit I< éna na c t Kaha , au Mm·kaz de 
Toukh. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal d'Alexandrie. 

Audience du 22 Févr ier 1939. 
- 113 fed., 1G kir. et 12 sah. s is à Ibcha

w ay El Malak, Ma rk uz Tantah (Gh.), en 
J' expropria ti on Tl1c Lnnd Bank of Egypt c. 
Cati Je l'ine ou Angélique Chicca, adjugés, 
s 11r surew .: ll è rc, ü Ga dri a Ha nem Mourad, 
uu p 1-ix de L.E . 7450; fra is L.E. 74,44::i mil l. 

- 19~ fed., 2 kir. e t 22 sah. s is à Dawa
kh lie lt , Marka z Meh a lla Kobra (Gh.), avec 
czbe l1 , ja rdin fruitie r c t accessoires, en 
l' expropria tion Cr·édit Foncier Egy pt ien c. 
Hoir·s Yousse f Jbrailim Masseoucla Cts, 
a djugés, sur suren chèt·e , ù Ahmed bey Cha
fil< , au pei x de L.E. 14()10; fra is L.E. 119 
e t 460 mill. 

- 14 fecl. , 2 kir. et 22 sah . ind. dans 21 
fed., 7 l<ir. et 8 salt. s is à Ezbet Battah, 
Markaz Dessouk (Git. ), en l' expropriation 
The La nd Bank of Egypt c. Hoirs Abdel 
Halim Aly Battah, adjugés , sur surenchère, 
ü la poursuivante, au prix de L.E. 300; fmis 
L.E. H9, 330 mill. 

- Terrain de p. c. 1558 1/2 avec cons truc
lions s is à Alexandrie, rue Ca ïed GoiJ a t· No. 
7, en l' cx p1·opr iation J acques Haz z: ltJ Ho
clos li c. Hoirs Joseph Maure!, acl j11g(• a u 
poursuivant, a u prix de L.E. Zi:\;:>ll; Irais 
L.E. 41-, 635 mill. 

- T e rra in de p.c. 512 avec con s iruc tions 
s is à Clcopa tra (Ramleh ), en J' expropria 
tion Ma rie veu ve J. Cilrynouclis s ubrogée à 
Da niel Boubli c. Al v fvloham ed El Helme 
e t Cts . adjugés à K'la rie Ch ryssoudis et 
Apos tolo Cons ta ntinidis, a u prix de L.E. 
1600; frais L.E . 20,955 mill., ù raison de 3/4 
pour la 1re e l de 1/4 pour le 2me. 

- 6 kir. incl. clans une m a ison élevée 
sur p.c. 107 avec constructions s is à Ale
xancll"ie, rue Ma likiul No. 1, en l' expropl'ia 
t ion Hy t'on J. Uour·houlia c. F a tma Hassan 
Aly, adju gés à I<hacliga Abele! Samad Mo
ha med, a u prix de L.E. 50; fra is L.E . 18 et 
825 mill. 

- 28 fed .. 8 kir. ct 17 sah. et d'après l'éta t 
actuel des lieux 2i fed., 13 kit'. e t 12 sah . 
s is h Mit Haclt em. Ma1·ka z Samanoud (Gil.), 
en l' expropriation Messilla Effendi Sicla
J·ous, ccssionn. de Tll c E g_v ptian Produce 
Tt'a ding Cy c. Mohnm ed Moil a m ed Hegab, 
a cljug(·s il Ahmecl i'\'fohnmecl El Saycd El 
Meil a ll aoni, a u prix de I .. E. 1700; frais L.E. 
83,2:3;:> mill. 

- Te r r n in clc J :H m ::! nYcc m a ison r t ter 
ra in de Gx 11 1::! a.,·cc mn~n s in s is ù Bn.nflar 
n r nl1 a (Cnli oubi c lt ), en l' rx propria tion Gio
vanni Sr n ·ilii èsq. cle :-;~ ·JJcl ic de l'union 
cles tTéancier:-: de Jn fn ill il r Hass<.l n Altmcd 
;\ l)bass i l '. Hu:-:,.;n n .\hn 1Nl :\l1bassi. adju
gés ù H ng Y u:-:si 1 1 t ~ C: IJ r iJ ;J I J1 r lw l"i , nu prix 
de L E . î x ; fr;~i :-: I .. E. ::! 1. 7i:"l3 m ill. 

- 21 fl' d. e l ::!.:? :-:;\11. s is ù i\l r lt a ll c t Mé
J1 (11 JL i\'lil r kuz TUll l< t ;(;il. ), (' Il r c·x propria 
lion Tl\ r l .nncl n ank of Eg~· lJi c. lln irs Aly 
.\ly H<tssan E l Gn h<III P. . ii djug,:·s il l n pour
SJti \< lnle . nu pri x: de 1 •. E . J:JGO; f1·a i:; L.E. 
DL't :?O mill. 

-:2 Gfrcl .. /j. kir. r i 1:! snh. s is <'t Ar inm oun, 
Mnrk :l.z hnJr .El Cl1 r ikh (Gl1. ), en J'cxpro
priul ion Tltr J .ami Bank of Egypt c. Sa lem 
Hega zi e t Cls. adjugés il. la p011rsu iva nte, 
a u pri x de .L.E. 11 20; fra is T..E. 52,820 milL 
-a) 1 î fed. , 6 kir. e t 16 sn.h. e t b) 6 fed., 

1 ki t'. r t IG sali ., s is il Zimran El Na khl, 
Ma rknz Dé lingat (13éh.), en l' expropriation 
Crédit Hypoth éca ire Agricole d'Egypte, su
brogé i:t la Ba nca Comme rcia le Ita liana per 
l'Egitto c. Ibra him Moussa Sa leh et Cts, 
a djugés a u poursuivant. au prix respectif 
de L.E. 2:JO: fra is l .. E. 88,6()0 mill. et L.E. 
80: ft•ais L.E. 31,2:)5 mil l. 
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- 18 fed., 13 kir. et 22 sah. sis à El 
Sawaf, Markaz Kom Hama da (Béh.), en 
l' expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs Mohamed Youssef Moustafa et Cts, 
adjugés au poursuivant, a u prix de L.E. 
1135; frais L.E. 116,255 mill. 

F AILUTES ET CONCORDATS 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Réunions du 22 Février l~39 . 
FAILLITES EN COURS. 

T rianda Hiou Podaropoulo, nég., hellène, 
à Fayed. L. G. Adinolfi, synd. de l 'union . 
R env. dev. Trib. à l' aud. du 13.3.39 pour 
clôture pour insuff. d'actif. 

Aly Abou Hachiche, nég. en café, indig. , 
à Port-Saïd. L. G. Adinolfi, syndic de l'u
nion. Renv. dev. Trib. à l 'aud. du 13.3.39 
pour clôture pour insuff. d' ac tif. 

Mahmoud et Abdel Fattah E l J:>erachi, 
épiciers, indig. , à Cherbine. M. Mabardi, 
synd. déf. Renv. au 26.4.3B pour dép . r app . 
synd. 

El Sayed Mohamad El Sabbagh, n ég . en 
art. de mercerie, indig. , à Mit-Ghamr. M. 
Mabardi, synd . déf. Renv. dev. Trib . à 
l'aud . du 13.3.39 pour clôture pour insuff. 
d' actif. 

Mom·ad Hassanein, nég. en chaussures, 
indig., ù Suez. L. J. Venieri, synd. déf. 
Renv. au 26.4.39 pour dép. rapp. synd. 

Mohamad Aly Kamel, nég. en art. ma
nuL, indig., à Suez. L. J. Venieri, synd. 
déf. Renv. au 26.4· .39 pour dép. rapp. synd. 

A. Costopoulo e t Cie., nég. , hellèn es, ù 
Port-Saïd. L. J. Venieri, synd . déf. Renv. 
dev. Trib. ù r aud. du 13 .3.39 pour clôture 
pour m anque d' ac tif. 

Abdel J<~attah Ibrahim El Itribi, n ég. en 
céréales, indig., à Ekhtab . L. J . Venieri, 
synd. déf. Renv. au 26.4.39 pour corre. 

Mohamad Abdallah, nég. en ar t. manu r. , 
ind ig., à Salamoun El Kom achc. M. Ma
hardi, synd. déf. Renv. au 26.4.39 pour 
vérif. cr. 

Mohamed El Sayed Awad El Saohit·, n ég. 
en engrais , indig., ù Abou Kébi r . L. .J. Ve
ni éri synd. Renv. dev. Trib . ù l"aud . du 
13.3.39 pour nom . synd. déf. Le synd. cl ép. 
son r app. avant l' aud. 

FAILLITE TERMINEE. 
Fayez Rana. Etat d 'union dissous. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COUR~ 
Constantin Vou~zas, épicier, hellène, ù 

Mansourah . L. J . Venieri, surv. Renv. au 
29.3.39 pour conc. e t pour dép. rapp. sur
veillant. 

l'b1·ahim Mohamad Achom·, n ég. en art. 
manuf. , indig., à Port-Saïd. L. .J. Vcni er i, 
surveillant. Henv . dev . Trib. à l' aud. du 
27.2 .39 pour retrait bila n. 

R. S. Emile Fahmy et Cie, égyptienne, 
fa isant le corn. du colon, des céréa les e t des 
terrains, ù. Ismaili a. Michel Israël, délégué 
des cr. Le délégué a dép. son r a pp. con
cluant ù. la mauvaise foi de la débitrice. 
Renv . dev. Trib. ù. l'aud. du 27.8. :~9 pour 
s ta tuer ce que de droit. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Hag Mohamad Mostafa Hale, nég. en 
riz, indig., à Manzalah. Le Directeur de la 
Soudan Import et Export Cy a été nommé 
délégué des cr. Renv. au 29.3.39 pour dép. 
rapp . délégué et conc. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes f igurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 8 Mars 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Tena in de 218 p. c. a vec m a ison: rez

de-c!Hwssée (magasins) , 2 étages et dépen
da nces, rue St. Athanase No. 2, L.E. 880. 

(J .T .M. No. 2483) . 
- Terrain de 620 m .q. avec maison: rez

de-ch a ussée, 5 étages et dépendances, rue 
Hamaml , L.E. 12000. - (J.T.M. No. 2483). 
~ Te rrain d e 391 m .q., dont 376 m.q. cons

trmts (l mmson: rez-de-chaussée, 4 éta ges 
et dépendances), chareh El Borsa El Ka
elima, L.E. 9600. - (J.T.M. No. 2484) . 
~ Terrain d e 973 p.c., dont 420 m .q. cons

trmts (1 mmson: rez-de-chaussée et 3 éta
ges), rue E rfa n P acha, L.E. 4000. - (J. T. 
M . No. 2181). 

- Terrain de 1173 m.q., rue Moharrem 
Bey No. 72, L.E. 800. - (J .T.M. No. 2484). 

- T errain de 1181 p.c., dont 604 m.q. 
con s tnuts (l mmson: sou s-sol, rez-de-chaus
sée, :J é tages et dépenda n ces), rue Stamboul 
No. 10, L.E. 14330. - (J.T.M. No. 2484). 

Terrain de 6800 p. c., dont 3825 m.q. 
con struits (1 chouna h: r ez-de-chaussée et 1 
éta ge), Min et El Bassal, L.E. 21570. - (J . 
T.M. No. 2481). 

- Terrain de 7981 p.c. (la 1/2 sur) dont 
3827 rn.q . construits (1 chounah: ~ez-de
cha usséc ct 1 étage), Minet El Bassal, L.E. 
14330. - (J.T.M. No. 2484). 

- Ter-rain de 18G5 p.c. avec maison: r ez
de-cha ussée, 1 étage et dépendances, r ue 
Goussio No. 1, L.E. 1-780. - (J.T.M. No. 
248i). 

- Terra ill de ·1829 p. c. , rue Hippocrate 
L.E. 2010. - (.J.T.M. No. 2181). ' 

- Terrain de 746 p.c. avec m a ison: rez
de-ch aussé;~ et 4 étages, promenade Reine 
Nazli No. 112, L.E. 5760. - (J. T .M . No. 
2186). 

- Terrain rte. 3313 p.c. dont 550 m.q. 
.-;o nstrmts (1 mmson: sous-sol e t rez-de
cha ussée), 1 ann exe, rue Moharreni -Bey 
No. 70, L.E. 2280. - (J.T.M. No. 2486). 
~ Ter-ra in de 1085 p.c. (la 1/2 sur) avec 

nw.tson: 2 étages, rue Paolino No. l , LE. 
:ï'20. - !.l.T.M. No. 24-87) . 

- Terrain de 551tlJ m.q. avec con strn e
tions, chareh Lauren s No. 4, L.E. 12000. -
(.J. T.M. No. 2487) . 

RAMLEH. 
- Terra in de 790 m.q. av ec maison: sous

sol et rez-de-chaussée, r ue Naucra tis No. 21, 
lbra hirnieh, L.E. 1600. - (.l.T,M. No. 2484). 

- Terram de lôftft p. c. avec m a ison : sou s
sol, rez-de-ch a uss ée e t 1 é tage, P a lais, L.E. 
2800. - (.l.T.M. No. 24-84). 

- Terrain de 901 p.c., dont 1·50 p. c. cons
truits: 1 maison: r ez-de-chaussée et 1 étage, 
rue SemeJka No. 1, Schutz, L.E. 760. - (J. 
T.M. No. 21·81). 

- T~rrain de 300 m.q., dont 200 m.q. 
constrUJt.s (1 ma.tson: rez-de-cha ussée, 8 
étages et dépendanees), Sidi-Gaber, L.E 
2040. - (J. T .M. No. 2484). 
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- Terrain de 1500 p.c., dont 500 p.c. cons
t ruits : 1 m a ison: sous-sol, rez-de-chaussée 
et 1 étage, jardip, rue Lavison, Bulkeley, 
L.E. 3000. - (J.T.M. No. 2485). 

- Terrain de 3667 p.c. avec maison : rez
de-chaussée et 1 étage, jardin, Saba Pacha, 
L.E. 1200. - (J.T.M. No. 2486). 

- Terrain de 343ft p. c., dont 1200 p.e. 
construits (1 maison: sous-sol, 1 étage et 
dépendances), jardin , ru e Semeika No. 6, 
Schutz, L.~. &HlO. - (J.T.M. No. 2486) . 

- Terra m de 440 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Hermopolis 
Ibrahimieh, L.E. 2500. - (.J.T.M. No. 2486): 

- Terrain de 228 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, r ue Anas Bey No. 
8, Sporting, L.E. 510. - (.J.T.M. No. ·2486). 

- Terrain de 2926 p. c. avec construc-
tions, rue Zananiri Pacha, Cleopatra, L.E. 
1520. - (J.T.M. No. 2486). 

Ter rain de 1000 p.c. avec construc
tions, rue de Thèbes, Camp de César, L.E. 
2621. - (.J .T.M. No. 2486). 

- Terr a in de 2001 p. c. avec 3 ma isons: 
l maison: rez-de-cha u ssée, 3 étages et dé· 
pendances ; 2 maison s : sou s-sol et rez-de· 
chaussée ch acune, rues de la Corniche, Ta
nis e t Farah, L. E. 6000. - IJ.T.M. ~o . 
2487). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHERA. 
FEO. 

12 Miniet Béni-Mansour 
13 Ka lichan 
45 Combaniet Aboukir 
18 Rosette 
20 El Yahoudieh 
40 Bessentaway 

9 Hesset El Dahria 
12 Hesset El Dahria 

(J.T.M. No. 2483). 

H Meesra 
(J.T.M . No. 2484). 

2 Chonbra wa. El Damanlwuri.rli 
16 Ka fr Bouline 

(.J.T. i\1. No. 24·86). 
GHARBIEH. 

60 Ch abas El lVIa lh 
28 Chabehir El Hessa 
20 Salmieh 
11 Santa 
27 S('guin El Kom 

- HJ6 Teida 
186 Chéfa wa 1\.oroun 
17 El Rahbeine 
58 Kafr El Hammam 
20 Foua 
13 Sait Tourab 

(J. T.M. No. 2483). 

48 Mit Chérif 
4..0 Konayesset E l Saradoussi 
51 Ezbet Abdel Ra hman 
33 Néfia 
70 Dam anhour El vVahche 
27 Kafr El Arab 
55 El Semellawieh 

(./. T.M. No. 2484). 

- 277 Cha lma 
- 220 Chalma 
- 253 Chalma 
- 186 Min chat Akle 
- 42 Minchat Akle 
- 175 Minch at Akle 
- 136 El Wazirieh 
- 132 Minchat Akle 
- 183 Minchat Akle 

99 Mnichat Akle 
55 El Hayatem 

(J.T.M. No. 2485). 

L.E. 

1000 
1180 
2120 
1:350 
Hl10 
1760 
1000 
1300 

1000 

U20 
1200 

i670 
1760 
14-20 
1110 

IGOO 
1000 

12000 
1050 
5870 
!740 
1000 

!'i51f0 
2620 
34()() 

3550 
5Gi8 
1840 
1620 

12750 
10100 
11()00 
8400 
1950 
8050 
6200 
5930 
8060 
5780 
3445 

31 Ezbet Amr 1500 
46 Chabas El Malh 1200 

(.!. T,M. No. 2486). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

llllX Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa~ha , 
à Manso.orah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours •le 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provlaoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 18 Février 

1939. 
Par The Egyptian Land Inves lment 

Co., ayant siège à Alexandrie. 
Contre: 
1.) Ibrahim Mohamed l'vloussa. 
2.) Charh El Bal Mohamed. 
Tous deux domiciliés à Baslacoun, 

Markaz Kafr El Dawar (Béhéra) . 
Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 6 feddans, 3 kirats e t 21 sah

mes. 
2me lot: 2 feddans, 18 kirats et 4 sah

mes. 
3me lot: 2 feddans, G kirats et 15 sah

mes. 
Le tout sis à Baslacoun, Markaz Kafr 

El Dawar (Béhéra), au hod Ac hrifa El 
Akoula No. 3. 

Mise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 80 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

283-A-151 F ernand Aghion, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-ved>al du 9 Décembre 

1937, R.G. No. 58/63e A.J. 
Par le Sieur Levy Abramino Acobas. 
Contre la Dame Nazli Achmaoui. 
Objet de la vente: une maison, terrain 

et constructions, sise à Zawia El Hamra, 
rue El Zaabalaoui No. 13 awayed (Mah
macha), d'une superficie de 110 m2, 
composée d'un rez-de-chaussée et d 'un 
magasin. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

3!7-C-526 G, Stavro, avocat. 

''##~~~~~~~~~~~##~~~~~~ 

l La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dan·s le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matm. 

Date: Mercredi 22 Mars 1930. 
A la requête de la Dame Evangelia 

veuve Dimitri Papadimitri, sujette hellè
ne, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Gad El Kerim 
Chehata, propriétaire, suje t local, de
m eurant à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal do saisie 
immobilière du 21 Octobre 1933, huis
sier J. Fa via, transcrit le 12 Novembre 
1935 sub No. '1736. 

Objet de la vente: une maison com
prenant un rez-de-chaussée, eonstruite 
sur une s uperficie de 119 p.c. e t 46 c.p.c., 
située à Alexandrie, à la rue El Far
g hani No. (Vi. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 10 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 27 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

281-A-735 Sélim Antoine, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un ac te de cession passé a u 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoud 
Ibrahim El Serengaoui, fils de Ibrahim 
Aly El Serengaoui (débiteur originaire 
décédé), savoir: 

1.) Dame Hamida Ibrahim Issa, sa veu-
ve. 

2.) Kamal. 3.) Abdel Latif. 
!1.) Nabhan. 5.) Wahida. 
6.) Bassima. 7.) Fattouma. 
8.) Ziaka. 9.) Rawhia. 
Tous enfants du dit débiteur défunt, 

propriétaires, locaux, demeurant au vil
lage de Berma, Markaz Tantah (Ghar
bieh). 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, e t dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détai llé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobili ère du 5 J anvier 1933, huissier 
N. Chamas, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie, le 10 Janvier 
1933 sub No. 148. 

Objet de la vente: 6 feddans, 5 kirats 
et 8 sahmes sis à llerma wa Kafr El 
Eraki, di s tri ct de Tantah, Gharbieh, au 
hod El Okr El Gharbi, ancien nement El 
Okr Aboul Maani, formant une seule 
parcelle. 

Les dits biens sont culti vés partie en 
blé, partie en fèves et partie en bersim. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

291-A-759 Ivi. Bakhaty, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d 'un ac te de cession passé au 
Greffe du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly 
Kotb Abdella (débiteur originaire décé
dé), savoir: 

L ) Dame Mounira Youssef El Azm, 
veuve du dit défunt, èsn. e t èsq. de tu
trice de ses enfants mineurs Attiat et 
l\Iohamed. 

2. ) .Aziza, fille du dit défunt. 
3.) Ratiba, fill e du dit défunt. 
4.) 1\Iohamed, fils du dit défunt, au 

cas où il e::: t devenu majeur, èsn. et èsq. 
de tuteur de sa sœur mineure Attiat. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Telbana, Markaz Teh E l 
Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du g Janvier 1933, hui ssier A. Knips, 
transcrit le 14 J anvier 1933 sub No. 123. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 22 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis à Telbana, district de Teh El 
Baroud (Béhéra), au hod El Hallafi, divi
sés comme suit: 

Au hod El Hallafi (anciennement 
Dayer El Nahia). 

1 feddan et 6 kü·ats. 
Au même hod (anciennemen t El Man-

chi). 
10 kirats et '1 sahmes. 
Au hod El Hallafi. 
2 feddans, G kirats et 2 sahrnes en 

deux parcelles: 
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La ire de 9 kirats et 14 sahmes. 
La i'me de 1 feddan , 20 kirats et 12 

sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais . 
Pour le requérant, 

292-A-760 M. Bakhaty, avocat. 

Date: :Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contt·e le Sieur Moham ed Kotb Doue
dar, propriétaire, égyp tien, domicilié à 
Atf Abou Guindi, di s tri ct de Tantah 
(Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 7 Mai 1935, huissier L. 
Mastoropoulo, transcrit le 23 Mai 1935, 
No. 2249 Gharbieh. 

Objet de la vente: 2 feddans de ter
rains sis à Atf Abou Guindi, district de 
Tantah (Gharbieh), au hod El Barmaoui 
No. 5, partie de la parcelle No. 48. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 105 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour la requérante, 
211-A-710 Adolph e Romano, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Antoine 

Naspé, à savoir les Sieurs et Dames: 
1. ) Hélène Elie Naspé, veuve Michel 

Barake. 
2.) Georges Joseph Naspé. 
3.) Michel Joseph Naspé. 
4.) Hélène Joseph Naspé, épouse Saba 

Baddour. 
5.) Marie Joseph Naspé, épouse de Mi-

chel Karam. 
Tous domiciliés à Alexandrie. 
6.) Antoine dit Thomas Najjar. 
7.) Elias Najjar. 
8.) Constantin Najjar. 
9.) Hélène Najjar, épouse de Robert 

Rosenfelcl. 
10.) Sophie Najjar (elite Gemile), épou

se de Thomas Kiamia. 
Ces 5 derniers domiciliés à New-York, 

7 Park Avenue, sauf le 6me domicilié à 
Manille (Iles Philippines). 

11.) Annette Michel Naspé, épouse de 
Tewfick Chagouri, domi ciliée au Caire, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de curatrice de l'interdit Aristotelis 
Michel Naspé, suje t local, domicilié à 
l'Asile des Aliénés d'Abbassieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superfi cie de 1749 p.c. 
30 d'après le jugement d'adjudication 
du 6 Décembre 1922 et d'après l'état ac
tuel des lieux ledit terra in es t d'une su
perficie de 1900 p.c. environ avec les 
constructions y élevées, formant deux 
maisons contiguës séparées par un pas
sage de 1 m. 50 de largeur environ. 

La ire construite sur 220 p.c. environ, 
consistant en un rez-de-chaussée et un 
premier étage, portant le No. Z7 de la 
rue Riad Pacha, imposée à la Munici
palité au nom de feu Antoine Naspé sub 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

No. 113 propriété, volume 1, folio 113, 
année 1936. 

La 2me construite sur 240 p. c. envi
ron, consistant en magasins e t deux 
étages supérieurs ayant deux apparte
ments chacun, porta nt le No. 29 de la 
rue Riad Pacha, imposée à la Munici
palité au nom de feu Antoine Naspé sub 
No. 112 propriété, volume 1, folio 112, 
année 1936, avec un e chambre de buan
derie se trouvant au coin Sud-Est de 
ladite parcelle, le restant en un jardin 
avec un passage privé du cô té Sud le 
séparant de la propriété Antoine Naspé 
et Consorts et form an t l' obje t d 'une par
tie du lot suivant. 

Le tout sis à Ramleh, donnant sur les 
rues Riad Pacha et Mohamed Marai, en
tre les stations Bacos et Sehutz, kism 
de Ramleh, Gouvernorat d'Alexandrie. 

Limité: Nord, par la ru e Mohamed 
Marai où se trouve une porte d' entrée, 
sur 22 m. 98; Est, par un terra in vague 
formant partie du lot suivant, propriété 
de feu Antoine Nas pé et Consorts, sur 
38 m. 28; Sud, par un terrain vague pro
priété Antoine Naspé e t Consorts, sur 
une long. totale de 27 m. I1ll, composée 
de 3 tronçons, le 1er commençant de la 
limite Est, se dirigeant vers l'Oues t s ur 
3 m. 59, le 2me se dirigeant vers le Sud 
sur 0 m. 30 et le 3me a llant vers l'Ou est 
sur 23 m . 55; Oues t, par la rue Riad Pa
cha où se trouve une porte d'entrée, sur 
une long. totale de 43 m. 33, composée 
cle 3 tronçons, le 1er eommençant de la 
limite Sud se dirigeant vers le Nord sur 
21 m. 99, le 2me se dirigeant vers l'Es t 
su r 0 m . 06 et le 3me a llant vers le Nord 
sur 21 m. 28. 

2me lot. 
Un terrain vague à bâ!ir de la super

ficie de 1500 p.c. environ, à ·prendre par 
indivis dans 3000 p.c., sis à Bacos, Ram
leh, banlieue d'Alexandrie, entre les 
s tations Bacos et Schutz, kism de R am
leh, Gouvernorat d'Alexandrie. 

Limité : Nord, par la rue de 8 m. dé
nommée Mohamed Marai, sur 29 m. 90; 
Est, par la rue :Mohamed Marai sur 44 
m . 36; Sud, par la voie ferrée de l'Al e
xandria Ramleh Railway Co., actuell e
m en t Ramleh Electric Railway (ligne de 
Bacos), sur une long. légèremen t cour
bée de 60 m. 12; Oues t, en partie par la 
rue Riad Pacha et en partie par la pro
priété de la succession de feu Antoine 
Naspé, par une ligne brisée composée de 
5 tronçons sur une lon g. tota le de 72 m. 
93, le 1er commençant de la limite Sud 
se dirigeant vers le Nord sur 7 m. 21., le 
2me se dirigeant vers l'Est sur 23 m. 55, 
le 3me allant vers le Nord sur 0 m. 30, 
le 4me se dirigeant vers l'Es t sur 3 m. 
59 et le 5me allant vers le Nord sur 39 
m. 98, le 1er tronçon par la ru e Riad 
et le reste par la propriété de la suc
cession de feu Antoine Naspé. 

T els que lesdits bien s se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances par nature ou par destination, 
sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le Z7 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
204-A-703 A. Ramia, avocat. 

27/28 Février 1939. 

1 Tribunal du Caire. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requê te de The Financial Com

pany (Sam Yarhi & Co.), société mixte 
ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de s ubrogée aux poursuites d'Isaac 
Mayer Roié. 

Contre Hussein Mohamed Galal, fil s 
de Mohamed, petit-fils de Gala!, proprié
taire, s uj e t local, demeurant à Méad i, 
ki sm Hélouan, banlieue du Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du '1 Avri l 193't, s uivie de 
sa dénonciation du 21 Avril 1!J3't, tous 
deux transcrits au Burea u des Hypo
thèques Mixte du Caire le 3 lVlai 1934 
sub Nos. 31711 Caire et 2232 Gu izeh. 

Objet de la vente: 
2 kirats et 20 sahmes à prendre par 

indivi s dans ü l<irats e L 2 sahmcs ci e ter
rain s s is à Nahi et El Bassa tin c, re levant 
du district de Guizeh, :rvroucl irich de Gui
zeh, au hod El Sahel No. 16, fai sant par
tie de la parcell e No. 75. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve 

Pour les limites consulter le C~h ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour la pours ui van te, 

S. et V. Yarhi, 
222-C-'t91 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête cle la Mai son de com

m erce « vValter Macfarlan e & Cie », de 
n ationalité britannique, ayant siège à 
Glasgow (Ecosse), subrogée aux pour
s uites initiées à la r equête: 1. ) elu 
Comptoir Egyptien d'Importation cl 
d 'Exportation et 2.) du Sieur Niki ta 
Scordos, suivant ordonnan ce des Réfé
rés rendue le 5 Mai 1938, R.G. No. 
4229/ 63e. 

Contre la Raison Socia le Les Fils de 
Hassan Aly, en la pers-onne cles Sieurs 
Sayed Fahmy Hassan et Hassanein Has
san, commerçants, sujets égyp ti ens, de
meurant au Caire, 133, avenue de la 
Reine Nazli e t au besoin les Hoirs de 
fen Hassan Aly, savoir : 

1.) La Dame Zal Issa Bora i, sa veuve, 
propriétaire, s uj ette locale, demeurant 
à chareh El Sadd El Ba.rrani, près de 
l'Imprimerie Mahmoud Issa Borai, dis
trict de Sayeda Zeinab; 

2.) Abele! Aziz Hassan, son fil s; 
3.) Mohamed Hassan, son fil s; 
ft.) El Sayed Fahmy Hassan, son fil s: 
5.) Aly Hassan, son fil s ; 
6.) Dam e Waguida Hassan, sa fill e; 
7.) Hassanein Hassan, son fil s, pris en 

sa qualité personnell e et comme tuteur 
de ses frère et sœurs mineurs : Saad 
Hassan, Hanem Hassan, Zeinab Hassan, 
Safia Hassan, Aida Hassan et Yousrieh 
Hassan ; les 6 derniers propriétaires, su
jets locaux, demeurant à la rue Molho, 
No. 10, Jardin Soliman Pacha El Fran
çaoui (Vieux-Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 2'7 Janvier 1936, 
dénoncé le 4 Février 1936, le tout trans
crit le 12 Février 1936 sub No. 1222 
Caire. 
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Objet de la vente: lot unique. 
14 kirats par indivis sur 24 kirats 

d'une maison, terrain et constructions, 
de la superficie de 330 m2, composée de 
2 étages et 1 rez-de-chaussée, portant le 
No. 3 du Midan El Mehatta, donnant sur 
la rue Fom Bab El Bahr, kism de l'Ezbé
kieh, Gouvernorat du Caire, limités: 
Nord, composé d!;l 2 lignes droites com
mençant de l'Est à l'Ouest, sur une 
long. de 18 m. 83, puis vers l'Ouest, en 
penchant sur une long. de 2 m. 95 sur 
la rue Fom Bab El Bahr; Est, une ligne 
droite sur une long. de 13 m. iO; Sud, 
composé de 3 lignes droites commen
çant cle l'Est à l'Oues t sur une long. de 
3 m. 05 sur une ruelle d 'El Borg, puis 
vers le Nord sur une long. de 1 m. 60, 
puis vers l'Ouest sur une long. de 27 
m. 08; Ouest, une ligne ctroite sur une 
long. de 16 m. 18, donnant sur Midan 
El Hadicl. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais . 
Le Caire, le 27 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
220-C-489 Ahmecl Tewfik, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de la Raison Sociale D. 

E. Casdagli & Co., ayant siège au Caire. 
Au préjudice du Sieur Kotb Ahmed, 

demeurant à Guizeh, hare t Mouharram 
No. 43, débiteur saisi. 

Et contre le Sieur Ibrahim Goumaa, 
demeurant à Guizeh, hare t El Madbouli 
No. 40, tiers détenteur. 

'En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 20 Septembre 1938, transcrit le 1i Oc
tobre 1938, No. 6022 (Caire) et No. 6339 
(Guizeh). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 1211 m2 12 cm., 
avec les constructions y élevées, sise à 
Bandar El Guizeh, Markaz et Moudirieh 
de Guizeh, parcelle No. ltO (impôts), ha
ret Madbouli, au hod Sayed Abdallah 
Abou Herara. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la requérante, 

300-C-509 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Salvatore Isca

ki, agissant en sa qualité de trus tee des 
créanci er s de la faillite Moham ed Ara
fa Aguiza, sujet italien, demeurant a u 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Sa
yed El Kholi, propriétaire, loca l, demeu
rant à Manchat El Omara, di s trict e t 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1038, dénoncée 
le 2 Juillet 1938, transcrits a u Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 6 Juillet 1938 sub No. 3lt6 Béni
Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 2 kirats e t 2 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Men
chat El Omara, Ivlarkaz et Moudirieh de 
Béni-Souef, divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i.) 18 kirats et 2 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, parcelle No. 138. 

2.) 8 kirats au hod El Anbar No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 71, par 
indivis dans 3 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 97 m2 78 dm2, sise au village de 
Menchat El Omara, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Souef, au hod Dayer El Na
hia No. 4, parcelle No. 7 habitations (S), 
ensemble avec les constructions y éle
vées. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans a ucune exception ni ré
serve. 
Pou~ les limites consulter le Cahier 

Jes Charges. 
Mise à pl"ix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 7 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivan t, 
305-C-514 M. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin de Sa
dek Gallini Bey, protégé françai s, de
meurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Mohamad El 
Sayed Abdel Rahma n, fils d'El Sayed 
Abdel Rahman, fils de Abdel Rahman, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Cham El Bassa!, district de Maghagha 
(Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 26 Juin 1937, dénoncée 
le 10 Juille t 1937, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 19 Juillet 1937 sub No. 956 lVIi
nieh. 

Objet de la vente: en un se'.ll lot. 
10 feddans et 7 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Cham El Bas
sa! El Baharia, Markaz Maghagha (Mi
nieh), divisés comme suit: 

1.) 5 kirats au hod Abou! May No. 16, 
fai sant par tie ùe la parcelle No. 39, par 
indivis dans la dite parcelle dont la su
perficie est de 3 feddans et 3 Iürats. 

2.) 18 kirats au hod Mohamed Khalifa 
No. 2, kism tani, faisant partie de la par
ce lle No. 10, par in di vis dans la di te par
celle dont la superficie est de 3 fedda ns, 
10 kirats et 12 sahmes. 

3. ) 2 Jcddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod Abdel Samad No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 25, par indivis dans la 
dite parcelle dont la superficie est de 1 
feddan, 11 kirats et t1 sahmes. 

't.) 2 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod No. 9, fai sant partie de la par
celle No. 32, par indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 5 fed
dans e t 18 kirats. 

5.) 3 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod Kom El Roum No. 5, fai sant par
tie de la parcelle No. 7, par indivis dans 
la dite parcelle dont la s uperficie est de 
5 feddans, 23 kirats et 4 sahmes. 

6.) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sakan No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 30, par indivis dans la dite 
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parcelle dont la superficie est de 1 fed
dan, 23 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
302-C-511 Avocats. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Takvor Takvorian. 
2.) Farag El Saadani. 
Au préjudice des Hoirs de fe u Ahmed 

Aly Abou Chanab, savoir: 
1.) Dame Fa tm a Ahmc:l Aly Abo u Cha

nab. 
2.) Mohamed Ahmcd Aly Abou Cha

nab. 
3. ) Dame Raïssa I\loh amed Aly El Ca

bri, ta nt en son nom personnel qu 'en 
sa qualité de tutrice légale de se::; en
fants mineurs : 

a ) Abdel Hchim Ahmcd Aly Abou Cha-
nab. 

b ) F awkia Ahmed Aly Abou Chanab. 
c) Faiza Ahmcd Aly Abou Chanab. 
4.) Dame Aziza Abdcl Rehim Rostom. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Décembre HJ33, dé
noncé le 21 Décembre 1935 c t transcrit 
au Bureau des Hypothèq ues du Tribu
nal Mixte elu Caire le 5 J a nvi er 1936 sub 
l\os. 105 Caire ct 100 Galioubich. 

Objet de la vente: 
Un immeubl e, terrain e t cons truc

tions, de 100 m2 60, sis au Caire, rue El 
Hag Amin l\los tafa J\'o. 47, au hod El 
Philibbo No. 9, Gueziret Badran wal Da
wahi, district de Dawahi Masr (Galiou
bieh), l<i sm de Choubra, Gou\'ernorat du 
Caire. 

Pour les limit es consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 353 outre les frais . 
Pour le ::; poursuivants, 

295-C-50't l\1arcel Sion, avoca t. 

Date: tlamcdi .23 !\lars Hl30. 
A la requête elu Sieur i\labrouk Fer

gani, propriétaire, ita li en, dem eumnt il 
F avourn c t domi cili é au Caire a u cabi
net de l\lc J ean B. Colla, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sie ur GhabiJour Atal
la Bas kharoun, propriéta ire, égyp tien, 
demeura nt à Tamia (Fayo um ). 

E:n vm·tu d"u11 procès-verbal de saisie 
immobili ère du 6 J anvier if.J3G, transerit 
avec sa dénonciation le 2o Ja micr 1U3U 
sub No. GO F e.voum. 

Objet de la ,~cnte: 
13 fedda ns, 5 J..:irats ct 1 sahrn c sis au 

village de Fanous, i\Iarkaz Sennourès, 
Moudirich de Fayoum, en quatre par
celles, au hod Zak i El Charki ~o. 23, par
celles Nos. H, 13, l'i ct :L8. 

Avec tous les accessoires et dépen
dances, sa ns a ucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. J30 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

J ean B. Cotta, 
320-C-520 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Fonçier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Rahman Abdel Rahman Saa

da fils de Abdel Rahman Saacla, fils de 
Abele! Rahman Saacla, propriétaire, pro
tégé françai s, demeurant autrefois au 
M~tropolitan Hotel, chareh Ibn Saalab, 
chambre No. 410, et actuellement avec 
son frère le Sieur Moustafa Saacla à 
Ezbet Abdel Rahman Saacla dépendant 
de Mit Om Saleh, par Birket El Sabaa, 
district de Chebin El Kom (Ménou
fieh). 

-2.) Ahmed Abele! Rahman Saacla, fils 
de Abdel Rahman Saada, fil s de Abdel 
H.ahman Saacla, pris en sa qualité de 
Conseil Judiciaire de son frère Abele! 
Rahman Abele! Rahman Saacla, prénom
mé et qualifié, débiteur du requérant, et 
ce suivant décision du Tribunal Consu
laire de France à Alexandrie, elu 17 Jan
vier 1927, propriétaire, protégé Fran
çais, demeurant à Helouan, chareh 
Youssef Pacha No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
19 Juillet 1937, huissier Jacob, transcrit 
le 16 Août 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

1? fecldans et 18 kirats, mais d'après 
déd~ction faite comme ci-après désigné 
clans les ire et 3me parcelles pour ca~
se d'utilité publique, 10 fed<;Ians, ?2 ki
rats et 17 sahmes de terrams, S IS au 
village de Mehallet Abou Aly El Kanta
ra elit aussi Mehallet Abou Aly El Kan
tara wa Kafr Abou Hassan El Baharia, 
l'vlarkaz Mehalla El J\.obra (Gharbieh), 
distribués comme suit: 

1.) 6 fecldans, 10 kirats e t 21 sahmes 
au boel El Kassali No. 8, de la parcelle 
No. 15. 

N.B. - Cette parcelle, après déduc
tion de 1 kirat et 14 sahmes serait por
tée à 6 fecldans, 9 kirats et 7 sahmes. 

2.) 4 feddans, 12 kirats et 3 sahmes au 
boel El Kassali No. 8, de la parcelle No. 
15. 

3.) 1 feddan et 19 kira ts au elit h od 
No. 8, parcelle No. 28. 

N.B. - Cette parcelle, après déduc
tion de 1 feddan, 17 kirats et 17 sahmes 
pour caus~ d'utilité publique, serait de 
1 kirat et 7 sahmes. 

Ensemble: 
1 kirat et 21 sahmes dans une pompe 

bahari, au hod No. 8. 
1 kirat et 21 sahmes clans une pompe 

artésienne, au hod No. 1, parçelle No. 
49, au village de Mehallet Abou .~ly. 

6 kirats dans une pompe artesienne, 
au hod No. 8, parcelle No. 28. 

Ces deux pompes actuellement n'exis
tent plus. 

1 saki eh au hod No. 4, parcelle No. 
10. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department le 6 Avril 1937, d'après 
les nouvelles opérations du cadastre. 

11 feddans et 2 sahmes de terrains 
sis au village de Mehallet Abou Aly El 
Kantara district de Mehalla El Kobra 
(Gharbi~h), distribués comme suit: 

1.) 10 feddans, 22 kirats et 1 sahme, 
parcelle No. 20, au hod El Kas sali No. 
8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 1 kirat et 5 sahmes, parcelle No. 
i34 au boel El Kassali No. 8. 

3:) 20 sahmes, parcelle No. 54, au hod 
El Kas sali No. 8. 

2me lot. 
86 feddan s, 14 kirats et 5 sahmes de 

terrains sis au village cle Mit Om Sa
leh district de Chébin El Kom (Ménou
fieh), dis tribués comr:ne suit: 

1.) 17 feclcl ans, 9 lora ts et 2i sahmes 
au hod El Saada No. 4, pa rcelle No. ii. 

2.) 8 feddans, 7 kirats et 2i sahmes à 
l'indivis clans 10 feddans, i5 kirats et 3 
sahmes, au hod Saacla No. 4, parcelle 
No. i3. 

3.) 5 kirats et i sahme au hod El 
Guenena No. 9, parcelle No. 24. 

4.) i fecldan, 2 kirats e t 17 sahmes au 
hod El Guenéna No. ü, parcelle No. 26. 

5.) i5 kirals e t 23 sahmes au hod El 
Guenéna No. 9, parcelle No. 811. 

6.) i6 kirats e t 14 sahmes au hod El 
Guenéina No. 9, parcelle No. 36. 

7.) i feddan, 2i kirats et 20 sahmes au 
hod El Guenéina No. 9, parcelle No. 38, 
à l'indivis dans 3 feddans, 5 kirats ct 
H sahmes. 

8.) 7 feddans, i3 lürats et 8 sahmes 
au hod El Sahel No. ii, parcelle No. 1. 

9.) 8 feddan s, 3 kirats et i7 sahmes au 
hod El Sahel No. ii, parcelle No. 3. 

iO. ) 3 feddans, i 5 kirats et i5 sahm es 
au boel El Sahel No. 11, parcelle No. 8. 

ii. ) 2 fecldans, 8 kirats et 22 sahmes 
au hod El Ezuk No. i 8, parcelle No. 1. 

i2. ) !1 feddans, 9 kirats et 8 sahm es 
à l'indivis dans 11 feddans, iü lorats e t. 
2i sahmes, au hod El Ezoulc No. i8, par
celle No. H . 

13.) 10 kirats e t i sahme au boel l<:l 
Ezuk No. i8, parcelle No. 26. 

H.) 2 kirats et 23 sahmes au hod El 
Ezuk No. 18, parcelle No. 112. 

l t 8 l '1ocl I•: J i5. ) 1 kira .s e sa 1mes au 1 -

Ezouk No. i8, parcelle No. 43. 
16.) 7 kirats et i3 sahmes au boel El 

Ezouk No. i8, parcelle No. 1& 
17. ) 3 fcddans, i2 kirats c t 4 sahmes 

au hod El Ezouk No. 18, parcelle No. 31. 
i8. ) i fecldan, 7 kirats e t i 2 sahme_s a u 

hod El Ezuk No. i8, parcelle No. 3o. 
19.) i fedclan, 13 kirats et 2 sahmcs 

au hod El Ezuk No. :!.8, parcelle No. 37. 
20.) 1 kirat e t 6 sahmes au hod El Ezuk 

No. i8, parcelle No. Ifi5 . 

21.) 23 kirats et. 7 sahmcs au hod El 
Ezouk No. 18, parcelle No. 39. 

22.) 2 kirats et n ~ahmes au hod Ezuk 
No. i8, parcell e No. 48. 

23.) i3 kira ts e t 8 sahmcs au hocl El 
Safouna No. i9, parcelle No. 20. 

24.) '1 Jedclans, 23 kirats e t i6 sahmes 
au hocl El Safouna No. Hl, parcelle 
No. 26. 

25.) i5 kirats e t i sahme au boel El Sa
founa No. i9, parcelle No. 26. 

26.) 3 feddans, i9 kirats e t ~ sahme~ 
à l'indivis dans 5 feddans, 2 lora ts et ü 
sahmes au boel El Safouna No. 19, par
celle No. 211. 

27.) 2 feddan s, 9 kirats et ii sahm es 
au hod El Safouna No. 19, parcelle No. 30. 

28.) 5 kirats et ii sahmes au hod El 
Safouna No. 19, parcelle No. 32. 

29.) 2 feddan s, 6 kirats et. 6 sahmes 
au hod El Safouna No. i9, parcelle No. 5. 

30.) ii kirats et 3 sahmes au boel El 
Safouna No. i9, parcelle No. 7. 
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31.) i9 kirats e t 23 sahmes au hod El 
Safouna No. i9, parcelle No. 9. 

32.) i 3 kirats et 1 sa0m e au hod El 
Matlab No. 20, parcelle 1\o. 1. 

33.) i feclcla n, 8 kira ls et i5 sahmes_ au 
hod El MatJ.ab No. 20, parcelle No. 3o. 

34.) 10 l<.ira ts e t 1-1 sahmes au hod El 
Ivla tl ab No. 20, parcelle No. 21. 

35.) 2 fecldans, 8 kirals c t 22 sahmes 
au hod El Matlab No. 20, parcelle No. 37. 

36.) 2 kirats et 8 sahmes à l'indivis 
dans i3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Matlab No. 20, parcelle No. 39. 

37.) ii kira ts e t ili sahmes au hod El 
Matlab No. 20, parcelle No. Ai. 

Observation est faite: 
1.) Que les parcelles: 2me de 8 red

dans, 7 kirats et 2i sahmes au hod Saa
da No. 4, parcelle No. i 3, 7me de 1 fed
dan, 2i kirats et 20 sahmes au hod El 
Guenena No. 9, parcelle No. 38, i2me de 
4 feddans, 9 kirats e t 8 sahmes au hod 
El Ezouk No. iS, parcelle No. H, 26me 
de 3 feddans, i9 kirats et '1 sahmes au 
hod El Safouna No. i9, parcelle :\o. 26, 
3üme de 2 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Ma tlab No. 20, parcelle No. 30, désignées 
ci-dessus comme é tant indivises, ne sont 
en réalité affectées d'aucune in cl i\·ision, 
le Survey entendant elire par ~e s indivi
sion s que les dites parcelles ion t partw 
cle parcelles de plus grande contcnançe. 

2.) Que la désignation qui précède est 
celle de la s ituation actuelle des terres 
conformément. à la détention de l'em
prunte ur, cl 'après les dernières opéra
tion s cadastrales de la l\'Iéno ufi eh ainsi 
qu'il résulte de l'état des limites délivré 
par le Survey de Chebin El Kom, mais 
d'après le teklif ces biens sont d'une 
contenance de 90 ferldans c t. 1.8 sahmcs 
r épartis comme suit: 

a) 26 fed(fans, 22 1\:irals el H sahmes 
au hocl Saada No. 4, 

b) 11 feclclans, 22 ki ra ls e L 13 sahm es 
au hod El Guéneina :\o. ü, 

c) 20 fedclans, :L6 kirats ct G c:allmes 
au hod El Sahel No. li, 

cl) 14 fed(la n s e t 22 kirats au ho(l El 
Ezuk No. 18, 

e) 17 fecldans et lü sahmcs au hod m 
Safouna No. 10, 

f) 5 feclcl an s, i2 ki ra ls ct i2 sahmcs 
au hod El lVIotaleb :\'o. 20. 

Ensemble: 12 kira ts dans une sakicll 
au hocl No. 4, parcelle No. 10, au village 
de l\.fit Om Saleh, 6 kirats dans une ez
beh comprenant magasins ct. manclarahs 
au village cle lVlit Om Saleh, au hoc! No. 
8, parcelle No. 28. 

N.B. - La désignation suivan te a ét.é 
établie pa r le Survcy Departm~nt le. 23 
Mars i937, d'après les n ouvell es opera
tions du cadastre, à savoir: 

86 fedd ans i5 ldrats e t 20 sah mes de 
terrains sis ~u village de Mit Om S~l~h, 
district de Chebin El I\om, Moudmeh 
de Ménonfieh, distribués comm e suit: 

1.) 17 fecldans, 9 kira ts et 2i sahmes. 
parcelle No. 11, au hod Saada No. 4. 

2.) 8 feddans, 7 ldra ts et ~:L ~ahmes 
à l'indivis clans 10 feddans, io Jurats et 
3 sahmes au dit hod, parcelle No. 13. 

3.) 5 ldrats 0t 3 sahmes, parçelle No. 
24, au hod El Guénena No. 9. 

4.) 1 feddan, 3 kirals e t 2 sahmes, par
celle No. 26, au dit boel. 

5.) 15 kirats et 23 sahmes, parcelle 
No. 34, au dit hod. 
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G.) 16 ki rats e t 9 sahmes, parcelle No. 
36, au dit hod. 

7.) 1 feddan, 21 kirats ct 20 sahmes à 
l'indivis dan s 3 feddan s, 5 ki rats et ill 
sahmes, parcelle No. 38, au dit hod. 

8.) 7 ferldans, :13 kirats e t 8 sahmes, 
parcell e No. 1, au hod El Sahel No. 11. 

9.) 8 feddans, 5 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 3, a u hod Sahel No. 11. 

10. ) 3 feddans, .15 ki rats e t 13 sahmt;s, 
parcell e No. 8, a u dit hod. 

11.) 2 feddans, 9 kirats e t 22 sahmes, 
parcell e No. 1, a u hod El Ezo1rk No. 18. 

12. ) 4 feddans, 9 kira ts e t 8 sahmes 
à l'imlivi s dans 11 feddans, 19 kirats et 
21 sahmes, parcelle No. 14, a u dit hod 
No. 18. 

13. ) :lü l<ira ts et 1 sahme, pa rcell e No. 
26, au rlit hod. 

14.) 2 kirals et 23 sahmes, parcelle 
No. 42, au dit hod. 

15.) 7 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
lt3, au dit hod. 

16.) 7 kirats et 13 sahmes, parcell e 
No. 40, au dit hod. 

17. ) 3 feddans, 12 kirats et ;, sahmes, 
par~ell e No. 31, au hod précité. 

18. ) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 35, a u hod E l Ezouk No. 18. 

19.) 1 feddan, 12 kirats e t 14 sahmes, 
parcelle No. 37, au elit hod. 

20. ) 1 kirat e t 6 sahmes, parcelle No. 
43, au dit hod. 

21.) 23 kirats e t ï sahmes, parcelle 
No. 39, au dit hod. 

22.) 2 kirats e t iï sahmes. parcell e 
No. -18, au dit hod. 

23.) 13 kira ts e t 8 sahmes, parcelle 
No. 20, au hod E l Safouna No. 19. 

24.) 4 feddans, 23 kirats e t 16 sahme ·, 
p<n·celle No. 26, au dit hod. 

25.) 15 kirats et 1 sahme, parcelle No. 
28, au rlit h od. 

26.) 3 fedd an s, Hl kirats et '1 sahmes 
il l' inclivi s dans 5 feddans, 2 kirats e t 6 
sa hmes, parce lle No. 24, au dit hod . 

27.) 2 feddans , !) kirats e t 11 sahmes, 
parcell e No. 30, au hod E l Safouna No. 
Hl. 

28.) 5 l<i rats et H sahmes, parcelle 
N0. 82, au dit hod No. 19. 

29.) 2 feddans, 6 kirats et G sahmes, 
parcelle No. 5, au dit hod. 

30. ) 11. kirats et 3 sahmcs, parcell e 
No. 7, au rlit horl No. 19. 

31. ) Hl kirats ct 23 sahmes, parcell e 
No. fJ, au dit hod. 

82.) 13 1\irats ct 1 sahme, parcelle No. 
1, au h orl El Ma tl ah No. 20. 

33.) 1 fr.ddan, 8 kirats cl 15 sabmes, 
pilr'ccll e No. 35, au d i t hocl. 

31.) 10 k ira ls et 16 sahmcs, parcelle 
No. 2t, au dit hod. 

36.) 2 fcrldans, 8 kirats ct 22 sahmes, 
parrr;llr. No. 37, au dit hocl No. Hl. 

36.) 2 l<irats e t 8 sahmes à l'indivi s 
dans ·13 l<irats et 4 sahmes, parcell e No. 
30, au hod E l Ma.tl ah No. 20. 

37.) 1 t ki rats e t H sahmcs, parcelle 
No. -11. , au d it h od No. 20. 

Avec pon r dépendances: 
L) Une sal<ieh s i tuée dan s la parcelle 

No. 11, au hod Saada No. 'L 
2.) Une quote-pa.rt de G kirats clans 

une ezbeh co n tenant des magasin s et 
maisons h Mit Om Saleh Salem, clans 
la parcell e Nos. 3 et R, au horl El 7.aafa
rcm No. 15. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

N.B.- Les 2 pompes artésiennes dans 
lesq uelles le débiteur a ura it eu une par
tie n 'existent plus actuellement. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 880 pour le 1er lot. 
L.E. 8600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
183-C-4(31. Rodolphe Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de la Dame Sophie 

Naaman, fille d'Ibra him Soraya, de son 
vivant débitrice origin aire du requérant, 
savoir: 

1.) Joseph dit Youssef Naaman. 
2.) Dame Heneina Naaman. 
3.) Georges dit Guirguis Naarnan . 
Tous trois pri s également en le ur qua-

lité d'héritiers de le ur frère feu Elie Naa
man, de son vivan t lui-même cohéritier 
de sa mère feu Sophie Naaman préci
tée sub A. 

Le dit Georges Naaman pris égale
ment en sa qualité de tuteur de ses n e
veux les nommés : a) Antoun, b) Fathal
lah. 

Ces deux derniers mineurs pris en 
leur qualité d'héritiers: 1.) de leur père 
feu Hanna Naaman, fils de Fathalla, lui
même de son vivant héritier de: a) sa 
mère Dame Sophie Naaman, débitrice 
originaire sub A et b) son frère reu Elie 
Naaman, de son vivant cohéri tier de cet
te dernière, et 2.) de leur mère feu la 
Dame Hélèn e Naaman, née Farès, veu
ve et héritière de feu Hanna Naaman. 

B. - 4.) Hanna Khoury, pris tant per
sonnellement que comme tuteur de ses 
enfan l.s mineurs: a) Gaston, b) Yvonne, 
tou s trois pris en leur qualité d'héritiers 
de feu Marie Naaman, épouse du dit 
Hanna Khoury et mère des dits mineurs, 
elle-même de son vivant cohéri tière de 
feu la Dame Sophie Naaman s ub A. 

C. - 5.) Dame Isabelle Michel Naa
man, épou se de Youssef Hallak. 

6.) Dame E lenora ou Noura, fille de 
Michel Gabbour, veuve Naaman, prise 
tant personnell ement qu 'en sa. qualité 
de tutri ce de ses enfants mineurs : a) Ma
rie, b) Nad ia, c) Michel, enfan ;~s de feu 
Michel Naaman. 

Ces deux derniers ains i qu e les mi
n e urs pris en leur qualité d'héri l.i crs de 
feu Mir.hel Naaman, de son vivan t lui
m êm.e cohéritier de sa mère feu la Da
m e Sophie Naaman sub A. 

D. - 7.) René Tewfik Soussa. 
8.) Dame Nelly T ewfik Soussa, épou

se du Dr. Michel Arcache. 
9.) Dame Evelin e, épou se de Michel 

Debbané. 
T ous trois en leur qualité d 'h éritiers 

de feu leur mère la Dame Marie Naa
m a n, de son vivant elle-même héritière 
de sa mère feu Sophie Naaman, sub A. 

Tous propriétaires, égyp ti ens, demeu
rant le t er il Zeitoun, banlieue du Caire 
rue Zeitoun No. 10, la 2me à Alexandrie' 
à Fleming (Rarnleh), rue Hizler No. 11: 
la 4me autrefois rue Hedaya Pacha No. 
5, Glymcnopoulo (Ramleh), Alexandrie 
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e t actuellement à Bulkeley (Ramleh), rue 
Bake No. 3, les 5me et 6me à Tantah, 
la 5me rue Abbas, ruelle El Khadem, 
immeuble El Khadem, actuellemen t rue 
des Frères, immeuble Cohen, et la 6m e 
rue Saada, immeuble El Sallaoui, les 
7me c t Sme au Caire, à l'immeuble for
mant l'angle Soliman Pacha e t Koubri 
Kasr El Nil, la 9me à Beyrouth (Liban), 
rue El Maarad, près de la Vacuum Oil, 
le 3me autrefois au vi llage de Denochar 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh): 
rue Saïd, et actuellement à la ville de 
Tantah, rue Georges Naaman, débiteurs. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Mo

hamed Koheif, savoir: 
1.) Sa veuve Dame Fag El Nour Ben t 

Aboul Naga. 
Ses enfants: 
2. ) Abdel Rahim. 3.) Mohamed. 
B. - Les Hoirs de feu Ahmed Aly Ko

heif, sa voir: 
l1. ) Sa veuve Dame Mabrouka Hussein 

Dessouki. 
5.) Sa veuve Dame Medallala Bent 

Morsi Koheif. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, héritiers de leur père le dit dé
funt sub B qui sont: 

a) Seid Ahmed Aly Koheif. 
b ) Farag Ahmed Aly Koheif. 
C. - Les Hoirs de feu Ahmed Aly 

Abou Zeid, savoir: 
6.) Sa veuve Dame Mabrouka Attala 

El Azab. 
Ses enfants : 
7. ) Mahmoud Ahmed Aly Abou Zeid. 
8.) Mahmoud Ahmed Aly Abou Zeid. 
D. - 9.) Sayed Ahmed Sarhan. 
10.) Abou Wafa Salem Issa. 
E. - Les Hoirs de feu El Cheikh Has

san Abdel Meguid Issa, savoir: 
Ses enfants: 
iJ.) Saber Hassan Abdel :Meguid. 

- 12.) Fatma Hassan Abdel Meguid. 
1.3.) Amina Hassan Abdel Meguid. 
H.) Faglia ou Fadila Hassan Abdel 

Meguid. 
F. - 15.) Mohamed l\Iohamed El Dib. 
G. - Les Hoirs de feu Hussein Bey 

El Dib, savoir: 
1.6. ) Sa veuve Dame Hend El Amrou-

nia ou El Amroussia. 
Ses enfan ts: 
17.) Abdel Aziz Hussein El Dib. 
18.) Hassiba Hussein El Dib. 
Hl.) Mana Hussein El Dib. 
20.) Charifa Hussein El Dib. 
H. - Les Hoirs de feu Abdel Kader 

Mohamed El Dib, savoir: 
21. ) Sa fille Zeinab Abdel Kader El 

Dib. 
22. ) Sa veuve Dame Chcrifa Hussein 

Bey El Dib. 
Ce tte dernière prise également en sa 

quali té de tutrice de ses enfants mi
neurs et eo hér iti ers de leur père, qui 
sont: a) Sa lah El Dine, b ) Roh, c) Lout
fia, d ) Dawlat ct e) Zeinab. 

23.) Sa m ère Dame Ncfissa Aboul 
Amay cm. 

J. - 2ft.) Aboul Yazid, fils d'E l Sayed 
Ahmed El Batran. 

23.) Abdel Kader Aly Rarlouan. 
K. - Les Hoirs de feu Nasr Aly Ra

doua.n, savoir: 
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26.) Sa fille Saadan Nasr Aly Ra
douan. 

Z7.) Sa veuve Dame Mabrouka Ibra
him Bissara. 

Cette dernière prise également en sa 
qualité de tutrice de son fils mineur et 
héritier de son père, le dit défunt sub 
K, le nommé Ragab Nasr Aly Radouan. 

L. - Les Hoirs de feu Mangoud Ibra
him Amer Koheif, savoir: 

28.) Sa veuve Dame Saaden Bent 
Mohamed Abou Kacha, prise tant per
sonnellemtlnt que comme tutrice de son 
fil s mineur et cohéritier de son père, le 
nommé Abdel Sattar. 

Ses enfants: 
29.) Zein Mangoud Ibrahim Amer Ko

heif. 
30.) Abdel Basset Mangoud Ibrahim 

Amer Koheif. 
M. - 31.) Aly Hussein Atoua. 
32.) Ghoneima Ahmed Filfil. 
33.) Mohamed El Gohari Hadia. 
34.) Mostafa El Gohari Hadia. 
35.) Abdel Khalek El Gohari Hadia. 
N. - Les Hoirs de feu Ahmed El Go-

hari Hadia, savoir: 
36.) Sa veuve Dame Nefissa Mostafa 

El Choni. 
Ses enfants: 
37.) Abdel Ghaffar Ahmed El Gohari 

Hadia. 
38.) Abdel Salam Ahmed El Gohari 

Hadia. 
39.) l\1ohamed Ahmecl E l Gohari Ha

dia. 
4.0. ) Safia Ahmed E l Gohari IIaclia. 
O. - H.) Abele! Kad0r Bessiouni Ha-

elia. 
4.2. ) Hegazi Ahmecl El Zagbi. 
43. ) Ibrahim 1-Iamecl E l Zagbi. 
4.1!.) Mohamecl Hamecl E l Zagb i. 
45.) Sayecl 1-Iamed E l Zagbi. 
'16.) Soliman 1-Iamed El Zagbi. 
lâ . ) Abou l Gazid Abdel Meguicl. 
48. ) Atalla Khalil El Zoghbi. 
49.) Moustafa Bassiouni Rizk. 
50. ) Mohamecl Youssef Hefi ia . 
51.) Aly Youssef Heclia. 
Les deux derniers pri s également en 

leur qua lité d 'h éritiers de feu leur pè
re Abdel Aziz Youssef Hedia. 

52.) Da m e Beh Mohamecl Karl1, cet te 
clernière prise en sa qual ité d'hériti ère 
cle son fil s Abdel Aziz Youssef Jiedia. 

53.) El Cheikh Ismail Aly Mohamecl 
Hegab, pris e n ::;a qualité de manda
taire de ses enfants : a) Azab, b) Nasr 
ct. c) Mohamed. 

54. ) Mahmoud Mohamed Sayed Abou 
Ga bal. 

55.) Saycd Moh am cd Saycd Abou Ga
bal. 

G6.) Ismail Aly Abo11 Gabal. 
G?.) E l Chei l(h Sayerl Ibrahim E l 

Chanawani. 
58.) Aly Hassan El Mayet. 
50.) Ibrahim Hassan El Mayet. 
60.) Morsi Hassan El Mayet. 
P. - Les Hoirs de feu Aly El Sayed 

El Mayet, savoir: 
61.) Sa veuve Dame Chalabia Bent 

Hassan El Mayet. 
Q. - Les Hoirs de feu El Sayed Sa

yecl El Mayet, savoir: 
· 62.) Son frère Ibrahim Sayecl El Ma
yet, pris également en sa qualité de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tiers détenteur et d'héritier de sa mè
re la Dame Mona Ismail Nofal, de son 
vivant tierce détentrice. 

63.) Ahmed Aly El Sayed El Mayet. 
64.) Amina Aly El Sayecl El Mayet. 
Ces deux derniers pris également en 

leur qualité d'héritiers df) feu leur pè
re Aly El Sayecl Mayet, de son vivant 
tiers détenteur. 

R. - Les Hoirs cle feu Mohamecl Has
san Mayet, savoir: 

65.) Sa veuve Dame Khadra bent Aly 
Mayet. 

66.) Sa fille Ombarka Mohamed Has
san El Mayet. 

S. - 67.) Mohamecl lVIoustafa El Ma
yet. 

68.) Hafiza Moustafa El Mayet. 
69.) Mohamed Aly Moustafa El Ma

yet. 
70.) Mahmoucl Aly Moustafa El Ma

yet. 
71. ) Khadra Aly Moustafa El Mayet. 
'1,. - Les Hoirs de feu Abclalla Mous

ta fa El Mayet, savoir: 
72. ) Sa veuve Dame Hegazia Bent 

Osman Larb, prise tant personnellement 
qn 'en sa qualité de tutrice cle ses en
fants mineurs e t cohéritiers de feu leur 
père le elit défunt sub « T », qui so nt: 

a) Mous lafa, b) Abdel Hamid. 
U. - Les Hoirs de feu la Dame Ami

na Mohamecl El .Mayet, savoir: 
73.) Son frère Mohamed Mohamccl El 

Mayet. 
7'L) Sa sœu r Hafiza Mohamecl El Ma-

ye~·-
to.) Imam Hamad El Hu sscini. 
76.) Sayecla Hamacla El I-Iusseini. 
77.) 1-Ianem Hamada El Hu sseini. 
78.) Nm1r Hamada El Husseini. 
79.) Mohamecl Mohamecl Abou Eid 

Sallame. 
80.) Mohamecl Bahgat Ismail 1-Iaggag 

Youssef. 
X . - Les Hoirs de ff)u: a) Sayecl Sa

yed E l Mayet, b ) son épouse Mona Bent 
Ismail et c~) son fil s Abele! 1-Iamicl Sa
yed Sayed El Mayet, savoir: 

S:t.) Ibrahim Sayed El Ma yet, pris tant 
personnellement que comme tuteur d e 
la Dlle Amina, fille et héritière de feu 
Abdel Hamicl Sayecl Sayecl El Ma yet. 

82.) Dame E l Sett Sayecl El Mayet. 
83.) Dame Zeinab Ibrahim Sayecl E l 

l'vlayet. 
Tou s pri s en leur qualité de tiers dé

tenteurs apparents. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant ü 

Chon i, Ma rkaz Tala, sauf le Ume à Kafr 
Chorafa, les 10me, iime, 12me, 13me et 
Jllm e à Ezbet El Awaissa, d épendant de 
Choni, le 2Itme à Ezbc t Sidi ELma n, dé
pendan L de Choni, Mar kaz Tal a , le 57 me 
ù Tantah, rue Da rb El Gorn, les 62me, 
Rime, 82me e L 83me à Kafr Masseo ucl, 
les 58m e, 50me, 60me, 6ime, 63me, 6I1me, 
65me, 66me, 67m~, 68me, 60me, 70me, 
lime, 72me, 73me, 74.me, 75me, 76me et 
77me à K a fr Damanhouri. dépendant de 
Kafr Masseoucl. district rle Tantah 
(Gh arbieh ), et le SOrne à Minieh, moa
wen de l'hôpital de l'Etat, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
26 Décembre 1934, huissier J( al imkerian, 
transcrit le 1.7 Janvier 1935. 

27/28 F évrier 1.939. 

Objet de la vente: en deux lots. 
3me lot. 

1.4 feclclans, 15 kirats e t 23 sahmes de 
terrains sis au village de Choni, district 
d e Tala (Ménoufieh), distribués comme 
suit: 

1. ) 3 feclclans, ?2 kirats et 6 sahmes 
a u hod El Awass1 No. 35, savOir: 

a) 1 feclclan, 8 kirats et 5 sahmes, par
celle No. 25. 

b) 2 fecldans, i4 kirats et 1 sahme, 
parcelle No. 7 4. 

2.) 20 kirats et 22 sahmes au hocl Bahr 
El Go rn No. 34, parcelle No. 43. 

3.) 1 feclclan, 16 kirats et 16 sahmes 
au hocl El Gorn No. 27, parcell e No. 87. 

4.) 7 feclclans et 6 kirats au hod El 
Echrine No. 26, savoir: 

4 fedclan s, 15 kirats et 12 sallrnes, 
parcelle No. 176. 

2 fedclans, 14 kirats e t 12 sahmes, 
parcelle No. 177. 

5.) 22 kirats et 3 sahmes a u boel Ba
h a Ibiar No. 17, savoir: 

a) 7 ki rats e t 5 sahmes, parcelle !Y o. 
136. 

b) H kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
137. 

4me lot. 
26 fedclans, 13 kirats e t 7 sahmes de 

terrains sis au village cle Choni, district 
de Tala (Ménoufieh), distribués comme 
suit: 

26 fedclans, 12 kirats e t 21 sahmes sa
voir : 

1. ) 22 kirats e t '1 sahmes a u l1od Okr 
El Batarcha l'\o. '1G, parcelle No. 22. 

2.) 6 feclclans, 3 kira ts et il sahmes 
a u hocl El Sawane No. 41, savoir: 

23 kirats e t 8 sahmes, parce lle So. 37. 
:L feclclan, 20 kirats e t 3 sahm cs. par

celle No. 178. 
18 kirats et 4 sahmes, parcell e :\o. 203. 
12 kirats e t 12 sahm es, parcelle No. 

205. 
1 feddan, 2 kirats e t 12 sahmcs dont: 
a) 12 kirats et 2 sa.hmes, parcelle No. 

147. 
b) 14 kirats e t 13 sa hmes, parrrll c \:o. 

148. 
22 kirats et 23 sahmes, parcell e :\o. 

104. 
3. ) 4 feclclan s, 9 l<irats et t 2 salim es au 

hocl El Wakf No. 42, parcell e No. 25. 
4.) 6 feclclan s au hod Abou Sceda No. 

4!1, parcelle No. 97. 
5.) 1 fedclan, 22 kirats e t 7 sahmcs au 

hocl El Chohcla No. 4.7, par<·cl lc No. O. 
6. ) 7 fecl dan s, 3 kira ts c t 13 s~ llm~s 

au hod El Sawaki No. 43, mm s cl apres 
le Survey 7 fecldan s, 4 kirats e t t sahm e 
savoir: 

1 fedclan, 8 ki rats e t J J sahmes, par
celle No. 19. 

5 fedclans, Hl kirats e t H sahrnes, par
celle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 357 pour le 3me lot. 
L.E. 580 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
182-C-4.80 Rodolphe Chalom Bey, avoca t. 



27 j 28 Fèvrier 1939. 

Oate: Samedi 25 Mars i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Aziz Bahari, 
fil s de feu Abboud, de feu Habib, pro
priétaire, égyptien, demeurant au Cai
re, rue Kasr El Nil No. 37, débiteur 
poursuivi. 

Et contre El Cheikh Abdel Hamid, fils 
de Abdel Ghani, de feu Osman, omdeh 
de Nenchat El Cheikh Fadl, actuelle
ment décédé, r eprésenté par ses héri
tiers, savoir: 

1.) Sa veuve Amna Abdel Samic. 
Ses enfants majeurs: 
2.) Khourchid Abdel I-Iamid Abdel 

Ghani. 
3. ) Amina Abdel I-Iamid Abdel Ghani. 
!1. ) Fatma Abdel Ilamid Abdel Ghani. 
Ces quatre domiciliés au village de El 

Cheil\:h Fadl, dépendant de Béni-Mazar. 
5.) Sa veuve Rima Bent Kader Abou 

Herr, tant en son oropre nom que com
me tutrice de ses enfants mineurs: a) El 
Sayed, b ) Rouchdi, e) Abdel Azim. 

Ces trois derniers mineurs issu s de 
son m ariage avec le dit défunt Cheikh 
Abdel Hamicl Abele! Ghani. 

La 5me avec les mineurs sont domi
ciliés à Ezbet El Baba, dépendant de 
Marzouk (Béni-Mazar). 

6.) Amina, fille de Abele! llamicl Abele! 
Ghan i, propriétaire, sujette locale, de
meurant à Menchat El Cheikh Facll, 
~\larkaz Béni-Mazar (Minieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i 3 Novembre i934, hui s
sier Talg, tra nscrit le 11 Décembre i934, 
No. 1684 (Minieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
61 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes de 

terrain s cultivables situés au village de 
Menchat El Baba, dépendant de Men
chat El Debban e, Markaz Béni-Mazar 
(Mini eh), divisés comme suit: 

1.) Au boel El Settine No. 5. 
19 fedclans ct 5 h.irats en deux par

celles: 
La ire de 1 feddans, de la parcelle 

No. 13. 
La 2me de 12 Jcdclans et 5 kirats, de la 

parcelle No. i5. 
2.) Au hod El Baba No. 'L 
22 feddans, i6 kirats et i8 sahmes, de 

la parcelle No. 1, e n deux parcelles : 
La ire de 12 feddans . 
La 2me de iO feddan s, i6 kirats e t i8 

sahmes. 
3.) Au hod El Toubgui No. ii. 
6 feddans, 8 kirats et 6 sahmes, de la 

parcelle No. 1. 
4.) Au hod El Segla No. 9. 
11 feddans, 8 kirats et i6 sahmes, de 

la parcelle No. 48. 
5.) Au hod El Hosni El Gharbi No. 1. 
i feddan et i6 sahmes, partie de la 

parcelle No. i6. 
6.) Au hod El Settine No. 5. 
ii kirats, de la parcelle No. i5. 
Il y a lieu de distraire des dits biens 

7 kirats et i3 sahmes au hod El Tobgui 
No. 11, partie parcelle No. i, côté Ouest, 
expropriés par l'Administration pour 
cause d'utilité publique. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dé-
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pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

227-C-496 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars i93U. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie e t succursale au Caire. 

Contre Habib Hanna Sourial, proprié
taire, égyptien, demeurant en son ez
beh, à El Bahgour, Markaz Maghagha, 
Mini eh . 

En vertu d ' un proçès-verbal de saisie 
immobilière du i6 Mai 1936, huissier 
Della Marra, dénoncé le 3 Juin i936 sui
vant exploit d!l l'huissier V. Nassar, tou s 
deux transcrits au Bureau des JIJ;pothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire, le 15 
Juin 1936 sub No. 819 Minieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la s uperf i

cie de 2482 m2, sise au village de Ma
ghagha, Markaz Maghagha, i\tlouclirieh 
de Minieh, sur lesquel s se trouve édifiée 
un!) maison composée de 2 é tages, con s
truite en briques rouges cuites c t pier
res, sise à chareh El Cheikh Moh amecl 
No. 49, propriété portant le lot No. i62. 

Ainsi que le tout se poursuit et cam
port~ avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 735 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

230-C-499 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars i930. 
A la requête de la Raison Sociale An

glo-Belgian Company, socié té anonyme 
be lge, ayant siège à Gand, e t en tant que 
de b esoin la Raiso n Sociale ~\tl. Stoffeis 
& Co., Maison de commerce mixte, ayan t 
s iège au Caire, toutes deux élisant do
micile au cabinet de l'avocat Jassy. 

Au préjudice du Sieur Naguib Bey 
Choucri ou aussi Mohamed Naguib 
Choucri ou l\Ioharned Choucri, demeu
rant au Caire, 8 rue Adel Abou Bakr 
(Zamalek). 

E:t contre le Sieur Abdel Azim El Ha
di Raslan, avocat, égyptien, demeurant 
à Zagazig, en sa qualité d'exerçant la 
puissance paternelle sur son fils Moha
n,ecl Abdel Azim, tiers détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai.:;i:; 
immobilière de l'huissier Castellano, rl.u 
;?ti Décembre i936, transcrit au BureJ.u 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le i3 Janvier i937 sub No. 259 Gui· 
Zt'h 

Objet de la vente: lot unique. 
113 feddans, 21 kirats et i5 sahmes 

de terrains sis au village de Zawiet 
Dahchour, Markaz El Ayat (Guizeh), au 
hod El Baguer El Kibli No. 8, divisés 
comme suit: 

1.) 2i feddan s, 6 kirats et 22 sahmes, 
parcelle No. 9, de la parcelle cadastrale 
No. 1. 

2.) 22 feddans, 18 kirats et 5 sahmes, 
parcelle No. 11, de la parcelle cadastrale 
No. 2. 
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3.) i3 feddans, iO kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. i2, de la parcelle cadastrale 
No. 2. 

4.) 26 feddans et 11 kirats, parcelle 
No. i4, de la parcelle cadastrale No. 3. 

5.) 29 fecldans, 23 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. i5, de la parcelle cadas trale 
No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte ensemble avec une ezbeh compo
sée de troi s maisons et les dépendan
ces y exis tantes, rien excepté ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2850 outre les frais. 
Pour les poursuivantes, 

232-C-501. S. Jassy, avocat. 

Ualc: ::)amedi 25 1\[a rs 1039. 
A la requête elu Sie ur 1\Ioawad Soli

man Hussein, s uj et local, demeurant à 
Fayoum. 

Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 
Sid Ahmed El l\Ieligui, fil s de Sid Ah
med E l.i\Ieligui, propriétaire, sujet local, 
demeurant a u village de Defennou, dis
trict de Etsa (Fayoum). 

En Yertu ct· un procès-verbal de saisie 
immobilière du G Février 1936, dénon
cée le 1.2 Février 1936, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du 'l'ribunal !\!ix
te elu Caire le 20 Février 1936 sub No. 
H2 Fayoum. 

Ohjet de la vente: en un seul lot. 
22 fcddans, ill kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis à Garaclou, l\ lar
kat Etsa (Fayourn), divisés comme suit: 

l.) 20 feddans, 16 kirats et 8 sahmes 
par indivis dans 206 fedclans, 14 kirats 
c t i2 sahmes divisés en deux parcelles, 
savoir: 

La trc de ·1; Jecl rl a.ns, 8 hirab ct 18 
sahrnes au hod El Nasrani No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

La :2mc de 129 fedclans, 5 l<irab cL J8 
sahmes au hod El Nasrani :\o. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 22 kirats e t 10 sahmes au 
hod El Ghorabi ct plus précisément Bl 
Ghorabi No. 26, faisant partie de la pa r
cell e "?\ o. 1, par indi vis dans 12 feddans, 
19 kirats ct i2 sahmes. 

Ainsi que le tout sc poursuit et emu
porte aYec tou les accessoires et dé
pendances, sans a ueune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

l'vi. Sednaoui et C. Bacos, 
306-C-515 Avocats. 

Dale: Samedi 25 Mars i939. 
A la requête du Sieur J acques Gab

bay. 
Conlt"e la Dame Nazira Ibrahim Abdel 

IIamid. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le Ji5 Janvier Hl38, No. 30 (Fa
youm). 

Objet de la vente: 113 m:2 76 couYerts 
par les constructions d 'un m agasin et 3 
étages, sis à Fayoum. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais . 
Pour le requérant, 

316-C-525 E. Rabbat, avocat. 
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Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire, à Garden City. 

Au préjudice du Sieur Galal Saleh El 
Saoui, fil s de Saleh Mohamad El Saoui, 
fils de Mohamad El Saoui, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Menchat Fa
rouk, dont il est l'omdeh, district d'El 
Fach (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mars 1937, dénoncée 
le 8 Avril 1937, transcrite au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 13 Avril 1937 sub No. 521 Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 fedclans, 17 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Ban El Alam, Markaz Maghagha (Mi
nieh), au hod El Gabbana No. 12, faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Pou · les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

i\tl. Sednaoui e t C. Bacos, 
304.-C-513 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Marie Villo

vich, épouse du Dr. Luigi Dori, citoyen
ne italienne, demeurant à Porl-Saïd, su
brogée aux poursuites de Ezra Rodri
gue, fils de feu Nessim, de feu Moïse, 
rentier, sujet espagnol, demeurant au 
Caire, rue Chérifein, No. ii. 

Au préjudice de : 
i. ) Bakr Moham ed Cheeb, fUs de feu 

Mohamed, propriétaire, sujet local, de
meurant au Caire, rue Abbassieh, No. 
33, pris tan t personn!'lllem ent qu' en sa 
qualité d 'h éritier de son épou se, la Da
m e Fatma Moham ed El Babli. 

2.) Les Hoirs de feu la Dame Fatma 
Mohamed El Babli, savoir: 

i.) Abdo Mohamed El Babli. 
2.) Nabila ou Nabiha Mohamed El Ba

bli. 
3.) Moufida Mohamed El Babli. 
Tous les trois enfants de feu Moha

m ed El Babli, fil s de feu Ahmed El Ba
bli, propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Héliopolis, rue Bou tros Pacha 
Ghali No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Septembre 1933, huis
sier Jean Soukri, dénoncée aux pour
suivis en da te des 5, 7 et 18 Octobre 
19?3 et transcrits au Bureau des Hypo
theques de çe Tribunal le 25 Octobre 
1933, Nos. 7271 Galioubieh e t 84.61. Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 3053 m2, ensemble avec les deux 
villas y édifiées, sur une superficie to
tale de 800 m2. 

La ire villa, portant le No. 14, actuel
lement No. 80, est composée d'un sous
sol et d'un rez-de-chaussée d'un seul ap
partement de 8 pièces, 1 vestibule et 1 
hall. 

La 2me villa, portant le No. 16, ac
tuellement No. 82, est composée d'un 
rez-de-chaussée d'un seul appartement 
de 8 pièces et service et d 'un 1er étage 
d 'un seul appartement de 8 pièces et 
quelques chambres sur la terrasse, le 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tout sis à Koubbeh-les-Bains, banlieue 
du Caire, portant les Nos. 80 e t 82 de 
la rue Ibn Sandar, moukallafa Nos. 5/73 
et 5/74., chiakhe t Ezb e t El Gabal, kism 
El Waily, Gouvernorat du Caire. 

Mais d'après le n ou veau cadastre les 
deux par celles portent un se ul No. 16 
sur la rue Ibn Sandar, au hod El Ham
mamat No. 6 du Zimam El Koubbeh, 
banlieue du Caire, de la superficie de 
3ii4 m2 iO cm. 

Ainsi que le tout se poursui t et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 2000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

229-C-498 Avocats à la Cour. 

Oate: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur H.aymond Khou

ri. 
Au préjudice du Sieur Abdel Aziz 

Mahmoud Moha m ed Chaaban. 
E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 A·J ût 1937, dén oncé le :ler ~ep
tembre 1!)37 e t dûment transcrit avec sa 
dénoncia ~ion a u Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire Je 10 
Septembre 1937 sub No. 5638. 

Objet de la vente: 
i. ) Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, à la rue Aboul Kho
da, No. 18, et actuellement No. 7, kism 
El Wali, chiakh et El Abbassia El Char
kia, de la superfici e de 380 m2. 

N.B.- Cet immeubl e est cons truit en 
maçonnerie et est composé d'un r ez
de-chaussée, un 1er étage de 5 ch am
bres et dépendances et un 2m e étage de 
2 chambres, le restant formant la ter
rasse. 

Il existe au ssi un salamlek à droite de 
la porte d 'entrée, de 2 chambres. 

2.) Un terrain vague sis a u Caire, à 
haret Aboul Séoud (Abbassieh), kism E l 
Waily, chiakhet El Abbassieh El Char
kieh, de la superficie de 350 m2 75 cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 440 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
294-C-503 Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et suc;cursale au Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ba
kri Abdel Al Hussein, savoir: 

i.) Sa veuve, Dame F a thieh Abdel Sa
lam Mohamed, prise tant per sonnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de son 
fils mineur Abdel Al Bakri. 

2.) Sa mère, Dame Mecharrafa Hamed 
Al y, 

3.) Sa fill e, Dame Tafida, épouse Ah
m ed Abdalla Hussein. 

4.) Sa fille, Dame Neemate, épouse El 
Leissi Abdalla Hussein. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant à Wanina El Gharbieh, Markaz So
hag. 

En vertu d'un procès-verbal de cons
ta t du 24 Septembre 1936 sub No. ii, 

27/'28 F évrier 1939. 

suivi d'un pro~ès-verbal d~ saisie du 21 
.Janvier Hl37, dressé par l'huiss ier V. 
Picardi, dénoncé les 4, 6 et 10 Février 
1937, tou e: transcrits a u Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 20 Février 1937 sub No. i8'1 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 13 kirats et 6 sahmes re

présentant la quote-part revenant à feu 
El Cheikh Bakri Abdel Al Hussein et 
après lui ses héritiers, dans la succes
sion de leur auteur Abdel Al Hussein 
Omar, indivis dans: 

A. - 3 feddans, 4 kira ts et 20 sahmes 
sis à Wanina El Charkieh. 

B. - iO feddans, 1 l<irat et 6 sahmes 
mais d'après la totalité des subdivisions 
9 feddan s, 9 kirats et 22 sahmçs sis à 
\Vanina El Gharbi eh, le tout divisé 
comme suit: 

A. - 3 feclclans, 4 ki rats et 20 sabmes 
sis au village de W anin a El Charkieh, 
Markaz Sohag (Guirgueh ), div isés com
m e suit: 

i. ) 10 ki rats et 16 sahmes au hoc! El 
Bath a No. 1, fai sant parti e des parcelles 
Nos. 64 et 65. 

2.) 10 kirats e l 6 sahmes au même hocl, 
faisant partie de la parcelle No. 70. 

3.) 8 kira ts au m ême h od, parcell e ~o. 
51 et fa isant partie de la parcell ~ 1\o. 112. 

4.) 13 ki ra ts au m êm e hocl, fa isant 
partie de la parcelle No. 43. 

5.) 8 kirats e t 6 sahmes <m même 
hod, faisant partie de la parcelle "No. 43. 

6.) 5 kirats et 12 sahmes au hoc! Garf 
Khayach recta Khobach No. 3, fa isan t 
partie rl e la parcelle No. 7. 

7. ) 21 kirats e t 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 23 et fa isant partie de la 
parcelle No. 22. 

B. - 10 feddan s, 1 kirat çt 6 sahmes 
m ais d'après la tota lité des subdivisions 
9 feddans, 9 kirats e t ?~3 sahmes sis à 
W anina El Gharbieh, divisés comme 
suit: 

i.) 5 ki rats et 12 sahmes au horl El 
Kalaa No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 95, à l'indivi s clans 1 feddan, 8 ki
rats et i2 sahmes. 

Cett!'l parcelle est en possession du 
débiteur par voie de gage elu teklif cle 
ti ers. 

2. ) ii kirats et 20 sahmes au hod Ro
bab recta Rob El Charaa No. 2, parcel
le No. 45. 

3.) iO kirats et 16 sahmes au hod Ha -
sib No. 3, parcelle No. 9. 

4.) 17 kirats e t 12 sahmes au même 
hocl, fai sant partie de la parcell e No. 3G, 
à l'indivi s dans 3 fedclans, 7 kirats et iG 
sahmes. 

5.) 21 kirats et 4 sahmes au hod El 
Galess No. 4, parcelle No. 28. 

6.) 7 kirats et 12 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcell e No. 37, 
à l'indivis dans 3 feddans e t 17 kirat8. 

7. ) 8 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hicha No. 6, faisant partie de la par
cell e No. 27. 

8.) 2 kirats et 8 sahmes au hoct Bilad 
El Arab No. 7, parcell es Nos. 19 et 22. 

9.) 18 sahmes au même hod, faisan t 
parti~ de la parcell e No. 35, à l'indiv i ~ 
dans 21 kirats et 20 sahmes. 

10.) 5 kirats au hod El Farass recta 
Fareh No. 10, faisant partie de la par
celle No. 6, à l'indivis dans H kirats. 
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ii.) 16 sahmes au hod Garf Hanna
che recta Khobache No. ii, faisant par
tie de la parcelle No. 18, à J'indivi s clans 
1 kirat et 4 sahmes. 

12.) 10 kirats et 8 sahmes au n1ême 
hod, faisant partie de la parcelle No. 19, 
à l'indivis dans 21 kirats. 

13. ) 6 kirats au hod Robh El Khali 
No. 1.4, faisant partie de la parcelle No. 
3, à lïndivi s dans 1 feddan et 18 kirats. 

ill.) 1 fedclan et 21 kirats au même 
hod, faisant partie de la parce lie No. 35, 
à J'indivis dans 3 feddans, G kirats et 12 
sahmes. 

15.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Rezka No. 15, faisant partie de la par
celle No. 19, à l'indivis dans 1 feddan, 
11 kirats et 20 sahmes. 

16.) 8 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 20, à l'indivis 
dans 3 feddans et 20 kirats. 

17.) 3 kirats et 4 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 71, 
à l'indivis dans 8 kirats e t 8 sahmes. 

18.) 16 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 72, à l'indivis 
dans 2 feddans, 15 kirats et 12 sahmes. 

19.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Ha
guer Om Aly No. 17, faisant partie de la 
parcell e No. 27, à l'indivis dans 1 feddan 
~ t 4 sahmes. 

20.) 22 kirats au même hod, faisant 
partie de la parq~lle No. 28, à l'indivis 
dans 2 feddans et 12 kirats. 

21.) 7 Jdrats au hod El Melaha El 
Charl<ia No. 21, faisant partie de la par
celle No. 5, à l'indivis dans 23 kirats et 
16 sahmes. 

22.) 1 fecldan au même hod, parcelle 
1\o. 17. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté n i exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

231-C-500 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 23 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abou Zeid lbra
lüm, fil s de feu Ibrahim Abou Zeid, pro
priéta ire, égyptien, demeurant à Kom 
Wali, i\Iarkaz Béni-Mazar (lVIinieh), dé
bi teur. 

Et contre: 
A . - Hoirs de Ahmed Ibrahim Abou 

Zcid, de son vivant tiers détenteur, sa
Yoir : 

Ses enfants: 
1.) Abou Taleb. 2.) Dardir. 
3.) Abdel Aziz . 
4. ) Zeinab, épouse de Ahmed Abou! 

Leil Moussa. 
5.) Rachida, épouse de Mohamed Kha

zindar. 
6.) Choukara. 
7.) Sa veuve Chafika Moustafa Kamel, 

èsn. et èsq. 
B. - Hoirs de feu Abdel Messih Ab

del Malek, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

8.) Son fils Ebeid Abdel Messih. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C. - Hoirs de fe u Han na Abdel Mes
sih Abdel Malak, de son vivant héritier 
de son père le dit défunt sub B. 

9.) Son fils Kamel, èsn. et èsq. de tu
teur de sa sœur mineure Sayeda. 

10.) Sa fille Sarnira. 
11.) Sa ire veuve Refka Moussa Guer

gués. 
Ses filles: 
12.) Om El Kheir, épouse de Assaad 

Awad. 
13.) Mokhtara, épouse de Abdel Ma

lek Awad. 
14.) Saada, épouse de Metgalli Awad. 
15.) Sa 2rne veuve Hannouna Abdallah 

Guerguès. 
D. - Hoirs de feu Attia Assaad Han

na, de son vivant tiers détenteur, savoir: 
16.) Son fils Boulos, èsn. et èsq. de tu

teur de ses frères et sœurs mineurs qui 
sont: a) Hanna, b ) Megalli, c) Guia, d ) 
Safi a. 

E. - 17.) Tawadros Guerguès Rezeilc 
18.) Assaad Boutros Abdalla. 
19.) Eskandar Ghobrial Hanna. 
20.) Awad Hanna Mikhail. 
21.) Akhnoukh Abdel Sayed Awad. 
22.) Dame Estefana Rezk Rouchdi. 
23.) Salib Bébaoui Guerguès. 
24.) Megalli Bébaoui Guerguès. 
23.) Azer Salib Youssef. 
26.) Dame Fag Ibrahim Abou Zeid. 
27.) Abdel Malek Awad Abdel Malek. 
28.) Dame Naguia Abdel Aziz Chafei 

Chabaka. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Korn Wali, sauf la 6rne à Ezbet 
El Kocht El Charkia, dépendant de Kom 
Wali, les 19me, 20me, 21me, 22me, 23me, 
24me et 23me à Bardanouha, les 26me 
et 28me à Seila El Charkia, le tout dé
pendant du Markaz Béni-Mazar, Moudi
rieh de Minieh, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal du 8 Sep
tembre 1937, huissier Dayan, transcrit le 
2 Octobre 193i. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
ii feddans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Kom Wali, dis
trict de Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
nieh, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan. '* kirats et 16 sahrnes au 
hod Ben El Terah No. 2. 

2.) 6 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod Maris (ou El Diss) No. 10. 

3.) 4 feddans et 1 kira t au hod Abou 
Zeid No. 13, en trois parcelles: 

La ire de 1 feddan, 20 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 22 kirats et 12 
sahmes. 

La 3me de 5 kirats et 20 sahmes. 
N.B. - Désig nation établie par le Sur

vey Departrnent, d'après les nouvelle 
opérations du cadastre. 
ii feddans, Hl kirats et 3 sahmes dis

tribués comme suit: 
a) 10 feddans, 21 kirats et 21 sahmes 

de terrains sis au village de Kom Wali, 
district de Béni-Mazar, iVloudirieh de Mi
nieh, dont: 

1.) 2 fedda ns, 22 kirals et !J sahmes 
au hod El Mari s No. 2, parcelle No. 44. 

Cette parcelle est inscrite au regis tre 
du nouveau cadastre comme s uit: 

a) ii kirats et 17 sahmes à la Dame 
Estefana, fille de Rezk Rouchdi. 

b) 17 ki rats et 16 sahmes à Salib Ba
daoui Guirguis. 
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c) 17 kirats et 16 sahmes à Megalli Bé
baoui Guirguis. 

d) ii kirats et 8 sahrnes à Azer Salib 
Youssef. 

e) 12 kirats à Youssef Salib Youssef. 
2.) 23 kirats et 3 sahrnes au hod El 

Marris No. 2, parcelle No. 12. 
Cette con tenance est inscrite au re

gistre du nouveau cadastre au nom de 
la Darne Kamal Abele! Aziz Eff. El Cha
fei Chabaka par achat suivant acte No. 
33H/1!J35. 

3.) 1 feddan, 11 kirats et 9 sahmes au 
hod El Marris No. 2, parcelle No. 30. 

Cette contenance est inscrite au regis
tre du nouveau cadastre au nom de 
Abou Zeid Ibrahim Abou Zeid. 

4.) 16 kirats et 4 sahmes au hod El 
Marris No. 2, parcelle No. 13. 

Cette contenance est inscrite au re
gistre du nouveau cadastre comme suit: 

a) 5 kirats et 10 sahmes à Eskandar 
Ghobrial Hanna. 

b) 5 kirats et 9 sahmes à Awad Han
na Mikhaii. 

c) 5 kirats et 9 sahrnes à Akhnoukh 
Abdel Sayed Awad, par achat suivant 
acte No. ii23/1927. 

3.) 16 kira ts et 16 sahmes au hod El 
l'vlarries No. 2, parcelle No. 76. 

Cette contenance est inscrite au re
gistre du nouveau cadastre comme sui t: 

a) 5 ki rats e t 13 sahrnes à A wad Han
na Mikhail. 

b ) 5 kirats et 13 sahmes à Akhnoukh 
Ab del Sayed A wad. 

c) 5 kirats et H sahrnes à Eskandar 
Ghobrial Hanna. 

6.) 2 feddans, 1 kirat et 18 sahrnes au 
hod Abou Zeid No. 5, parcelle No. 3. 

Cette contenance es t inscrite au regis
tre du nouveau cadastre au nom de 
Abou Zeid Ibrahim Abou Zeid. 

7.) 2 feddans, 2 kirats et iO sahmes 
au hod Abou Zeid No. 5, parcelle No. 62. 

De cette contenance: 
a) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 

au nom de Abou Zeid Ibrahim Abou 
Zeid. 

b) 3 kirats e t 22 sahmes au nom de 
Ahmed Eff. Aly Sabet et lVIous tafa Eff. 
Aly Sabet. 

B. - 21 kirats et 6 sahmes de terrains 
sis au village de Menchat Fouad, dis
trict de Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
nich, au hod Bein E l T eraa i\o. 2, par
celle No. 28. 

CeLte contenance es t inscrite au regis
tre du nouveau cadastre au nom do Han
na Ibrahim Abdel r,Ialek. 

Pour les limites con - uller le Cahier 
clos Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 ou trc les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
223-C-4 (:J!i Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 11 Mars 193!J. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant son siège à Chibin El 
Kanater. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Zenab Hanel l\1oustapha Bahgat, sa
voir: 

1.) Dame Aldia Hanem bent Sayed 
Abou Aly. 

2.) Dame Boussaina bent Sayed Abou 
Al y. 
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3.) Les héritiers de feu Garni! Sayecl 
Abou Aly. 

Les deux premières dem eurant à H é
liopolis et le 3me au Caire, 2 rue Bl 
Ber gas (Garden City) . 

En vet·Lu d 'un porcès-verbal de saisie 
du 8 Juin 1938, huissier Giovannoni, 
transcrit le 29 Juin 1938, No. 861 (Mé
noufieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

16 feddans, 12 ki ra ts e t 11 sahmes cle 
terrains de cul ture, sis au village E l 
Khor, Markaz Achmoun (Ménoufieh ), 
au hod El Charouda No. 1. 

2me lot. 
17 feddan s, 22 kira ts e t 18 sahmes de 

terrains de culture, s is a u village El 
Khor, Markaz Achmoun (Ménoufieh). 

3m e lot. 
19 fedclans, 9 kirats et 2 sahmes de 

terrains de culture, s is au village El 
I-lelwassi, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), au boel El Ghoffara No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1800 pour le 1er lot. 
L.E. 1900 pour le 2m e lot. 
L.E. 2200 pour le 3m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
346-DC-696. A. Sacopoul o, avoca l. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Sam edi 11 J\lars 1\J3ü. 
A la requê te de 'ia Dame Kout El Kou

lou b Hanem E! Demardachi a, fille de 
feu E l Chcild t .'\bJc l Rehim Pac ha E l 
Demerllac l~e, surem:hérisseuse. 

Sm poursuites cl u Crédit Foncier 
Egypti en, socié té anon ym e ayant siège 
au Caire. 

An préjudice des Sieurs e t Dames: 
1. ) ?\lohamecl Aly E l Ganzouri, fil s de 

feu Aly 8 1 Ganzo uri, débiteur exproprié. 
2.) l'vlounira !Ia nem Mohamed Ibra-

him El Guizumi, épo use Taha Niaz i. 
3.) Ibrahim 1'v1ohamed El Guizami. 
4.) Hussein Mohamed El Guizami. 
'l'iers cléten leurs. 
En vet·tu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er dressé le 14 
Août 1037 par l 'hui ssier Richard Dablé, 
dénoncé s uivant exploit du 28 Août 1037 
et dûment transcrit avee sa dënoncia
tion au Greffe des Hypothèques du dit 
Tribunal le 7 Sept.~mbre 1037 sub No. 
5141 (Galioubieh ), le 2m e dressé le 6 
Novembre 1937 par l'huissier Z. Koz
man, dénoncé suivant exploit du 16 No
vembre 1937, et dûment transcrit avec 
sa dénoncia tion au Greffe des Hypothè
ques du dit Tribunal le 18 Novembre 
1937 sub No. 611 20 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
31 feddans, 2 kira ts e t 2 sahmes de 

terrains ::: is au village de Degwa, dis
trict de Toukh (Galioubiell ), ainsi dis
tribués : 

1.) 1 feddan, 8 kira ts e t 6 sahmcs a u 
bod Nour El Di ne No. 19. 

2.) 20 feddan s, 17 kir-ats e t 20 sahmcs 
au hod El Tamia No. :10. 

En sembl e : 
Sur la parcell e de o kirals ct 12 sah

m es, au hod E l T ami a No. 10, se trou
ve une ezbeh construi te en briques 
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crues, re nrermant une maison pour le 
proprié ta ire e t o habitations pour les ou
vriers. 

g lürab et 16 sa. hmes clans une loco
mobile tiC ln force ue 1U H.l< , é la.biie s ur 
le Nil, a u hod E l T amia No. 10, en as
socia twn avec les Hoirs Ibrahim Bey 
Fahmi e t autres. 

Au hod Tamia No. 10, un jardin frui
ti er de la s uperfi cie de i feclclan, e t 18 
dattiers. 

Sur la parcelle de 15 fedcla n s, 13 ki
rats e t 12 sahmes il exis te un jardin frui
tier de 10 feddan s. 

N.B. - Désignation é tablie pa r le Sur
vey Department d 'ap rès les nouvelles 
opérations du cadastre. 

31 fecldan s, !1 kirats e t 2 sahmes de 
terrains sis a u village de Degwa, di s trict 
de Toukh (Galioubieh), distribués com
m e suit: 

1. ) 1 feddan, 8 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 24, au boel Nour El Dine No. a, 
gazayer ire section. 

2.) 1 feddan, 20 kira ts et 7 sahmes, 
parcelle No. 120, a u hod El Tamia No. 
10, gazayer 1re section. 

3.) 1 Jedda n e t a sahmes, parcelle No. 
130, au hod E l T amia No. 10, gazayer 
ire section . 

l1. ) t fedda n, H kira ts e t 2 sahmes, par
ce ll e :\' o. i Go, a u hocl E l Tamia No. 10, 
ga.zctyer Lt·c secti on . 

5.) L5 feddans, 13 kira ts e t 12 sahmes, 
parcelle .\' o. 180, a Lt hod précité .\/o. 10, 
gazayer ire sec ti on. 

La par celle ci-dessu s comprend u n 
jardin fruitier e t une par ti e de l'habita
tion de l'czbeh d 'Ibrahim Bey F ahmi, 2 
zéribas e t 2 habitations . 

G.) 3 fcddan s, io kirats e t 11 sahmes, 
parcell e .\'o. 182, au h ocl El T am ia No. 10, 
gazaye r i re sec ti on. 

7.) 1 Jed dan , 10 ki ra ts e t 18 sahmes, 
parcell P- .\'o. 184, au hod El Tamia No. 
Hl, gazayer i re section . 

8.) 2 Jeddans, 17 lüra ts e t 16 sahmes, 
parce lle :\/o. 11, a u h od E l Tamia No. 10, 
gazayer 1re sec tion. 

Ain si que le tout se poursuit e t com
porte sans a u cune excep tion ni réserv e. 

Pour les limites cons ulte r le Cahier 
des Charges déposé a u Greffe. 

Les dits biens ont été adjugés à l'a u
dience des criées de ce Tribunal le 0 F é
vri er 1a3a, a u Dr. Attia Ahmed Salem, 
pour la somme de L.K 3000 outre les 
frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 3300 outre 
les frai s. 

Le Caire, le 27 F évrier 1939. 
Pour la s u re nchéri sseu se, 

296-C-oOo Victor A lph a ndary, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
,\UIHENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Hale: .J eudi 23 Mars Hl30. 
A la requête du Crédit Fon cier Egyp

ti en, socié té anon yme, ayant siège au 
Caire. 

Contre : 
1. ) Mohamed T ewfil< Di ab, 
2.) Hassan Moussa Diab, tou s deux 

enfants de feu Mo ussa Diab, codébiteur 
du r equérant. 

27/28 F évrier 1939. 

Hoirs de feu Cheikh Diab Moussa, de 
son vivant codébiteur du requ érant, sa
voir : 

3.) Dame Fatma Younès Diab, sa veu
ve, 

-1.) Dlle Bamba Diab Moussa, sa fille, 
o.) Dam e Mounira Abdallah El Chiwi, 

sa 2me veuve, prise ta nt en son nom 
qu 'en sa qualité de tutrice naturelle de 
son fil s, hériti er mineur, iss u de son 
union avec le di t défun t, le nommé 
Moussa Diab. 

Proprié taires, s uj e ts locau x, demeu
rant les deux premiers à Héliopolis, ban
li eu e du Caire, à la rue Menès No. 3, et 
les troi s derniers à Sanhout El Berak, 
dis tri c t de Minia El Kamh (C harkieh). 

En vet·Lu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 21 F évrier Hl38, huis
sier Ed. Saba, trans cri te les 17 l\'Iars 1938, 
No. 365, e t 12 Avril 1938, No. 533 (Char
kieh ). 

Objet de la vente: 
3Ii feddan s, 5 kira ts et 12 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Sanhout El Berak, district de Minia El 
K amh (Ch.), dont : 

2 feddan s, 2 kira ts et 4 sahmes du tek
lif exclusif de E l Cheikh Diab l\-Ioussa, 
aux s uivants hods: 

7 kira ts au hod El Behera No. 3, par
cell e No. 134. 

5 kirats et 4 satunes a u h od El Rakik 
Xo. lt, parcelle No. 164. 

1 Jeddan etH kirats a u même hod No. 
ft, de la parcell e No. 312. 

32 fedclans, 3 kirats e t 8 sahmes du 
teldif àe E l Ch eil<h Diab Moussa et ses 
frères, dont: 

9 feddans, 23 h;rats e t 20 sahm es au 
h od El Sedra ~o. 1, en trois parcell es, 
savoir: 

La ire de 2 fctldans, 9 l\irals et 12 
sahmes, de la parcell e No. 33. 

La 2m e de 3 red dans, 14 k i rats et 8 
sa hm es, de la parcell e :\o. 111. 

La 3mc de 4 feddan s, de la parcelle 
No. /!1. 

4 feddans, 1 ki rat c t '1 sahm es au hod 
El Medawar ~o . :2, en deux pa rcelles, 
savoir: 

La ire de 2 fcddans ct t1 kira ts, de la 
parcelle No. 21. 

La 2me de 1 feddan, 21 kirats et 4 
sahmes, de la parce ll e No. 27. 

3 Jedda n s, 12 kirats e t 16 sahmes au 
h oc! El Béhéra No. 3, en deux parcelles, 
savoir : 

La ire de o fedcla ns de la parcelle 
No. 139. 

La 2m e de 12 kirats e t 16 sahmes, d0 
la parcelle No. 1'1 . 

12 fecldans, 13 ki ra ts ct 16 sahmes au 
hod BI Rakik No. 4 en cinq parcelles, 
savoir: 

La i re de 3 kirats et 8 sahmes, de la 
parcell e No. 163. 

La 2me de 3 kirats, de la parcelle 
No. 173. 

J ... a 3m e de 4 fcddan s c t G kirats, par
celle No. 31L. 

La 11me de 7 fedd a ns, 22 kirats et 16 
sahm es, de la parce lle No. 312. 

La 5m e de 2 kirats e t iG sahmes, de 
la parcell e No. 261. 

En semble : 1 sakich it puisard, au hod 
Er Béhéra No. 3 ; :J. sakieh ü puisard, au 
hoc! E l Rakik No. ft; 1 tabo ut s ur le canal 
El Galhoumia, au hod E l Rakik No. 4; 
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2 tabouts baharis sur le canal El F ilfila, 
au hod El Sedra No. i; 2 sakiehs à pui
sard au hod Sedra No. i; i sakieh à 
puisard au hod El Medawar No. 2. 

La désignation actuelle cles dits biens 
est la s uivante, indiquée par le Survey 
Department d 'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

103 m2 9 cm. a u hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 37, habitations. 

Cette contenance forme ruelle privée 
et est inscrite au teklif des habitations 
du vi llage, exemptée d 'impàts. 

119 m2 9 cm au même hod, parcelle 
No. 38, habitations. 

Cette contenance est inscrite au tek lif, 
habitations du village et est exemptée 
d'impôts. 

53 m2 80 cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 39, habitations. 

Cette contenance est inscrite au teklif, 
habitations du village, exemptée d 'im
pôts. 

63 m. 54 cm. a u hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 40 habitations. 

Cette contenance est inscrite au tek
lif, habitations du village, exemptée 
d'impôts. 

53 m2 97 cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 4i, habitations. 

Cette contenance est inscrite au teklif, 
habitations du village, exemptée d 'im
pàts. 

6i m2 i5 cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 't2, habitations. 

Cette contenance est inscrite au teklif, 
habitations du village, exemptée d'im
pots. 

'19m2 7i cm. au hod El Béhéra :\o. 3, 
parcell e No. !13, habitations. 

Ce tte contenance est in scrite a u teklif, 
habitations du village, exemptée cl'im
pôts. 

i feddan el iü kirats au hod El l\1e
do ura No. 2, parcelle No. 20. 

Ce tte parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom de la Dame I-Ia
nem, fille d 'El Cheikh Abdallah. 

Cette parcelle a fait l'objet de 4 affec
tations au profit du Sieur Assimacopou
lo et Cts., par acte authentique Nos. 2002, 
216'1, 2003 et 2047 de l'année i030, affec
tation par acte authentique No. i6'!2 de 
l'année i934 et renouvellement d 'affec
tation par acte authentique No. 663/iU3'* 
au profit de la Raison Sociale Costi Yoa
kimoglou et Cts. 

23 sahmes au hod El Medoura No. 2, 
parcelle No. 59. 

Ce tte parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom de la Dame ~a
zira Afifi Ibrahim Ahmed. 

i feddan, 20 kirats et i9 sahmes au 
hod El Medoura No. 2 parcelle No. GO. 

Cette parcelle est inscrite au regi s tre 
de l'arp en tage au nom de Di ab Moussa, 
Mohamed Tewfik Eff., Hassan Eff. 
Moussa, Dames Nabaouia, Zakia, Samya 
ct Fahima, filles de Moussa Eff. Diab, à 
chac une d 'ell es le 1/'t: la ire de 10 fed
dans, H kirats et ill sahmes, la 2rne de 
iO feddans, 14 kirats et i6 sahmes, la 
3me de iO feddans, i4 kirats et H sah
mes et les autres 4 feddans. 

Cette parcelle a fait l'objet d'une af
fectation par acte authentique No. i642 
de l'année i92li et renouvellement d 'af
fectation par acte authentique No. 663 
de l'année i034, au profit de la Raison 
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Sociale Costi Yoakimoglou et Cts., toute 
la parcelle a fait l'objet de '1 affectations 
au profit d'Alexandre Assimacopou!o et 
Cts. par actes authentique~ :\'os. 2002, 
2i64, 20'17 et 2003 de l'année 1ü30. 

1 kirat e t i6 sahrnes au hod El ~1c
doura No. 2, parcelle No. 62. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom de Mahmoud Afi
fi Ibrahim Ahmed et elle a fait !"objet de 
'1 affectations au profit d'Alexandre Assi
macopo ulo et Cts. par acte authentique 
Nos. 2i64, 2002, 2041 et 2003 de l'année 
i930. 

17 kirats et 6 sahmes au hod El :\Ie
doura No. 2, parcelle No. ~3. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
de l'arpentage pour 1 kirat et i sa hme 
au nom de Nazira Afifi Ibrahim Ahmed 
et 3 kirats et i sahme au nom des Hoirs 
de Fatma, fille de Ahmed Amer. 

5 kirats et 23 sahmes au nom de 
Cheikh Charaf et son frère Mohamed El 
Metwalli Bassiouni et Abdel Aziz et El 
Sett, enfants de Metwalli Sid Ahmed, au 
garçon la part de deux filles, et Dame 
Hana, fille de Hassan Hégazi. 

7 kirats et 5 sahmes au nom de la Da
me l\iounira Hanem, fille de El Cheikh 
Abdalla et elle a fait l'objet d 'une affec
tation par acte authentique :'-J'os. i61:2 / 
Hl24, en renouvellement d 'une affec ta
tion par acte authentique 0/os. U93 / 1D:H 
au profit de la Raison Sociale Cosli 'Y oa
l<imoglou et Cts, par ac te a u thentique 
Nos. 2002, 2i64, 20n et 2003 de l' a nn ée 
i030. 

U kirats et 20 sahmes a u hod El Dakik 
No. ft, parcelle No. iOi. 

Cette parcelle est inscrite a u registre 
de l' arpentage au nom de Ghoneim :\lo
hamed El Ha nouti. 

2 feddans, iü kirats e t 17 sahmes a u 
même hod No. 4, parcelle No. 5ld. 

Cette parcel le est inscrite a u registre. 
de l'arpentage pour i3 kirats au nom 
de la Dame l\'Iounira, fille de El Cheikh 
Abdallah, achat par acte visé pour clate 
certaine Nos. i33i2/ 19i8 e t 2 kirats et 
i6 sahmes au nom de I-Ias~an Moussa 
Diab, 17 kirats et i sahme au nom des 
Hoirs Diab Moussa, Mohamed Te\vfik 
Eff., Hassan Eff. Moussa et le~. Dames Na
baouia, Sarnia, Zakia, Hoirs Fahima, fil
les de Moussa Eff. Diab, à chacune d 'el
les le quart: la ire dei feddan, H kirats 
e t i4 sahmes, la 2me de 10 feddan s, 14 
kirats e t i6 sahmes, la 3me de 10 red
dan s, 14 kirats et H sahmes et les a u
tres 4 feddans (teklif et héritage). 

i feddan et 14 kirats au hod El Dakik 
No. 11, parcelle No. 330. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom de la Dame Mou
nira Hanem, fille d 'El Chei l<h Abdallah, 
achat par acte visé pour date certaine 
No. i8312/ i9i8. 

iO kirats et 21 sahmes au hod El Se
dra No. i, parcelle No. 266. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
elu nouveau cadastre pour 7 kirats et 2i 
sahmes au nom de la Dame Sarnia, fill e 
de Moussa Diab et 3 kirats au nom des 
Hoirs Diab Moussa Diab, Mohamed Tew
fik Eff., Hassan Eff. Moussa et les Da
mes Nabaouia, Zakia, Sarnia et Fahima, 
filles de Moussa Diab, chacune d'elles 
pour le quart: la ire de 10 feddan s, 14 
kirats et 14 sahmes, la 2me de 10 fed-
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dans, H kirats et 1G sahmes, la 3me de 
10 Jeddans, 14 li.irats et 14 sahmes el 
les a utres 4 fecldans. 

Cette parcelle a fait l 'objet d ' une af
fec tation au profit de la Haison Sociale 
Costi Yoakimoglou et Cie., par acte au
thentique Nos. 16'12/192'!, d' un renou
veLl ement d'inscription au profit du 
Crédit Foncier Egyptien et elu Gouver
neme nt Egyptien par acte authentique 
,\ os. i81-'J / 1D35 ct de quatre affectations 
au profit cl 'I skandar Si makopou lo, par 
ac tes :\os. 2002/2164 /2037/2003 de 1!:!30, 
et deux affectations au profit de Basile 
:\Iaskas par deux ac tes authentiques 
.\ os . UI0 /927 et IJ14 / HJ29, d'un renouvel
lement d'affectation au profit de la Rai
son Sociale Costi Yoakimoglou et Cie., 
par acte authentique Nos. 663/i934 et 
cl 'un renouvellement dïnscription hypo
thécaire au profit elu Crédit Foncier 
Egyptien par acte authentique Nos. 
i612/1931. 

3 kirats et 3 sahmes au hod El Sedra 
:\o. 1, parcelle No. 268. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
elu cadas tre au nom de Isl<andar Atha
nasse Simakopoulo, ac te No. 427 /i9'Z7, 
e t a fait l'obj et d'une affecta tion au pro
fit cie Basi le 1\Iaskas par deux ac tes au
thentiques Nos. ü70 / i927 et Gili f i029, et 
a utres aflectalions au profit de Iskan
dnr Simacopoulo e t Cls. , par ac tes Nos. 
;2:_):3:3, 2U0:2, 21lH et 20'1Î de l'année iU30, 
crun reno uveli ement d'inscription hypo
thécai re a u profit du Crédit Foncier et 
c.lu GouYernement Egyptien, par acte 
a uth entiqu e :\o. 1874 /11)23, e t d'une af
fecta tion a u profit de la Rai son Sociale 
Cos ti Yoa kimoglou e t Cts., par acte au
thentiqu e :.\To. 16'!.2/ 1\J:Zii, d 'un renou
,·e l! cmcnt d'affectation au profit cie la 
}{ai so n Sociale précitée, par acte authen
tique :.\To. 663/ i03'1 et d ' un renouvelle
ment d'in sc ription hypothécaire au pro
fiL du Crédit Foncier Egyp tien, par acte 
a uth entique No. i512/ i931. 

1 feclcian, 19 !.;ira ts e t 12 sahmes, au 
hod El Seclra No. 1, parcelle No. 2/i. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
elu nouvea u cadas tre pour iO kirats au 
nom des Jl oirs Diab ;\.Ioussa Diab, Mo
hamed Te\viïk, Hussein Moussa et les 
Dames Nabaouia, Zal<ia, Sarnia e t Fa
hima, filles de :\Ioussa Diab, chacune 
pour le quart: la ire de Lü feddans, 14 
kirats e t H sahmes, la 2me de Lü red
clans, H l<ira ts e t if:) sahmes, la 3me de 
10 fecldans, 14 kirats et iG sahmes et 
les autres t1 kirats, pour 5 l<irats et i2 
sahmes a u nom de la Dame Nabaouia, 
fill e de rc u ;\.'loussa Eff. Diab, 7 kirats 
e t n saliincs au nom de El Cheikh Ah
mec! Younès et 20 kirats et i5 sahmes 
au nom des Hoirs E l Cheikh Mohamed 
Younès, e t a fait l'obj et d'une hypothè
que au profit du Crédit Foncier Egyp
ti en ct du Gouvernement Egyptien par 
ac te a uthentique No. 1874/i932 et d'une 
affec ta tion au profit de Basile Masl<as, 
par 2 actes authentiques Nos. 970/i927 
et GHifü2ü, d'une affectation au profit 
de la Rai son Sociale Costi Yoakimoglou 
ct Cie, par acte authentique No. i642 
cie l'année i024 et de '1 affectations au 
profit d'Alexandre Assimacopoulo et 
Cts., par acte Nos. 2003, 20tn, 2002 et 
2i64 de l'année i930, d 'un renouvelle
ment d'affectation au profit de la Raison 
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Sociale Costi Yoakimoglou et Cts., par 
acte authentique No. 663/i934, d'un re
nouvellement d 'inscription hypothécai
re au profiL du Crédit Foncier, par acte 
authen ti que No. i 572 de l'année i 931. 

3 feddan :;, 22 kira ts et 6 sahmes au 
hod El Sellra No. i, parcelle No. 546. 

Cette parcel le es t inscrite au registre 
du cadastre pour 20 kirats et i 2 sahmes 
au nom de:; Hoi rs Diab Moussa Diab, 
.Mohamed TcwJik Effendi, Hassan Eff. 
Moussa, e t les Dames Nabaouia, Zakia, 
Samia e t Fahima, filles de Moussa Diab, 
chacune pour le quart: la ire de iU fed
dans, i 4 kira ts e t i4 sahmes, la 2me de 
10 feddans, i4 kirats e t i6 sahmes e t 
la 3me de iO feddans, H kira ts e t 14 
sahmes e t les autres 4 fedclans, pour 
2 feddan s, 23 kirats et 17 sahmes au 
nom de la Dame Mounira Hanem, fill e 
de El Cheikh Abdalla, 2 kirats et i 
sahme au nom des Hoirs Aly Bey Ah
med Diab, 11 feddans au nom d 'El 
Cheikh Ahmed Diab, 7 feddan s. 

Elle a fait l'objet d 'une affectation u 
profit d 'Alexandre Assimacopoulo et 
Cts., par ac te authentique Nos. 2002, 
2003, 2047 e t 2i6!1 de l' année i930 et i56tJ) 
193i, d'un renouvellement d'inscription 
hypothécaire au profit du Crédit Fon
cier Egyptien par ac te a uthentique No. 
1572/Hl3i, d ' une affectation a u profit de 
la Rai :;on Sociale Costi Yoakimoglou et 
Cts., par ac te authen tique No. i642/Hl24 
et d'un renouvell emen t d 'affec tation de 
la Rai son Sociale précitée, par ac te au
then~ique l\o. GG3 / i 934. 

3 feddan s, ii Jürats e t i3 sahmes au 
hod El Sedra No. i, parcelle l\ o. 347. 

Ce tte parcell e c:; t inscrite pour i9 ki
rats au norn des Hoirs Diab Moussa 
Diab, Moham ecl Tewfik Hassan Effendi 
Moussa et les Dames Nabaouia, Z.akia, 
Sarnia et Fahima, fille s de Moussa Diab, 
chacune pour le quart: la i re à raison 
de iO feddan s, JI! kirats e t 14 sahmes, 
la 2me de iO fecl dans, H kirats e t 14 
sahmes, la 3me de iO feddans, i4 kira ts 
et i4 sahmes et les autres 4 feddans, et 
pour 2 feddans, H kirats e t i5 sahmes 
au nom de la Dam e Mounira Hanem, 
fill e de El Cheikh Abdall ah, 2 lüra ts au 
nom des Hoirs Ali Bey Ahmed Diab, ii 
feddans, e t El Cheikh Ahmed Ahmed 
Diab, 7 fed dans. 

Cette parce ll e a fai l l'objet d 'une affec
tation a u profil d"Al.cxa nclre Assimaeo
poulo et Cie., par le:-; ad cs au lhc ntiques 
Nos. 2002, 200~1, 20"7 c t 216'1 clc l' an née 
i 930 et i 6tY1 clc l' année 1\J ~1 1 , d'un reno u
vellement d 'insc ription a u prorit du 
Crédit Fonc ier l·:gyp tien, pa r acte au
then tique No. 1372/1031, c L d'une afrec
tation cw profit de la Haison Sociale 
Cos ti Yoakimoglou e t Cie., par ac te au
thentiqu e No. :L o42 de l'année i924, d 'un 
r enouve llement d'inscription a u profiL 
de la Raiso n Sociale préci tée par ac te 
au thentique No. 663/103i. 
ii kira ts e t 13 sahmes au hod El Bé

héra No. 3, parcelle No. 213. 
Cette par celle es t inscrite au registre 

du cadas tre a u nom des Hoirs Diab 
Moussa Diab, Mohamed Tcwfik, Hassan 
Eff. Moussa e t les Dames Nabaouia, Za
kia, Sarnia et Fahima, filles de Moussa 
Effendi Diab, chacune d 'elles pour le 
quart: la ire de 10 feddans, 14 kira ts e t 
H sahmes, la 2me de 10 fecldan s, 1'1 
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kirats e t i6 sahmes, la 3me cle 10 fed
da ns, 14 kirats e t 14 sahmes e t les au
tres de 4 feddan s. 

Elle a fait l'obj e t d 'une affectation a u 
profit ae la Raison Sociale Costi Yoaki
moglou e t Cts. , par ac te authentique No. 
iM2/ i9211, d 'un renouvellement d'afJec
tation hypothécaire au profit de la Rai
son Sociale précitée, par acte au thenti
que No. 663/1934, d 'un renouvellement 
d 'inscription hypothécaire a u profit du 
Crédit Foncier Egyptien e t Go uverne
m ent Egyp tien, par ac te authentique 
No. i87" / 1933 et '1 affec tations au profit 
d 'Alexandre Assimacopoulo, par les ac
tes a uthentiques Nos. 2002, 2003 et 20ft7 
de l'année 1930 et 2i64/ 1930. 

4 feddans, 20 kirats e t i 2 sahmes au 
hocl El Béhéra No. 3, parcelle No. 220. 

Cette parcelle es t inscrite au registre du 
cadastre a u nom des Hoirs Diab Mous
sa Diab, Mohamecl Tewfik EfJ., Hassan 
Eff. Moussa e t les Dames Nabaouia, Za
kia, Sarnia et Fahima, fill es de Moussa 
EJf. Diab, pour le quart: la ire de iO 
fedda ns, 14 kirats et H sahmes, la 2m e 
de 10 feddans, 14 kirats et 16 sahmes et 
la 8me df' 10 feddans, H kirats et 14 
sahmes e t les a utres cle 4 feddans. 

Elle a f&.it l'obje t d 'une affec ta tion au 
profit de Basile Maskas, par 2 actes Nos. 
914 de l' année i929 e t 970 de l'année 
1927, d 'une affec ta tion par ac te authen
tique No. i 642 de l' année i924 e t d 'un 
renouvellement d'affectation par acte 
a uthentique No. 663/ i 934 au profit de la 
Rai son Sociale Costi Yoakimoglou. 

Toute la parcelle a fait l'obj e t d'un 
ren ouvellemen t d 'inscription h ypothé
caire au profit du Crédit Foncier Egyp
tien et du Gouvernement Egyptien, par 
ac te a uthentique Nos. i874/ 1935 et de 
quatre affectation s au profit d 'Alexandre 
Assimakopoulo e t Cts., par les actes au
thentiques Nos. 2002, 2003, 2074 e t 2i64 
de l'année i930. 

2 kirats e t 14 sahmes au hod El Bé
héra No. 3, parcelle No. 232. 

Cette parcelle est inscrite a u regi stre 
elu cadas tre au nom de la Dame Mouni
ra Hanem, fille d 'El Cheikh Abdallah, et 
a fait l'obj e t d 'une affectation complé
men taire au profit de Basile Maskas, par 
ade authentique No. 970/ i 927. 

9 feddans, 20 kirats e t 14 sahmes au 
hocl El Rakik No. 4, parcelle No. 366. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadas tre pou r ii kira ts e t 15 sahmes 
au nom de la Dame J\Iounira, fill e de 
Cheikh Abdallah, 9 feddans, 8 kirats et 
23 kira ls au nom cles Hoirs Diab Mous
sa Diab, lVlohamecl 'l'ewfik, Hassan Eff. 
1\loussa, les Dames Nabaouia, Zakia Sa
rni a, e l Fahima, fill es de Moussa Eff. 
Diab, chacune pour le quart: la ire cle 
tO fecldan s, H kira ts ct 14 sahmes, la 
2mc de :Lü fedclans, H kira ts e t 16 sah 
me ·, la 3me de 10 feddans, 14 kira ts e t 
H sahmes e t les a utres '1 fedclan s. 

Ce lle parcelle a fait l'obj e t de quatre 
affec ta tions au profit d 'Alexandre Ass i
m acopoulo e t Cts., par ac tes au thenti
ques Nos. 2002, 2003, 2164/20117 de l'an
née 1930 e t d 'un e a ffectation complé
mentaire au profiL cle Basile Maskas par 
ac te authentique Nos. 914 / i029, et d 'une 
au tre affectation pa r ac te authentique 
No. 970/1917. Sur une superficie de i 
fedclan e t 6 kira ts se trouve une affec ta-
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ti on au profit de Papaloukas, par acte 
a uth entique No. 704 /1924. 

3 kirats e t 17 sahmes au h ocl El Dakik 
No. ,,, parcelle No. 13o. 

Ce tte parcelle es t inscrite au registre 
du cadastre a u nom cle la Dame Mouni
ra Hanem, fill e de El Cheikh Abdallah, 
par ac te portant da Le cer ta ine No. 18312/ 
19i8. 

5 kirats e L 20 sahmcs au lwcl E l Dakik 
No. ,,, parcelle No. i55. 

Cette parcelle es t i nseri Le au registre 
du cadas tre au nom de Mo unira Ifanem, 
fill e de El Cheikh Abdallah, par acte 
d 'aehal porta nt date certaine ?\o. i8312/ 
19i 8. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avee les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3210 outre les frais. 
Mansourah, le 27 F évrier i939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

282-DM-678 Avocats. 

Dale: Jeudi 23 Mars i 939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt Ltcl., société anonyme ayant siège 
ù Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu .T acq ues de Zo
gheb, fils cle fe u le Comte Joseph de 
Zogheb, de son vivant débiteur princi
pa l e l solidaire, à savoir: 

1. ) Comte Georges cle Zogheb Junior, 
connu sous le nom cle Zique t, so n fil :-:, 
pris a ussi comme se ul et unique héri
tier de so n onc le le Comte Georges de 
Zogheb, de so n vivant débiteur principal 
e t solidaire. 

2.) J aeques de Zogheb, auteur drama
tique, son fil s. 

3.) Dame Catherine de Zogheb, sa fil 
le, veuve de feu Jacques Dahan. 

4.) Yvonne de Zogheb, née Clozuel, 
prise tant en son nom personne l com
me veuve et hériti ère de feu J acques do 
Zogheb, fil s de feu le Comte Joseph de 
Zogheb, de son vivant débiteur du re
quérant, que eomme tutri ce de l'héritier 
m ineur, son fil s, le nommé Pierre. 

Tous propriétaires, s ujets égyptien::;, 
sauf la dern ière s uj et te fran çaise, de
meuran t les :ter et 'lm e à Alexandrie, le 
t er a u No. U7 cle la r ue Fouad 1er et la 
t,mc chez l\lc f' esrnazoglu, avocat, 3U 
bou levard t:5aad Zaghloul, le 2m e en 
France, à 1\.Ionfront Lamary (Seine ct 
Oise) e t la 3me en F rance, à Paris, 211 ruo 
des lVIaronites. 

En vertu d'u n proeès-verbal de saisie 
immobilière du :L7 Décembre 1934, hui ::: 
sier A . IIéchém a, transcrit le 3 J anvier 
Hl35, No. tl3. 

Objet de la vente: 
A. - 18 kirats et 16 sahmes de ter

ra in s sis au vi llage de Kafr El Cheikh 
Attia, dis tri ct de Ch crb.ine (G h. ), indivi :-; 
dans :L fedda n e t 22 sahmes, dans la ri
gole d'aceès alimentée par le canal Sa
h el. 

B. - 23 feddans, 15 kirats et 8 sah
mes de terrain s sis au vi llage d'El Dah
rieh, di strict de Cherbine (Gh. ), au hod 
El Rizaz No. 6, fai sant partie de la par
celle No. 1, en trois parcelles: 

La ire de 2 feddans. 
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La 2me de 5 feddans indivi s dans i9 
feddans ct H lüra ts. 

La 3me de i6 feddans, i 5 kirats e t 8 
sahrncs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\iisc à prix: L.E. 1440 outre les frais. 
Mansoura h, le 27 Février i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

271-Dl\1-667 Avocats. 

Date: J eudi 23 Mars i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contœ le Sieur Hussein Ahmed Abed, 
fil s de feu Ahmed Abdallah, petit-fils 
de Aly Abdallah, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Nekita, dis trict de Mansou
rah (Dale). 

En vertu d 'un proeès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Novembre i934, huis
sier Ph. Bouez, transcri te le 6 Novem
bre 19311, No. 10637. 

Objet de la vente : 
13 fedclans, ii kirats e t 6 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Nekita, district de Mansourah (Dale), di
visés comme suit: 

i. ) Au hod Béhéra No. 10. 
27 fecldans et i kira t fai sant partie de

la parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Saghir No. 8. 
6 feddans, 6 kirats et 6 sahmes, par

tie de la parcelle No. 4. 
3.) Au boel El Kébir No. 7. 
3 feddans, 8 kirats et i2 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de i fecldan, 20 kirats e t 8 sah

mes, parcelle No. 7. 
La 2me de i feddan, i2 kirats et 4 

sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

4.) Au hod El Awabed No. ii. 
5 feddans, i3 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles : 
La ire de 3 feddans et i2 kirats, par

tie de la parcelle No. 8. 
La 2me de 2 feddans, i kirat et 8 sah

mcs, parcelle No. 10. 
5.) Au hod Kebal El Awabecl No. 14. 
20 kirats et 8 sahmes faisant partie de 

la parcelle No. 46. 
6.) Au hod El Messalla No. 7. 
9 kirats et 20 sahmes fai sant partie 

de la parcelle No. 72. 
Y compris: i/4 et i/3 des sakiehs 

installées sur le canal Nekita, au boel El 
Saghir No. 8 et El Kébir No. 7, au Nord 
du canal Nekita; une sakia en fer instal
lée sur rigole, au hod El Béhéra; une 
demi e sakia en fer installée sur le canal 
El Mansourieh; les 2/24 dans une ma
chine élévatoire de la force de 56 H.P., 
avec pompe de 12 pouces, installée sur 
le canal El Mansourieh. 

N.B. - Il y a de distraire des dits 
biens les contenances suivantes, expro
priées par le Gouvernement pour cause 
d'utilité publique. 

A. - ii kirats et i2 sahmes sis au 
village de Nekita, district de Mansou
rah (Dak.), divisés ainsi: 

1.) Au hod Bahr El Awabed No. ii, 
partie parcelle No. 10. 

4 kirats et 3 sahmes. 
2.) Au hod El Massala No. i7, partie 

parcelle No. 72. 
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i kirat e t 7 sahmes. 
3.) Au hod Bahr El Awabed No. ii, 

partie parcelle No. 8. 
6 kirats et 2 sahmes. 
B. - i feddan, i9 kirats e t 10 sahmes 

sis au village de Nekita, district de 
Mansourah (Dak.), au boel El Béhéra 
No. 10, par tie parcelle No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. '*300 outre les frais. 
Mansourah, le 27 F évrier i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

272-DM-668. Avocats. 

Date: J eudi 23 Mars 1.939. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - i.) Dame Habiba Ali At tia, fill e 

de feu Ali Attia, de feu Atti a Sid Ahmed, 
épouse Abele! Hamid \1ohamed Atti a, 
codébitrice. 

B. - Les Hoirs de feu I\ lahmoucl Ali 
Attia, fils de feu Ali Attia, de feu Attia 
Sid Ahmed, de son vivant codébiteur elu 
requérant avec la Dame Habibct sus
nommée, savoir: 

2.) Abele! Hamid Mohamed Atti a, pris 
en sa qualité de tuteur des hériti ers mi
neurs, enfants du dit défunt, les nom
més: a) Ali, b) Hekmat, c) Labiba, cl) Ka
rima et e) Mahmoud. 

3.) Dame Fayka, fill e de Ibrahim Abclel 
Rahman, sa veuve. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant au village de Ghazalet El 
Kheiss, district de Zagazig (C h. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Avril i937, hui ssier 
Ed. Saba, transcrit les 24 Septembre 
1937, No. ii68, et 2 Octobre 1937, No. i20 
(Ch.). 

Objet de la vente: en troi s lots. 
ier lot. 

ii feddans, 8 kirats e t 4 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Mit 
Rékab dit aussi Mit Rékab wa Kafr So
liman Kamhaoui, au hod Esteita No. i, 
savoir: 

1.) 9 feddan s, 9 kirats et i9 sahmes, 
parcelle No. 3. 

2.) i feddan, 22 kirats et 9 sahmes au 
même hod, parcelle No. 32. 

2me lot. 
i feddan, 10 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
Kheiss, district de Zagazig (Ch.), au hod 
El Kasr No. i, en trois parcelles, savoir: 

La ire de 10 kirats, de la parcelle 
No. 3. 

La 2me de 18 kirats, de la parcelle 
No. 6. 

La 3me de 6 kirats e t 17 sahmes au 
même boel, de la parcelle No. 6. 

Ensemble: i/24 dans un tabout baba
ri sur une rigole, au hod El Kasr No. 1, 
parcelle No. 7 de 1 kirat. 

3me lot. 
28 feddans, 2 kirats et iO sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Ghazalet El Kheiss, district de Zagazig 
(Ch.), divisés comme suit: 

1.) 6 feddans, i8 kirats et 14 sahmes 
au hod El Cha.rkia No. 3, ire section, par
celle No. 50. 
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?. ) 4 fcddans, 8 kirats et 4 sahmes a u 
même hod, de la parcelle No. 112. 

3.) 1 feddan et 8 kira ts au mème hod, 
de la parcelle No. 43. 

11. ) 2 fedclans et 14 kirats a u même hod, 
de la parcelle No. 48. 

5.) '* kirats e t 18 sahmes au même boel, 
de la parcelle No. 111. 

6.) 2 fecldans au hod El Charkia No. 
3, 2me section, parcelle No. 21. 

7.) 2 feddans, 12 kirats e t 22 sahmes 
au hod El Ghafar No. 2, parcell e No. 71. 

8.) 20 ki rats et ?0 sahmes au hod El 
Kébira No. 1, i re section, parcell e No. 
iii. 

9.) i9 kirats au même boel, parcelle 
No. 116. 

10.) i8 kirats et i8 sahmcs au même 
hod, parcelle No. 106. 

ii. ) i feddan, 3 kirats ct '* sahmes au 
m êm e hod, de la parcelle l\io. 24 e t par
celles Nos. 1.25 e t 126. 

1.2. ) 1 feddan, ii ki ra ts et 2i sahmcs él.\l 

m ême h od, parcelle No. i37. 
13.) 8 kirats e t 5 sahmes au même hod, 

parcell e No. 135. 
14.) 20 kirats e t 18 sahmes au même 

boel, de la parcelle Nos. 30i e t 303. 
. 1.5.) 1 feddan et 15 sahmes au boel pré

Cite parcell e No. 307 et de la parcelle 
No. 308. 

16.) 21 ki rats et i9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 180. 

i7. ) 3 kirats au m êm e hod, de la par
celle No. 478. 

Ensemble : un e tarnboucha en tôle 
avec engrenage en fer, clans la ire par
celle, sur le canal El Chiakha, une tarn
boucha en bois sur le même canal, dans 
la 4me parcelle, i2 /24 dans un tabout 
bahari sur le canal Bahr Abou! Akhdar, 
a u hod El Kébira No. 1, parcelle No. 133, 
occu pant i kirat. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 793 pour le i er lot. 
L.E. 99 pour le 2me lot. 
L.E. 2050 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

279-DM-675 Avocats. 

Date: Jeudi 23 Mars i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
i.) Abdel Wahab Ahmed El Salawi, 

fils de feu Ahmed Mohamed El Salawi, 
2.) El Cheikh Sid Ahmed Serria El 

Saghir, fil s de feu Sid Ahmed Serria El 
Kébir. 

Tous deux propriétaires, suj ets lo
caux, demeurant le 1er à Zagazig, dans 
sa propriété, quartier Montazah, rue 
Haggar, et le 2me à Amrit, district de 
Zagazig (Ch.). 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 5 Août 1937, huissier B. 
Ackad, transcrit le i 9 Août 1937, No. 
1056. 

Objet de la vente: 
38 feddans, 9 kirats et 23 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Am
rit, di strict de Zagazig (C h. ), distribués 
comme suit: 
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1.) 17 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghifara No. 10, de la parcelle 
No. 45. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 11 sahmes au 
hod El Ghifar~ No. 10, parcelle No. 45 
ci-dessus, séparés par un chemin. 

3.) 7 kirats et 12 sahmes au hod pré
ci té, des parcelles Nos. 163 et 184. 

Cette parcelle était comprise dans les 
h abitations. 

4. ) 17 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Walid No. 2, :Lre sec tion 
du No. 1. 

5.) 1 feddan et 16 sahmes a u hod El 
Ghefara No. 10, du No. 165 et parcelle 
No. 139. 

Ensemble: une saki eh, appareil en fer, 
sur puits artésien, au hod El Ghefara 
No. 10, parcelle No. 45, à Amrit deux 
tabouts bahari sur Je canal El Chebini, 
au hod Abou Walid No. 2, parcelle No. 
1, et au hod Abou Walid, ire section No. 
2, parcelle No. 1. 

Une ezbeh comprenant deux salam
leks e t 10 habitations ouvrières. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2690 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

276-DM-672 Avocats. 

Date: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête des Hoirs de feu le Com

te Sélim Chédid, savoir: 
1.) Abdallah, 2.) Alexandre, 3.) Antoi-

ne, 
4.) Edouard, 
5.) Dame Labiba Samane, 
6.) Dame Eugénie Daoud, 
7.) Dame Elise Hénon Pacha. 
Tous propriétaires, de nationalité 

mixte, demeurant au Caire. 
Contre: 
1.) Hassan Ibrahim Mohamed Chérif, 

propriétaire, égyptien, maamour du 1er 
kism du Bandar Tantah, y domici li é. 

2.) Dame Sékina, fille de Mohamed 
Chérif, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Banayous, Markaz Zagazig (Ch.) . 

3.) Dame Fatma, fille de Mohamed 
Mahmoud, propriétaire, égyptienne, de
m eurant à Béni-Amer, à Ezbet Attia Bey 
El Ghandair, Markaz Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Décembre 1933, huis
sier Chaker, transcrite au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 24 Janvier 1934, No. 92. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans 18 kirats 
et 20 sahmes, par indivis dans 20 ki
rats et 3 sahm~s. sis à Machtoul El Ka
di, Markaz Zagazig (Ch.), au hod El 
Béhéra No. 2, faisant partie des parcel
les Nos. 103 et 104. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans 4 feddans 

et 17 kirats de terrains sis au village 
de El Alakma wa Kafr Zidan Mandil, 
Markaz Hehya (Ch.), divisés comme 
suit: 

1.) 3 kirats au hod El Kholi No. 7, 
section No. 1, parcelle No. 7. 

2.) 4 feddans et i4 kirats par indivis 
dans 9 feddans et 14 kirats au hod El 
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Kholi No. 7, ire section, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 28 pour le 1er loL. 
L.E. 96 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
Charles A. De Chedid, au Caire, 

Maksud, Samné e t Daoud, à Mansourah, 
280-DM-676. Avocats à la Cour. 

Date: J e udi 23 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Conll'e les Hoirs de feu E l Sayed El 
Gued, fils de feu El Sayed El Gued, de 
son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

1.) El Hag Sayed, 2.) Attia, 3.) Abdou, 
4.) Aziza, épouse Hélai Abou Chérif, 
5.) Yasmine, épouse Mohamed Abou 

Hélai, 
6.) Sayeda, épouse Abdel Rahman 

Chérif, 
7. ) Om Sayed, épouse Ali Ali Ahmed 

El Gued, tous enfants du dit défunt. 
Tou s pris également en leur qualité 

d'héritiers de leur mère feu la Dame 
Haga Abda Aly El Gued, elle-même de 
son vivant prise comme héritière de son 
époux feu El Sayed El Gued, le débiteur 
du requérant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Menchat El Ko
bra, district de Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies immobilières des 8 Février, 12 
Mars et 20 Juin 1938, huissiers E. Mez
her, M. Ackad et F. Khouri, transcrits 
les 23 F évrier 1938, No. 1762, 24 Mars 
1938, No. 2660, et 2 Juille t 1938, No. 6001 
(Dak.). 

Objet de la vente: 
8 feddan s, 21 lüra ts et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Manchat El 
Kobra, district de Mit-Ghamr (Dale), dis
tribués comme suit: 

3 feddan s, 3 lüra ts et 8 sahmes, au 
hod El Ganayen No. 8 . 

7 kirats et 8 sahmes au dit hod. 
1 feddan, 23 kirats et 4 sahmes au 

hod El Kheirat No. 7. 
2 feddans, 8 kirats et 16 sahmes au 

hod El Chayakha No. 13. 
5 kirats et 20 sahmes au hod El Khei

rat No. 7. 
19 kirats au hod El Galhe No. 3. 
1 kirat et :L6 sahmes au hod El Guézi

ra No. 2. 
12 sahmes au hod El Sahel No. :L. 
Ensemble : une antichambre et une 

zériba pour les bestiaux, sises sur la par
celle du hod El Ganayen, un jardin plan
té d'orangers de la superficie de 1 fed
dan, sis sur la parcelle du hod El Ga
nayen, 36 acacias, hêtre et mûriers, 5 
dattiers, 6 kirats dans une sakieh bahari 
à deux tours, établie sur le Nil et sise 
sur les terres du Gouvernement au hod 
El Sahel, 2 kirats dans une sakieh baha
ri établie sur le Rayah El Tewfiki, sise 
sur les terres de la Dame Nour, au hod 
El Chiakha. 

Observation est faite qu'il y a lieu 
d'écarter des biens ci-dessus indiqués, 

27/28 F évrier 1939. 

une contenance de 1 feddan, 14 kirats 
e t 3 sahmes dégrevés par le Crédit Fon
cier Egyptien par suite d 'expropriation 
par l 'Etat pour cause d'utilité publique, 
ce qui réduit le gage actuellement hypo
théqué à 7 feddans, 7 kirats et 9 sahmes, 
la zériba e t l'antichambre n'existent 
plus. 

Le jardin n 'existe plus, il n 'existe que 
deux dattiers, et la sakieh sur le Nil est 
démolie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8·13 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maks ud, Samné e t Daoud, 

275-DM-671 Avocats. 

Date: J eu di 23 Mars 1939. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Chenouda Sa

lib, fil s de feu Salib Chenouda, savoir: 
1.) Dame Anissa Chenouda, sa fille, 

épouse Ghattas Kelada, prise également 
en sa qualité d'héritière de sa m ère fe u 
la Dame Moustafia Om Chenouda, elle
même de son vivant héritière de son 
époux le dit défunt; 

2.) Abdel Messih Salib, son frère, 
3.) Dame Malaka Om Salib, sa sœur. 
Ces deux derniers sont pris égale-

ment en leur qualité d 'héritiers de leur 
frère feu Demian Salib Salib, lui-même 
de son vivant héritier de son frère feu 
Chenoucla Salib, le débiteur du requé
rant. 

B. - Les Hoirs de feu Demian Salil), 
fil s de feu Salib Chenouda, de son \Ï
vant héritier de son frère feu Chenouda 
Salib, le débiteur du r equérant, savoir: 

4.) Dame Chams Bent Rouss, sa Yeuve, 
pri se aussi comme tutrice des héritières 
mineures, ses filles, les nommées: a ) i\l a
riam et b) Narguess, issues de son uni on 
avec le dit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame 1\:foun
guida Salib, veuve de feu Soliman Che
nouda, de son vivant héritière de ses frè
res: a) Chénouda Salib, le débiteur du 
requérant, b ) Demian Salib, lui-mèmè 
de son vivant héritier de son frère fE' n 
Ghenouda Salib susnommé, savoir : 

5.) Nached, son fils, 
6.) Samaan, son fils, 
7.) Abdel Kadous, son fil s, 
8.) Bichara, son fils. 
Tous les su snommés propriétaires, su

jets locaux, demeurant les trois pre
miers à Ezbet Chenouda Salib, dépen
dant d'El Charkaya, la 3me à El Char
kaya et les autres à Kafr Abdel Chehid, 
le tout district de Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Novembre 1937, huis
sier A. Héchémeh, transcrit les 25 No
vembre 1937, No. 1433, et 12 Janvier 
1938, No. 55 (Ch.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

31 feddans, 3 kirats e t 2 sahmes sis 
au village d'El Charkaya, district de 
Kafr Sakr (Ch. ), au hod El Nachou, en 
trois parcelles: 

La ire de 19 feddans, 3 kirats et 2 sah
mes. 
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La 2me de 1 feddan, 9 kirats et 6 sah
mes. 

La 3me de 10 feddans, 14 kirats et 18 
sahmes. 

Ensemble: 
1.) Une ezbeh de trois maisons en bri

ques crues, en mauvais état. 
. 2.) Une !louvelle ezbeh de la superfi

cie _de 12 ~1rats environ, comprenant une 
ma1son d hé!;bit~tion pour l'emprunteur 
et deux habitations pour les ouvriers le 
tout en briques crues, ' 

3.). 2 té!;bouts bahari, le 1er sur un 
khahg alimenté par le canal moralia et 
l'autre installé sur le même canal. 

Les autres habitations ouvrières sont 
presque en ruine. 

2me lot. 
il feddans, 16 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Soura dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), au hod El Ma
rakhane, en deux parcelles: 

La ire de 3 feddans. 
La 2me de 8 feddans, 16 kirats et 12 

sahmes. 
Ensemble: un tabout bahari installé 

sur le canal El Soura 
Pour les limites co~sulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 1870 pour le 1er lot. 
L.E. 525 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
l\Iansourah, le 27 F évrier 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

2i8-Di\1-674 Avocats. 

Dale: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd. , société anonyme ayant siè-
ge à Alexandrie. · 

Contre les Sieurs et Dames: 
L.) Youssef Abdel Sayed 
~· ) Anda~ous Abdel Sayed, 
o .; Ibrahim Abele! Sayed 
't. ) Guemiana Abdel Say~d 
5.) An_i ssa Abdel Sayed. ' 
Ces cmq enfants de Abdel Sayecl 

Yoy ssef, d_e Youssef Soliman. · 
. 6.) Ibrahlf!l El Sayed Khalil, de feu El 

Sayed Khalll, de feu Khalil. 
7.) Gad Ali El Gohari, fils de Aly Go

lmrl, cle Gohari Ali . 
Tous les susnommés, propriétaires 

suJets locaux, domiciliés le 1er à Sim~ 
h

7
ellawein, les 2me, 3me et 4me à Kafr 

\ ou~sef, les 6me et 7me à Kafr Abou 
Bern, le tout district de Simbellawein 
(Dale) et la 5me demeurant jadis à Kafr 
Yo nssef et actuellement à Kafr El 
9,he!kh (Gh.), avec son époux le Sieur 
Zalu Eff. Nessim, huissier au Tribunal 
Indigène de la localité. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre 1934 huis
sier Ph. Bouez, transcrit le 23 Ùnvier 
1!.)35, No. 799. 

Objet de la vente: 
90 feddans, 9 kirats et 23 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr Abou Berri, district de Simbella
wein (Dak.), divisés comme suit: 

fer lot. 
Au hod El Kassali No. 7. 
38 feddans, 10 kirats et 8 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
Au hocl El Béhéra No. 3. 
37 feddans, 20 kirats et 16 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 8. 
3me lot. 

Au hod El Saadaoui No. 4. 
14 feddans, 2 kirats et 23 sahmes en 

deux parcelles: ' 
La ire de ii feddans, 7 kirats et ii 

sahmes, parcelle No. 20. 
La 2me de 2 feddans, 19 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 28. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. -
Mise à prix: 
L.E. 1240 pour le 1er lot. 
L.E. 2345 pour le 2me lot. 
L.E. 945 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

273-DM-669. Avocats. 

Date: Jeudi 23 l\lars 19~39. 
. A la re_qu~te du Crédit Foncier Egyp

tl e~, soc1étc anonyme, ayant siège au 
Ca1re. 

Contre le Sieur Mohamed Hélai El 
K~1:cla_oui, !ils cl~ Hélai El Kerclaoui, pro
pnetaire, egyptien, portefai x è. l' encein
te douanière d'Alexandrie et y demeu
r~nt, rue El Mawazine No. 12, propriété 
l\1ohamed El Touroumbagui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
iJ?mobilière du 2.? Novembre 1937, huis
sier M. A.ckaoui, transcrit le 7 Décem
bre 1937, No. 107?8 (Dale ). 

Objet de la vente: 
21t feddans, 13 l ~irats et 20 sahmes de 

te~rains sis au village d'Et Hawaber, dis
tnct de Snnbellawein (Dale ). dis tribués 
comme suit: 

Au hod El Mallah et Om Hussein No. 
22, parcelle No. 3. 

8 feddans. 
7 feddans au hod El Omda :\J'o. 13, par

celle No. i5 et dans la parcelle No. 13. 
2 feddans, 8 lürats e t 8 sahmes au 

hod El Rafih No. 10, parcelle No. 2 . 
7 feddans, 1 kirats et 12 sahmes au hocl 

Et 1\1 ahager No. 8, parcelles Nos. 12 et 13. 
Ensemble: une part de 12 kirats dans 

un tambour sur le canal El Chambara 
avec son frère Ibrahim, une trentain~ 
d'arbres de diverses espèces. 

. N. B .. - Il y a lieu de déduire des 
bwns c1-dessus, par suite de vente, une 
contenance de 15 feddans, 7 kirats et 12 
sah~es dont; 8 feddans dégrevés par le 
Créd1t Foncier Egyptien suivant acte 
passé au Caire le 23 .Septembre 1923, No. 
4ii8, ce qui réduit la superfi cie actuel
lement mise en vente à 9 feddans, 8 ki
r~ts et 8 sahmes, situés au village pré
Cité de El Hawaber (Dale ), divisés com
me s uit: 

7 feddans au hocl El Omda No. 13. 
2 feddans, 8 kirats et 8 sahmes au hod 

Rafih No. 10. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 465 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoucl 

277-DM-673 Avocats. ' 
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Date: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dame: 
i.) Gomaa Hassan Gomaa Khalifa fils 

de feu Hassan, de feu Gomaa KhaliÎ'a 
2.) Manazel Hassan Gomaa KhalÙa 

fill e de feu Hassan, de feu Gomaa Kha~ 
lifa, · 
. 3.) Seeda Abdalla Abdalla Mohamed, 

fille de feu Abdalla, de feu Mohamed. 
~'?~!~ p~oprié~aires, sujets locaux, do

micilies a Ele1m, district de Zagazig 
(Ch.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
iJ?mobilière elu i7 Octobre 1935, huis
Sier B. Ackad, transcrit les ii Novem
bre i933, No. 2074, et 24 Mai i938 No 
725 (Ch.). ' . 

Objet de la vente: 
A. - _40 fe_ddans, 1 kirat et 2 sahmes 

cl~ terrams s1s _au village de Eleim, dis
tn~t de Zagazig (Ch.), divisés comme 
smt: · 

i.) Au hod Saadane No. 2. 
20 fedclans, 1 kirat et 6 sahmes, en 

tre1ze parcelles, sa voir: 
La ire de !1 feddans, i3 kirats et i6 

sahmes, parcelle No. 59. 
La 2me de 10 feddan s et 4 sahmes 

parcelle No. 80 et partie cle la parcell~ 
No. 69. 

La 3me de 21 kirals, faisant partie de 
la parcelle No. 81. 

La l1me de 12 kirats e t 12 sahmes, par
~elle No. 62. 

La 5me de 10 kirats et 6 sahmes. fai
sant partie de la parcelle No. 61. 

La 6me cle 2 kirats et i2 sahmes, fai
sant parti e de la parcelle No. 61. 

La 7me de 3 kirats, fai sant partie de 
la parcelle No. 60. 

La 8me de 10 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 60. 

La 9me cle 10 kirats et 16 sahmes par-
cell e No. 57. ' 

La 10me cle 1 fcddan, 2 kirats et 16 
sahmes, fai sant lJartie des parcelles Nos. 
lt9 et 52. 

La lime de 17 kirats et i6 sahmes 
~~i.sant partie des parcell es Nos. 31 et 

La 12me de 4 kirals et 16 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 25. ' 

La i3me cle 10 kirats et 6 sahmes, 
parcelle partie Nos. ii et i2. 

2.) Au hod El Haloussi El Kébir No 
1, kism awal. · 
. 3 feddans, ii kirats et 23 sahmes, en 

SIX parcelles, savoir: 
La ire de 23 kirats et i3 sahmes, par

celle No. 1. 
La 2me de 23 kirats et 12 sahmes 

faisant partie de la parcelle No. 3. ' 
La 3me de i3 kirats et 14 sahmes 

faisant partie de la parcelle No. 3. ' 
La 4me de 10 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 6. 
La 5me de 6 kirats et 12 sahmes. fai 

sant partie de la parcelle No. 24. 
La 6me de 6 ldrats et 16 sahmes, fai

sant partie des parcelles Nos. 36 et 34. 
3.) Au hoc! El Salloussi El Kébir No. 

1, kism tani. 
i6 feddans et 5 sahmes, en quatre par

celles, savoir · 
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La ire de 2 fedclan s, 5 kirals e l16 sail 
mes, fai sant partie cle la parc.e ll e :\o. 
107. 

La 2me de !• fecldan s, i6 ki ra ts e t 20 
sahmes, fai sant partie de la pa rc ell e ~o. 
36. 

La 3me de 7 feddan s, 20 kirat s e t 2i 
sahmes, parçelle No. 85. 

La 4me cle i fecldan, !1 kira ts ct 20 
sahmes, fai sant parti e de la parcelle No. 
82. 

4.) Au hod Marès El Hod No. 4, kism 
awal. 

8 kirats, fai sant partie de la parcelle 
No. 77. 

5.) Au hod Marès El Hod No. 4, kism 
tani. 

3 kirats et i6 sahmes, fai sant partie 
de la parc.elle No. 29, indivis clans H ki
rats et i8 sahmes. 

B. - 6 feddans, 10 k irats et 20 sahmes 
de terrains s is au village de El Kat
taouia, district de Zagazig (Ch.), divi sés 
comme suit: 

Au hod El Akhmas No. 7, kism a\val, 
en deux parcelles : 

La ire de 4 feddans, fai sant parti e de 
la parcelle No. 65. 

La 2me de 2 fecldans, iO ki rats e t 20 
sahmes, parcelle No. 75. 

Pour les li mi tes çons ulter le Cahier 
des Charges. 

.M'ise à prix: L.E. 5460 outre les frai s. 
Mansourah, le 27 F évrier 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

274-DM-670. Avocats. 

Date: Jeudi 23 :vrars i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Naguia Ahmed Seeda, 
dite aussi Naguia Om Ahmed Seeda, fil
le de feu Aly Ahmed Seeda, fils de feu 
Aly Seeda, épouse du Sieur Mahgoub 
El Chami, propriétaire, sujette loc.ale, 
demeurant à Mansourah, district du mê
me nom (Dale. ), propriété Youssef Abou 
Saada, derrière le Tribunal Indigène de 
première instance, quartier Chennaoui 
ou Bahr El Saghir. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i6 Octobre i937, hui s
sier G. Ackawi, transcrit le 21 Octobre 
1937, No. 9721* (Dale. ). 

Objet de la vente: 
15 feddans, 0 kira ts ct 8 sahm cs de ter

rains sis au village de Badaway, di s tri ct 
de Mansourah (Dak. ), au hod Youssef 
Seeda El Gharbi No. 13, parcelle No. i. 

Ensemble, sur les dits biens, une sa
kieh sur un e rigole privée, alimentée 
par le canal El Charkaouia. 

La désignation suivante a été é tablie 
par le Survcy Department d' a près les 
nouvelles opérations du cadastre. 

15 feddans, 9 kira ts c t 8 sahmes de 
terrains sis a u village de Badaway, di s
trict de l'v1 an so ura h !Dak.), au hod Yous
sef Saada 1:.;1 Gh arbi No . i3, parcel le No. 
12. 

Cette parcelle formait la parcelle No. 3 
du cadas tre c t fi g ure au nouveau regis
tre du cadas tre pour une superficie de 
18 feddans et 13 sahmes. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à p r ix: L.E. 1260 outre les frais . 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
l'vlaksud, Samné et Daoud, 

337-DM-687 Avocats. 

Date: Jeudi 23 Mars 193!). 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt Ldt., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie . 

Contre le Sieur El Cheikh Ibrahim 
Youssef Attallah, fils de feu El Cheikh 
Youssef Attallah, de Metwalli Attal
lah, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Port-Saïd, chareh Abdel Aziz . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 211 Décembre 1935, 
huissi·e r G. Ackawi, transcrit le 16 Jan
vier 1936, No. 6!1<1. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances e t ac

tes de procédure de The Land Bank of 
Egypt, <.;réancière poursuivante, la
quelle n 'entend pas assumer la res
ponsabi lité de toute autre désignation 
qui pourra ètre insérée à la suite du 
présent Cahier des Charges sur les in
di cations .ju Survey Department. 

:1 feddans e l i2 kirats sis au village 
de Mit-Kheiroun, district de Mansou
l'ah (Uak. ), au hocl El Kassali No. 8, 
parcelles i'!os . 4 e t 6 e t parti e de la 
parcelle .\o. 5 . 

126 feddans de terrains sis au villa
ge cle Kom El Derbi, dis trict de Man
sour·ah (Dak. ), divisés comme suit: 

1. ) Au hoù El Hagar No. 5. 
62 fecldans. 20 kirats e t 8 sahmes for

mant la varcell e No . 1. 
2. ) Au hod El TOI' ba :\'o . 7. 
3i feddans, :3 kirats e t 20 sahmes for

mant la parcelle l';o . 1. 
3.) Au 11ocl E l Rakik ~o. R. 
1 feclclan e l ô kirals, fai sant partie 

de la parcelle No. 1. 
!1. ) Au hod El Ammar wal ::vlasseoud 

No. 6. 
26 fedda ns, 2 kirats e t 3 sahmes, fai 

sant par.ti·e de la parce lle "\io. 1. 
5. ) Au hod El Agaycz El Seghira 

No. '*· 
· 15 Jüra ls c t. 1'7 sahm es en qua tre par-

celles: 
La i re d e 12 kirats e L 1:1. sahm rs, fa i

sant parli e d e la parcelh~ \'O. :1.. 
Celte parce lle constitue une rigole 

J'irrigation ;'t l'u sage des Lerres pré
srntcm ent JyypoLh équ ées . 

La 2me de 10 sahnws, fai sant partie 
fic la parcell e No . 1. 

Cr lte pa rc( ·ll e r ons lilue la r igole de la 
machine. 

La 3m e cle 2 kira ls r:L 2. sahmcs, fai
sant parti e de la parce ll e No . 1. 

La qffie clf' 10 sahm es, faisant partie 
de la parcelle :\io. 1, par indivis dans 
111 lzirat.s . 

Toutes ces pêll'Cf'lles formant un seul 
tenant.. 

Sur les c!il s lrrrnin s i l cxi s lo, sur la 
·Ir :\ parer ll e. 7 mai sonn ctl es, habi
lnLi ons nu vri èrC' s. <;on s lru i{es en bri
ques erues, c·n très mauvai s Mal. un 
mngn sin e n briqu es rnil rs, en bon éLa t., 
r,ompl0t de portes r i frnNrr s. en bon 
éLat, cl une ma ison compo·s(~e de 3 
cham hres Pl les accessoi r·c. s, cons truits 
en 11oghdaclli , complèlf' s de portrs e t 
frn êl.re s, mni s en très mauvai s dat. 

27/28 Février 1939. 

Il exis te sur les terrains 5 sal\iehs 
dont l'une est en association avec la 
Dame El SeLt Om E.l Ahl e t se trouve 
sur la t1me parcelle. 

Traduction de l'état dressé par te Sur
vey Department. 

Les dits biens sont distribués comme 
suit: 

124 feddan.s, 23 kiraLs et 6 sahmes de 
terrains sis au village de K.om El Derbi, 
district de Mansourah (Dak. ), divisés 
comme suit: 

1.) 15 kirats e t 17 sahmes au hod El 
Agayez El Saghira ~o. !1, parcelle No. 
5, dans la sup erficie des parcelles ci
après. 

Cette parcelle est d ' un superfi cie de 
!1 kirats et 18 sahmes dont '1 kirals au 
nom de Ibrahim Bey El Bassiouni El 
Bassiouni :'d e taweh, 5 sahmcs au nom 
de Mahmoud ?vfohamed El Chennaoui 
et 9 sahmes au nom de Mohamed Eff. 
Mohamed El Chennaou i et ce confor
m ém ent aux nouvelles opérations ca
dastrales. 

La parcelle No. 6. 
Cette parcelle est d'une superficie de 

t* kirats et 22 sahmes dont lt l<irats et 
4 sahmes au nom de Ibrahim Bey El 
Bassiouni El Bassiouni Metaweh, 9 
sahmes au nom de Mahmoud Eff. l\·Io
hamed El Chennaoui et 9 sahmes au 
nom de lVfoham ed EH. Mohamed El 
Chennaoui. e t ce conformément aux 
indications' m entionnées au nouveau 
r egistre du Survey Department. 

La parcelle No. 9. 
Ce!tte parce lle est d'une superficie de 

5 kirats e t 2 sahmes dont '' J.jrals et G 
sahmes au n om de Ibrahim Rey El 
Bassiouni El Bassiouni, 11 sahm es au 
nom de Mahmoud Eff. Mohamcd El 
Chennaoui Aly et H sahmes a u nom ti (• 
Mohamed Eff. Mohamed El l:henn aoui 
e t ce conformément a ux indications 
mentionnées au nouveau regis tre du 
Survey DeparLm ent. 

La parcell e :\ o. LO. 
Cetle parcrll e es t d'une sup0r:fici e de 

3 ki rats et 17 sa Il m es dont 2 l\irats el. 
23 sahmes a u no m de Jhrahim Br~y 
Rass iouni C\1e l: a \Yeh, 9 sahm cs au nom 
de Mahmoud Eff. Mohamr d El Chen
naou i e t 9 salnllf'S au n om de !\ Tol1Rmr.d 
Err. \1oham ecl El Chennaoui, e l. ce con
form<~m e nt aux indications m ention
nérs au r eg istre des n ouvell es opéra
tions cadas tral es . 

2. ) 33 fedclan s, 10 J.;:i ra 1 s e l. 2 sahmes 
au h od El Hagar \io. 5, pa rcelle ~o. 1. 

8.) 29 fcclclan s, 3 !\ira is c l ·tG sahmes 
au m êm e h ocl E l Hagar No. 5, parcelle 
:\o. 2. 

't. ) H frclcl an s au hod El A mare et 
l\'lasseoucl ~o. 6, parcelle l\io. i7 . 

5.) :1. 5 fecldan s, ill 1\iraLs r.t 22 sahmes 
au m êm e J1ocL par cell e '{ o . 2. 

G. ) 22 sa hm es au m èm c b oel, ll<Wcelle 
No. :L6. 

Celte parcc lk c•st in SCi'il c ill! l'ep- istre 
d e n ouvPlles opérai ion s ca <ln s trales 
comme s uil: 19 s<1hm es nu nom rle Tbra
him B<>y El R<1 ss io11ni Mel.nwr11 el 3 
sahnws nu nom de la ])nmr~ S<'lt. El Ahl 
Moh a mecl Gabal. 

7. ) 33 fedclan s. 20 l\i1·nl s ri: 8 snhmcs 
au hod Iüt cr t El Torba ~o . 7, parcell e 
Ko. 2. 
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8.) 1 feddan, 5 kirats et 15 sahmes au 
llod E.l R.akik !\o. 8, parcelle No. 6. 

Cette parce ll e fai sant partie de la par
cell e No. 2 elu cadastre, d e la superfi
cie de 28 feclclans, 13 kir a ts et 10 sah
mes. 
B.- 3 fedclans, 1't 1\ira ts eL 7 sahmes 

sis au village de Mit Kh e iroun, district 
de l\'Iansourah (Oak.), cli visés comme 
suit: 

i.) 2 feclclans, 12 kirat s c t 12 sahm es 
au hod El Ka ssali No. 8, parcell e !';o. 8. 

2. ) 1 feclclan, 1 Id rat e t 19 sahmes au 
même hocl No: 8, parcell e No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 17000 outre les frai s. 
Mansourah, le 27 F évri er 1939. 

Pour la pours uivante, 
Maksucl, Samné ~t Daoud, 

270-DM-666. Avocats. 

Date: J eudi 23 Mars 1939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre la Dame Badr Om Samra, fill e 
de feu Abou Samra , propriétaire, égyp
tienne, domiciliée à l\'Iiniet Badaway, 
dis tric t de :Mansourah (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
immobili ère du 2 Octobre 1933, hui ssier 
Jbr. Damanhouri, tra nscrit le 211 Octo
bre i 935, No. 98H (Dale ). 

Objet de la vente: 
40 feddans, 14 kirats e t iO sahmes de 

terrains cultivab les s is a u village d e l\ li 
ni eL Baclaway, di s tri c t d e Mansourah, 
?\Ioudirieh de Dakahlieh, di visés com
me suit: 

1.) Au hod El l\Ianchia El Charki ~o . 
10. 

2i feddans, 10 kirats et 12 sahmcs di
yisés en trois p a rcelles: 

La ire de Hl fedcl ans, 3 kira ts et 8 
sahmes, par indivis dan s 38 fcdd ans, 10 
1\iraLs ct 16 sahm es, parcell es Nos. 2 e t 3. 

La 2me de i feddan, i 3 kira ts ct 1G 
o-;ahmes par indivis dan s 3 fcdclan s, 7 
kirats e t 8 sahmes, parcelle No. 8. 

La 3me d e 13 kirats et 12 satnnes par 
indivi s clans 1 feddan e t 2 kirats, par
celle No. 12. 

2. ) Au hocl El MaLrouk E l Kibli No. 'ï . 
3 Jcddan s, 2 kirats et 2 sahmes divisés 

en deux parcelles: 
La ire de 18 l<irats par indivis clan s 

i feddan ct 13 kirats, parcelle No. L 
La 2me de 2 feddan;:; et 8 kirats par 

indivi s da ns 14 Jedda n s, parce lle No. L 
3.) Au hod El Sahel No. L 
22 sahmes par indivi s da n s 1 kirat cL 

20 sa hm es, parcell e No. i. 
'1. ) Au hod El Matrouk El Bahari 

1\o. 6. 
11 fedd a ns, 12 kira ts et 12 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
5.) Au hocl El Manchia El Gharbi No. 

1, recta hod Abou Manchia El Gharbi . 
4 fedclans faisant partie de la parcelle 

No. 2. 
6.) Au hod E l Manchia No. 9. 
11 feddans et 6 kirats par indivi s dan s 

28 l'eddans, parcelle No. i. 
7.) Au hod El Tachrika El Kibli No. 

i 3. 
4 feddans et 20 kirats divisés en deux 

parcelles: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 3 feddans et 8 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

La 2me de 1 feddan et 12 kirats , fai
sant partie de la parcell e No. 2. 

La désignation s uiva nte a é té é tablie 
par le Survey Deparlmen L d 'ap rès les 
nou velles opéra tions elu cadastre. 

49 feddans, 15 kirats e l 5 sahm es de 
terrains s is a u village d e .\i ini e t Bada
w ay, dis trict de ~vi ansourah (Dak. ), di
vi sés commr s uit : 

L ) 19 feddans, 5 kirats c t 8 sahmcs 
au hod Abo u Mahchia El Charlü No. 10, 
par indivi s dans la s uperfi cie des pa r
celles Nos . o:L, 35, 20 e L 38, inseri tes a u 
nouvea u regis tre du cadas tre comme 
suit: 

La parcelle No. 31, d 'un e superficie de 
6 feddans, 22 kiraLs et 13 sahmes, a u 
nom de la Dame Badre Om Sanua. 

La parcelle No. 35, d 'une s uperficie de 
!1 Jeddan s , 13 kirats e t Hl sahtTtes, au 
nom des Hoirs El Cheikh Abdel 1-Iamid 
Mohamed El Okda. 

La parcelle No. 20, d 'un e superfi cie de 
H feddan s, 5 kira ts et 8 sahmes a u nom 
de El Sayed Abdel Hamicl , Farag Abdel 
Hamid, Ahdel Baki Abdel Hamid, ~t rai
son du ti er s pour chacun et les Hoirs 
de El Cherl~h Abdel IIamid Mohamed E l 
Okda. 

La parcell e \fo . 08, d 'une s uperficie de 
14 feddans, .'2 i kirats et 22 sahmes, a u 
nom de la Dame Baclr Om Samra. 

2. ) 1 fedda n, 13 ldrats c t 16 sahmes, 
parcelle No. Id , au hod Abo u Mah chia 
E l Charki .'\ o. 10, par ind ivis dans la par
celle d e la con Lennace de 3 feddan s, 7 
kirats e l 8 sahmes. 

3.) 13 kiraLs et 12 sahm es au hod Abou 
l\ianch ia El Charki No . 10, parcelles Nos. 
4.5 ct 47, par indivis dan s les s usdites 
parcelles Nos. '15 e t 47, inscrites d 'après 
le nouveau cadas tre comm e sJit: 

La parcelle No. It3, d'un e superficie de 
1 Jedda n el J\J sahmcs, a u nom de Abdel 
\Vahab i\lohamed, Hoirs Abdel IIamicl 
l\Iohamcd, Dame Badrc Om Samra, 
Hoi rs Abdel \ Vahab J\Ioltamed e t ses 
frères, Il oirs Abele ! Jl amicl Mohamed, 
l\Iohamed El Said l\Ioh amcd, Hoirs BI 
Cheikh Ahcle l Jlam icl l\Iohamecl El Ok
da, E l Sayed Abdel Hamid, F a rag Abd el 
Jia rnid, Abele! Ba ki Abde l Hamid, e n as
socia tion à ra ison du tiers. 

La parce ll e No. ltl, d 'une superfi cie d e 
1 kirat ct 5 sahmes, au nom des Hoirs 
l\ Iohamed Ahmed. 

4.) :18 1\i rctts, pa r ecllc 1\o. 2, au hod E l 
1\Tatrouk E l l\.cbli No. 7, par indivis dans 
la pa rce ll e de la s uperficie d e 2 Jeddans 
e t 2i kirats . 

3.) 2 fecld a tl s c t 8 1-; iraLs a u même h ocl, 
parcell e No. 3, par indivis dans la par
cell e d e Ja s uperf icie de H fecldans, 4 
kira ts e t 21 sahm es. 

6.) 22 sahmes a u h od El Sahel No. i, 
gazayer fas l ta ni, faisant partie de la 
parcelle No. JO, pa r ind ivi s clans la par
celle d e la s uperficie de J kira t e t 20 
sahmes. 

7 .) '1 fcdclan s au h od Abo u Manchia E l 
Gharbi No. 4, pa rcell e No. 62. 

8. ) 11 feddan s, J3 kirats c t 19 sahmes 
au hod El Matrouk El Bahari No. 6, par
cell e No. 7. 

Cette parcell e es t in scrite au nouveau 
registre cadastral a u nom de la Dame 
Badr Om Samra. 
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9.) 4 fedda ns e t 16 k ira ls a u hod El 
Man chia No. ü, pan:cll cs .!\os. G, 1, 8, 3 
c t /1, par indi vis clans la s uperfi cie des 
dites parcelles :\os. 0, J, 8, 3 e t It , ins
crites d 'après Je nou\·c<:tu cadas tre com
m e s uit: 

L a parcell e i\o. 6, d e la superficie d e 
.'J fcclcla ns ct 2:3 kintLs, a u nom de la Da
m e Badr Om Samra . 

La parcdle ~o. i, de la supe rfi cie de 
5 Jcùd a ns, 2 kira ls c t 21 sahm cs, au nom. 
cl es Hoi rs Abele! \ Va hab i\ Iohamcd c t 
ses fr ères e t C ts. 

La parcell e .'\ o. 8, de la s uperficie d e 
4. fedclans, 23 l\irats ct H sahmes, au 
nom des J loirs Abd e l \Va hab \lohamcd 
e l ses frères. 

La parce lle :\o. 3, de la s uperficie de 
3 fedc!ans et() l' ira ts, a u nom d'El Cheikh 
Farag Abdel ll am id :\lohamccl E l Okda, 
l\Iourad El Saicl Abele! liamid Moha
m ecl E l Clkda, E l Cheildl Abdel Baki Ab
del J lam id :.\Ioham ed El Ok da. 

La pa rcelle ~ o. 4., cl 'un c s uperficie de 
8 J'eddan s, J kiraL eL J.O sa hm es, a u nom 
d 'El Che ikh Parag .\ bele! Jl arnicl Moha
m erl El Okda, E l Cheikh Said Abdel Ha
mi el \l ohamccl 1-:1 Okcla. El Ch fl ikh Ab
d el Ghani 1\ bclel llamid :.\Iohamed E l 
Ok da. 

10.) 3 feclda ns, 5 ki ra ls c L 8 sahmes·, 
parce ll e No. 11, au hod E l Tachrika El 
I<:eb li :\o. 13. 

il.) J fecldan, H kirah cL JG sahmes 
au hod E l Tac hrika El K ebli ~o. i3, par
cell e .i'\ o. 13. 

N.B. - Il v a li eu cie distraire des 
bie ns ci -clessu"s une co n te na n ce de 3 ki
rats eL 8 sa hm cs au h oc! Abou Mahchi a 
El Cl1arki X o. JO, parcelles :\os. 4 et 6 et 
partie parcell e !\o. 0 ct H sahmes au 
hod Abou l\ Ia ll chi ch El Clnrki .i'\o. 10. 
partie parcelle No. 23. · 

Pour les limites co ns ul(er le Cahier 
d es Charges. 

!\lise à prix: L.E. 4.050 oulre les frais. 
i\Iansourah , le 27 Pénier 103\J. 

Pour la poursui ,·ante, 
:.\Iaks ud, Samné et Daoucl, 

343-D~ I-603 Av·ocats. 

Date: J eud i 28 :.\J ar:-: 1030. 
A la requête cl c Tll e La nd Bank of 

Egyp t Ltd., soc ié té anon ym e ayant siè
ge il Alrxa.ndri c, s ubrop·éc aux poursui
tes elu S ieur JT ns;;an Allmccl I\:csseha 
suivant ordo nn ance d e référ<; elu Hl 
F évrier t 936. 

Conll·e Je Sieur Ahm ccl :\bd c! R.aou f 
Hachi c.he, fi ls de Hass<m Bey TTAchichc, 
pe Lil-fil s d 'El l\Ic twall i, propriétaire, 
égyp ti en, deme urant à Dingaw ay. 

En vertu d.'un procès-YrrllcJI tl c s ai ~it-~ 
immob ilièr e cl u 28 A où l U13.'J 1 ra.n scri f· 
le 12 Septembre i031, .'\o. J GG ï. 

Objet de la n'nte: 
Appar te na nt. ü Alnnrd _\ hdel H.aoul' 

Jiachich e. 
lt'ï fcclcl an:-:. 13 1\i n tl,- r L t:'i sa hrne, 

par in d ivi s dan s :znn fcildan s, 1 kira l r l 
28 sa h1ncs s is au Yi ll a.rtc cl e Dingw;1y, 
di s trict de Chr rb in c (G ll .), d i\ i,-és com· 
m e s uil: 

:11 2 fcddans, 21 kira l.s cL :L sa llme an 
hod El E nehao ui '\o. 52, fai:::mlt part ie 
de la parcell e No. 2. 

73 fedrlan s, H kira ts c t 20 sa hmes a u 
hocl Abou Hachiche No. 51, partie de la 
pa rcelle No. 4. 
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'18 Jeddans, 13 kirats e t 6 sahmes au 
hod El l\ lench ia No. 50, partie de la 
parcelle No. i. 

59 feddans, 20 kirats et 18 sahmes au 
hod Moussa No. 53, partie de la parcel
le No. i. 

2 fedclans, iO kira ts et 3 sahmes au 
hod El rvianchia No. 50, en deux par
celles : 

La ire de 2 feddans, fai sant partie de 
la parcelle No. 8. 

La 2me de iO kirats e t 5 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. ii, Qonsis
tant en une miska. 

i8 kirats e t 21 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 110, en de ux parcelles: 

La ire de 12 kirats et 8 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 11,. 

La 2mc de G kira ts et 13 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

5 kirats ct 9 sahmes au horl R izka El 
Gharbi No. 58, partie parcelle No. 11. 

20 kirats e t 15 sahmes a u hocl El Sa
hel El Gharbi ~o. 63, gazayer ire sec
tion, parLie de la parcelle No. i8. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2850 ou Lre les frai s. 
l\'lansourah, le 27 Février i939. 

Pour la poursuivante, 
l\Ial\::::ud, Samné et Daoud, 

344-DM-6911. Avocats. 

Date: J eudi 23 Mars i 939. 
A la requête du Créd it Fon cier Egyp

ti en, soc iété anonyme ayant siège au 
Caire . 

Contre les Hoirs de feu Ali Ahmell 
E l Harti dit aussi El Sayecl Aly E l Bar
ti, ou El Sayed Aly Ahmed El Harti, fils 
de feu Ahmed El Harti, fil s de Ahmed El 
1-JarLi , savoir : 

1. ) Sa veuve Baclr Manso ur El Char
kaoui, épou se en secondes noces du 
Sieur Ahmcd i\1oukhlar el comme tutri
ce d e sa fille mineure Falma, issu e de 
son mariage avec le dit défunt. 

Ses enfants: 
2. ) Mohamecl, 3.) Sid l\.hmecl, '1. ) Da

me Ekbal. 
Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de

meurant la ire à Aga (Dak. ) e L les au
tres au Caire, à El Sal<akini , ru e Mou s
tara Allam .\ o. i1 , au 1er dage, imm eu 
h·le M·arzouk Effendi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 12 Janvi Hl' 1038, huis
sier M. ALa tl a, t ranscrit les 29 J anvier 
1938, :\" o . 1021 cL 16 Mat·s 1038. :\o. 23LJ5 
(Dai\.) . 

Objet de la vente: 
15 fecldan s d 2 kirals de lcrrains sis 

au village df~ Sanguill, di s lri cL de Aga 
a utrefoi s de Miniet Sandoul! (Dale), 
clis Lribués comme sui L: 

6 feddan s, 6 kiraLs nt 12 saltmes, par
celle No. 5, au hod E.l [\ir: khil No. 15. 

1* feddans, 2 JciraLs ·e t J6 sahmes, par
celle l';'o. 15, au hod lBl Delala No . 3. 

3 fecldans, ~~ kirats ~ L 20 sahmes, par
celle No. 1, au hod M~ssall et Amr No. 
16. 

1 feddan d 13 J<iraLs de la parcen c No. 
9, au hocl El Bir ~o . 9. 

N.B. -Il nst ü signaler qu 'à la suüe 
de diverses expropriation s pour cause 
d'utilités publiques d ' une conten an ce 
totale de 1. feddan, '* l<irats et 21 sah
mes, dont 15 Jdrats e t 6 sahmes au hocl 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Dolala No. 3 et 13 kirats et 13 sah
mes au boel El Bir No. 9, le gag·e du 
Crédit Foncier Egyptien a été de 1.3 fed
dans, 21 kirats et 3 sahmes. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department cl 'après tes 
nouvelles opérations du cadastre. 

H feddans, 12 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au village de Sanguid, dis
trict d e Aga (Dale), d istribu és comme 
suit: 

5 feddans, 21 kirats et 7 sahmes au 
hod El Nakhil No. 1.5, parcelle No. 33. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Ali Ahmed El Harti. 

3 feclclans, H kirats et 20 sahmes au 
hod El Delala No. 3, parcelle No. 23. 

Cette parcelle est insçrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Aly Ahmed El Harti. 

3 feddans, i4 kirats et 1.0 sahmes au 
hocl Messall et Amr No. 16, parcelle No. 
42. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
elu nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Ali Ahmed El Harti. 

1 fecldan et 13 kirats au hod El Bir 
No. 0, parcelle No. 40. 

Cette parcelle fai sait partie à l'origi
n e de la parcell e No. 37, laquelle é ta it, à 
l'orig ine de la parcelle No. 26, inscrite 
au r egistre du nouveau cadastre pour 
un e contenance de 8 fecldan s et 3 ki
rats, au nom des Hoirs Ali Ahmecl El 
Harti. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1120 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

339-DM-689. Avocats. 

Date: J eudi 23 Mars 1.939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, soçiété anonyme, ayant siège a u 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ali Ayat As
sar, fil s de feu Ayat Assaf Ali, fil s de 
feu Assar, de son vivant débiteur elu re
quérant, savoir: 

L) El Sayed Ayat Assar, son frère; 
2.) Ibrahim Ayat Assar, son frère. 
Tous deux pris également en leur 

qua li té de codébiteurs, enfants de feu 
Ayat Assar Ali, fils de Jeu Assaf Ali. 

3.) Dame Zeinab BenL Mohamed Assaf, 
sa veuve, prise tant personnellem ent 
que comme tutrice de ses filles mineu
res et cohéritières, les nommées: a) 1-la
nem et b) Fatma. 

4.) W a hiba Ali Ayat Assar, sa fille . 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à J<; l Kattaouia, sauf le 2me à 
Zagazig (Ch.), quartier Nizam, rue 
France. 

EI1 vertu d'un procs-verbal de saisie 
mobilière d 1.t 30 Août Hl37, huissier 
Ed. Saba, tra nscri t les 18 Septembre 
1937, No. 1H6, et i4 Octobre 1037, No. 
1254 (Ch.). 

Objet de la vente: 
39 fed dans, 12 kirats et 2 sahmes de 

terrain s cultivables sis au village d'El 
Kattaouia, district de Zagazig (Ch.), au 
hod El Akhmas No. 7, section ire, par
celle No. 6, distribués comme s uit: 
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i.) 9 feclclans, 19 kira ts et 8 sahmes. 
2.) 18 fecldans, 13 kirats et 12 sah

mes. 
3.) 1.0 feddans, 14 kirats et 16 sahmes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
4.) 12 kirats et i4 sahmcs faisant par

tie d'habitation de l' ezbeh, limités: Est, 
Ali Assaf; Ouest, El Sayed Ayat et ses 
frères ; Sud, partie El Sayecl Ayat et ses 
frères et partie Ali Assaf; Nord, Ali As
saf. 

Ensemble: une ezbeh comprenant 
6 habita ti ons ouvrières, actuellement 
inexista nte. 

Mise à prix: L.E. 1778 outre les frais . 
Mansourah, le 27 F évrier 1939. 

Pour le pours uivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

335-DM-685. Avocats. 

Date : Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Mooti 
Bey Soliman Chehata, fi ls de feu Soli
m a n Chehata, de son vivant débiteur du 
requérant, savoir les Si eurs et Dames: 

L ) Fatma Nabaouia, fill e de Mohamed 
Ramadan Chehata, sa veuve; 

2.) Mohamed Gama! Abele! Mooti, son 
fils; 

3.) Anwar Abele! Mooti, son fils ; 
l1.) Hafiza, sa fille, épouse Abdel Ha

mid Hassan Chéhata; 
5.) Ratiba, sa fille, épouse Hachem 

Nasr· 
6.) 'chaker Abdel Mooti, son fil s; 
7. ) Naima, sa fille, épouse l\Iohamed 

Wahche. 
Tous proprié taires, s uj e ts locaux, de

meurant les cinq premiers à Mit El Ka
rachi (Dale), le 6me jadis à Mit El Ka
rachi ct actuellement à Minia El Kamh 
(Ch.) et la dernièré, Dame Naima, à Bi
chia, district de Mit-Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre 1937, huis
sier A. Ackacl, tra nscri t les 20 Novem
bre 1937, No. 103.27, et 2 J anvi er 1938, 
No. 19 (Dakahlieh ). 

Objet de la vente : 
30 feddans, 1 kira t et 20 sahmes de 

terrains çultivables s is au village de Mit 
El Korachi, dis trict de Mit-Ghamr 
(Dale ), divisés comme su it: 

A. - 29 feddans, ill kirats e t 12 sah
m es au hod El Khamsine. 

B. - 11 kira ts e t R sahmes forman t 
la quote-part pa r indivis de l'emprun
teur dan s les tabouts, rigoles e t che
mins, d 'une superfici e cle 18 kirats et 8 
sahmes. 

Les 18 kira ts et 8 sahmes sont divisés 
comme s uit: 

16 kirats et 20 sahmcs formant rigole 
et chemin. 

1 kirat et 12 sahmcs fo rmant rigole 
pour les tabouts . 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2460 outre les frais. 
Mansourah, le 27 F évrier Hl39. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

331-DM-681 Avocats. 
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Date: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tie~, société anonyme ayant siège au 
Ca1re. 

Contre: 
A.- Les Hoirs de feu El I-Iusseini Ah

med Seeda, fils de feu Ahmed Bey Ali 
Seeda, de son vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

i.) Saddika El I-Iusseini Ahmed Seeda, 
sa fille, 

2.) Ein El I-Iayat El I-Iusseini Ahmed 
Seeda, sa fille, 

3.) Abdel Aziz El Husseini Ahmed See
da, son fils, 

4.) Yehia El Husseini Ahmed Seeda 
son fils, ' 

5.) Mahmoud El Husseini Ahmed See
da, son fils. 

Les 2me, 3me, 4me et 5me sont pris 
également en leur qualité d'héritiers de 
leur mère feu la Dame Salima Abdalla 
Seeda, elle-même de son vivant héritiè
re de son époux feu El Husseini Ahmed 
Seeda susnommé. 

6.) Mohamed Bey Abdel Guélil Abou 
Sam ra, 

7.) El Husseini Abdel Guélil Abou 
Sam ra, 

8.) Dame Anga Abdel Guélil Abou 
Sam ra. 

Ces troi s derniers enfants de feu Ab
del Guélil Samra, pris en leur qualité 
d'hériti ers de leur mère feu la Dame 
Amina Hanem El Husseini Ahmed See
da, elle-même de son vivant hériti ère de 
son père feu El Husseini Ahmed Seeda, 
le débiteur du requérant. 

9.) Dame Dawla t Abdel Wahab, épou
se de Abdel Rahman Aly Seeda, 

iO.) Dame Sékina Abdel Wahab, épou
se de Ahmed Aly Seeda. 

Ces deux dernières prises en leur qua
lité d'héritières de leur mère feu la Da
me Hanifa El Husseini Ahmed Seeda, el
le-même de son vivant héritière de son 
père feu El Husseini Ahmed Seeda, le 
débiteur du requérant. 

11.) Tewfik El Husseini Ahmed Seeda, 
pris en sa qualité d 'héritier de son père 
feu El Husseini Ahmed Seeda susnom
mé, le débiteur du requérant. 

12. ) Radouan Bey Abdel Wahab, pris 
en sa qualité d'héritier de sa mère feu 
la Dame Hanifa Hanem El Husseini Ah
med Seeda, elle-même de son vivant hé
ritière de son père feu El Husseini Ah
med Seeda, le débiteur du requérant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, a e
meurant à Badaway, sauf les 1er, 6me, 
7me et 8me à Kafr Badaway El Kadim 
et le 12me à Miniet Badaway, le tout dis·· 
trict de Mansourah (Dak.). 

B.- Les Hoirs de feu la Dame Hanem 
Abdel Wahab, elle-même de son vivant 
héritière de sa mère feu la Dame Hanifa 
El Husseini Ahmed Seeda, cette derniè
re de son vivant héritière de son père 
feu El Husseini Ahmed Seeda, fils de 
Ahmed Aly Seeda, de son vivant débi
teur du requérant, savoir: 

12 bis.) Abdel Wahab Bey El Borai, 
son époux, pris également en sa qualité 
de tuteur des héritières mineures, ses 
filles, les nommées: a) Fathia et b) Hek
mat. 

13.) Fathia Abdel Wahab El Borai, sa 
fille. 
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14.) Mohamed Abdel Wahab El Borai, 
son fils. 

15.) Dame Hassiba Abdel Wahab El 
Borai, sa fille, épouse de Mohamed El 
Askalani. 

C. - 16.) Dame Hanem El Husseini 
Ahmed Seeda, prise en sa qualité d'hé
ritière de son père feu El Husseini Ah
med Seeda, de son vivant débiteur du 
requérant. 

'l'ous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mansourah (Dak.), les 12me, 
13me et 14me, 13 rue El Husseinieh, im
meuble El Borai, la 15me au quartier 
Toriel, immeuble El Askalani, en face 
du Teftiche El Ray, et la 16me, la Dame 
Hanem, jadis à Mansourah et ac tuelle
ment avec son fils Mohamed Abdel Ha
mid Seeda, au Caire, quartier Sakakini, 
haret El Guindi No. 2 (peint en bleu), 
par la rue El Nozha, immeuble Ghobrial 
Guerguès, a u 2m e étage. 

17.) Abdel Moneem Abdel Guelil Abou 
Sam ra. 

18.) Abdel Ghani Abdel Guelil Abou 
Sam ra. 

Tous deux pri s en leur qualité d 'héri
tiers de leur mère feu la Dame Arrüna 
Hanem El Husseini Ahmed Seeàa, elle
même de son vivant héritière de son 
père feu El Husseini Ahmed Seeda, fils 
de feu Ahmed Bey Ali Seeda, de son vi
vant débiteur du requérant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, ru e El Malal<a Nazli 
No. 127, immeuble Boulad, au 2me éta
ge, appartement No. 7. 

19.) Docteur Hélai Bey Abdel Wahab, 
pris en sa qualité d'héritier de sa mère 
feu la Dame Hanifa Hanem El Husseini 
Ahmed Seeda, elle-même héritière de 
son père feu El Husseini Ahmed Seeda, 
fils de feu Ahmed Bey Ali Seeda, de son 
vivant débiteur du requérant, proprié
taire, local, demeurant au Caire, à Rod 
El Farag, 15 rue Balkini. 

20.) Ibrahim Bey Abele! Guelil Abou 
Samra, fil s de feu Abele! Guelil Abou 
Samra, pri s en sa qualité d 'hériti er de 
sa mère feu la Dame Amina Hanem El 
Husseini Abou Seeda, fille e t héritière 
cle feu El Hu sseini Ahmecl Seeda, fil s 
cle feu Ahmed Bey Aly Seeda, de son vi
vant débiteur du requérant, propriétai
re, suj~t égyptien, demeurant au Cai
re, No. 3, ru e Kantare t El Dekka, :L er 
étage, ire porte à droite (imme uble 
Sednaoui) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1937, hui s
sier J. A. Khoury, transcrit les 15 Dé
cembre 1937, Nos. 11014 (Dale) et 2066 
(Gh.), et 5 Janvier HJ38, Nos. 161 (Dale) 
et 40 (Gh.). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

235 feddans et 12 sahmes de terrains 
sis au village de Kafr Badaway El Ka
dim, district de Mansourah (Dak.) , di
visés comme suit: 

7 feddan s, 19 kirats et 20 sahmes au 
hod El Sahel No. 1. 

31 feddans et 4 sahmes au hod El Bahr 
No. 2. 

111 feddans et 10 kirats au hod El Gué
zira No. 3. 

84 feddans, 18 kirats et 12 sahmes au 
hod El Charki No. 4. 

Le tout formant un seul tenant. 
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Ces quatre hods se trouvaient autre
foi s aux hods El Hamla, Safi a, El Cha
reh e t El Sahel El Bahari. 

Ensemble: a u hoc! El Bahr :\o. 2, sur 
la parcelle cadastra le No. 2, une pompe 
bahari de 10 pouces, avec un e machin e 
à vapeur de 14 H.P., une ezbeh compre
nant une maison d 'habita tion, un dawar, 
divers magasins, 30 maisons ouvrières, 
un jardin fruitier de 15 feddans. 

2me lot. 
10 feddans, H ki ra.ts e t 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au Yillage de 
Diast, district de Talkha (Gh. ), au hod 
El Guézira No. 10, autrefoi s au village 
de Guéziret Diast, district de Talkha 
(Gh.), aux hods El Hamla, El Safia, El 
Chareh e t El Sahel El Bahari, en un e 
parcelle. 

Ensemble : au hoc! El Guéz ira ~o. 10, 
une pompe de ~ pouces, avec moteur à 
gaz de 10 H.P. 

Pour les limites r:onsu ltèr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. Hli50 pour le Jcr lo t. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, Je 21 Février 103r1. 

Pou r le poursuivant, 
::\Iaksucl, Samné e t Daoud, 

3'12-D i\1-602 Avocats. 

Dale: Jeudi 23 iVIars 1039. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayan t :: iège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Hussein Elian Mohamecl Kahoucl, 

fil s de feu Eliane Mohamed 1\.ahoud. 
2.) Mohamecl El Saghir Ea.houd, fil s 

de Jeu E lian Mohamecl Iüthoucl. 
Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de

m e urant a u village cle KaJr Abou ..'Jagah, 
district de l\1it Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 29 Septembre 1037, 
huissier Ph. Attallall , transcrit les 14 Oc
tobre 1937, No. 9280 (Dak) e t 18 .Novem
bre 1037, .1\'"o. 1404 (Ch.). 

Objet de la vente: 
90 feddans, 5 li:irats et li ::ahmes indi

vis dans 100 feddan s, 15 kirats et :2 sah
mes sis aux villages d'El 1\:ohba, district 
de ?v1inia El Kamh (Ch. ), de Kafr Abou 
Nagah et de Cham bare l El ::\Iaimoun a, 
district de .!\fit Gham r (Dak.), saYoi r: 

A. - 7 feddan s, 15 liirats et 1:2 sah
mes cle terrains cultivables si:; au villa
ge de El Kobb el1, district et e ::\Iinia El 
Kamh (Ch. ), divi sé.s comme s uit: 

1 fecldan, 6 kirab et 12 :::ahmes au hod 
El Bah aria No. 1, parce li e :\o. 5. 

G feddans et 9 l<irats a u hocl El Baba
ria P.: o. J, parcelle No. 4. 

Il y a lieu d'écarter cl es biens ci-des
sus désignés les quantités s uivantes ex
propriées par l'E tat pour ca use d'utilité 
publique, à savoir : 13 l<irab ct -i :::ahmes 
indivis dans H kirats ct il ,.;ahm es au 
village de El 1-\:obbch, au hoc! El Baharia 
No. 1, parcelle No. 89/148 cadastre et par
celle No. 30 elu projet. 

Les s usdits 14 kiraLs et 17 sahme:3 sont 
à déduire au hod El Baharia No. 1, par
celle No. 4, au village susdit, parcelle de 
6 feddans et 9 l<irats qui après cette dé
duction est de 5 feddans, 18 kirats et 7 
sahmes. 
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B. - 9 feddan s, 2i kirats et i2 sahmes 
de terrains cultivables sis au village de 
Kafr Abou Nagah, dis trict de Mit-Ghamr 
{Dale), divi sés comme suit: 

20 kirats et 8 sahmes au hod Abou 
Zeid No. 11, parcelle No. iO. 

7 feddan s, i4 kirats et 20 kirats au 
hod Abou Nagah No. iO, parcelle No. 46. 

i feddan, iO kirats et 8 sahmes au hod 
précité, parcelle No. 37. 

C. - 84 feddans, 2i kirats et 6 sah
mes de terrains sis au village de Cham
baret El Maymouna wa Kafr El Tami
mi, district de Mit-Ghamr (Dak.), divisés 
comme s uit: 

L) 33 feddan s, 22 kirats et i6 sahmes 
au hod El Gharbi No. i7, parcelles Nos. 
i et 4. 

2.) 29 feddan s, i 3 kirats et iO sahmes 
au hod El Seneita No. 27, parcelles Nos. 
2, 3, 4, 5 et 6. 

3.) i9 feddans, 17 kirats et i2 sahmes 
au hod Abou Zeid No. 26, parcelle No. i 
e t partie de la parcelle No. 2. 

4.) 8 kirats et i6 sahmes au hod El 
Zaafarane No. 22, parcelle No. 58. 

5.) i feddan et 5 kirats au hod El Ke
blia No. 23. 

Ensemble: 
1.) Une in stalla tion ar tésienne com

prenant une pompe de 6", avec une ma
chine à vapeur de 8 C.V., au hod El Ke
blia No. 23, parcelle cadastrale No. 1. 

2.) 2 sakiehs bahari sur la parcelle No. 
4 du hod El Gharbi No. i7. 

3.) Une sakieh bahari sur la parcelle 
No. 1 du hod Abou Zeid No. 26. 

~-) Sur la parcelle cadastrale No. i du 
hod El Gharbi No. 1 ï, une ezbeh com 
prenant une maison d 'habitation à usa
ge du propriétaire, et un dawar avec 
cinq magasins. 

JJ y a lieu d 'écarter des biens ci-des
sus les quantités suivantes expropriées 
par l'Etat pour cause d'utilité publique, 

à savoir: 
i feddan, i kirat et 12 sahmes dans 

i fedd an, 4 kira ts et ii sahmes, dont: 
a) 6 kirats et 22 sahmes au hod El Se

neita No. 27, parcelle No. i7 du cadas tre 
e t parcelle No. 8 du projet. 

b) i kira t et i2 sahmes au m ême hod, 
parcelle No. i5 du cadas tre et No. 6 du 
projet. 

c) 4 sahmes au même hocl, parcelle 
No. 14 du cadas tre et î\'o. 5 du projet. 

d) 2 kirats et 20 sahmes au même hod, 
parcelle No. 12 du cad•.ts tre ct ~o. 3 du 
projet. 

e) i2 kirats ct i 9 sahmcs a u même 
hod, parcelle No. i 6 du cadas tre et No. 
7 elu projet. 

f) 3 l<irats et G sahrnes a u hod El Ki
blia No. 23, parcelle l\o. 17 du cadastre 
e t No. H du projet. 

g) i kira t a u hod Abou Zcid No. 26, 
parcelle :\/o. 17 elu cadasL1e ct :\o. '1 du 
proje t. 

Les i fcddan, 4 kirats e t :ti sahmes 
ci-dessus sont ü déduire eommc s uit: 

t feddan ct 5 sahm cs au hod r~ l Se
ne ita No. 10, parcelles :\os. 2, 3, 4 et 5, 
au village de Chambaret El Maymouna, 
parcelle de 29 feddans, 13 kira ts e t 10 
sahmes qui, après cette déduction, est 
de 28 feddans, 15 kira ts e t i 5 sahmes, i 
kirat du hocl Abou Zeid No. 26, parcelle 
No. i e t du No. 2, au même village de 
la parcelle de i9 fcdd ans, 17 kirats et i2 
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sahmes qui, après cette déduction, est 
de i9 feddans, i6 kirats et i2 sahmes, 3 
kirats e t 6 sahmes du hod El Keblia No. 
25 du m êm e village, parcelle de i fed
dan et 5 kira ts qui, après ceLte déduc
tion, es t de i Jeddan, i kirat et 18 sah
m es. 

Pour les li mi les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
1\'Iansourah, le 27 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

340-DM-690 Avocats. 

Uate: Jeudi 23 i\·Iars i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mahmoud Aly Yassi
n e, fil s de feu Aly Yassine, propriétai
r e, égyp tien, dem euran t à Taha El 
Marg, district de Simbellawein (Dak. ). 

En vertu d 'u n procès-verbal dP- saisie 
immobilière du 2i Octobre i 937, huis
sier L. S téJanos, transcrit les 3 N ovem
bre i 937, No. 9907, e t 5 Février 1938, No. 
i 28 (Da k. .1 . 

Objet de la vente : 
H Jedclans e t 11 kirals dP terrains sis 

au village de Taha El Marg, dis trict de 
Simbellawein (Dale), distribués comme 
suit: 

4 feddans, i3 kira ts et 4 sahmes a u 
hod Abou! F a llah El Bahari No. 24, par
celle du No. 1. 

2i kirals e t 20 sahmcs au hoel El Kan
tara No. i 9, parcelle No. :L5. 

2 feddans a u b oel El Talatoune El 
Gharbi No. 9, parcelle No. '1. 

5 feddans au boel précité, parcelle du 
No. 6. 

2 fedclans au elit hod parcelle No. 17. 
Ensemble: une sakié bahari sur le ca

nal El Hessa, 12 kirats dans un~ autre 
sakié et i 2 kirats dans une 3me sakié. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 1150 outre les frais. 
1\'Iansourah, le 27 Février i939. 

Pour la poursuivante, 
J\Iaksucl, Samné et Daoud, 

333-Di\I-683 Avocats. 

Dale: J eu di 23 Mars Hl39. 
A la requête d u Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ahmcd Mo
hamcd Salama Zayed, fil , de feu Moha
med Salama Zayed, dit aussi El Sayed 
Mohamed Salama Zayeel, fil s de Salam o. 
Zayed, de son vi va nt débiteur du re
quérant, savoir: 

1. ) Dame Naz la, fill e de Ahmed La
ch i ne, sa m ère, 

2.) Dame Hanem, fille de Arafa Zaycd, 
sa veuve, 

3.) Salama i'vi ohamed Zayed, pris en 
sa qua lité de tuteur des héritiers mi
neurs, enfan ts du dit défunt, les nom
m és : a) Samiha, b ) Fawzia, c) Hosni et 
cl) Salama. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Kafr El Chorabia, district de 
Bclbe is (C h. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 11 i'dai 1938, huissier B. 
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Ackad, transcrit le 28 Mai i938, No. 7112 
(Ch.). 

Objet de la vente: 
22 fedda ns, 11 kirats ct 8 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr El Charabia, district de Bilbeis 
(Ch. ), d is tribués comme suit: 

i feddan, 5 kirats e t 16 sahmes au hod 
El Kantara No. i, 2rne sec tion No. 63. 

5 fecldans, 23 kirats e t 8 sahrnes dont 
22 kirats au dit hod, 2me seclion de la 
parcelle No. 66 ct 5 feddans, 1 kirat et 
8 sahmes a u d i t hod, ire sec tion, par
cell e No. 70, le tout en un e seule par
celle. 

!1 feddans, 10 kirats eL 20 sahmes au 
dit hod, ire section de la parcelle :\lo. 18. 

t1 feddans, 3 kirats c t 20 sahmes au 
dit hod, ire sec tion de la parcelle No. 7ï. 

4 Jecldans, i9 ki rats e t 8 sahmes au 
dit hod, ire sec tion de la parcelle No. 'ïl 
e t de cell e No. 76. 

i feddan, 20 kirats ct 8 sahmes au di t 
hod, 2me section de la parcelle ?\o. 28. 

Ensemble, a u hod El l\ an l.ara No. 1, 
ire sec tion, parcelle No. 17, 6 k irats dans 
une in stallation ar lésienne comprenant 
une pompe de 6 pouces ct une machi
ne à vapeur de 8 H.P., au hod El Kan
tara No. i , ire section, parcelle :\o. 18, 
2 maisons d 'habi tation ü un seul étage, 
construites en briques rouges, en bon 
éta t d'e ntreti en, au hod El I\:antara l'\o. 
1, ire sec tion de la parcelle l'\ o. 77, i2 ki
rats plantés en arbres fruitier~ , en bon 
état d 'entretien. 

N.B. - La désignation suivante a été 
é tablie par le Survey Department d'a
près les n ouvelles opérations du cadas
tre. 

22 feddans, 6 t irats e t i 2 sahmes de 
terrain s cultivables sis au village de 
Kafr Charabia, district de Bilbeis (Ch. ), 
distribués comme sui t: 

'1 fcddans et i 8 sahmes au hod El !\an
tara No. i, ire sec tion, parcelle l\o. !d. 

Ce tte parcell e a é té inscrite dans lc3 
registres elu cadastre a u nom des Hoi r::; 
de Jeu Ahmcd J\tiohamecl Salama Zayecl 
(héritage), par ac tes sous seing prin' 
Nos. 2689/929 e t 4680/930, pour une 
quantité de i feddan, iG kirats et G sail
m es e t est grevée d 'une hypothèque <Hl 
profit du Crédit F'oncier Egyptien pa t' 
l'acte No. 408/3i et d 'un e saisie imnw 
bilière a u profit de la banque pr6citée, 
par l'ac te No. 348/33 authentique. 

3 feddans au hod El I\:an lara :\To. 1, 
ire sec tion, parcelle No. 36. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de feu Ahmed Eff. l\'fohamcd Salama 
Zayed (héritage), par acte sous seing pri
vé No. 2689/929. Sur cet te parcelle et la 
parcelle No. 54, au dit h od, se tromc 
une machine, elle est grevée d'une hy
pothèque au profit du Crédit Foncier 
Egyptien, par ac te No. 408/3i, c t d'un r. 
saisie immobili èr e au profit de la diü' 
banqu e, par acte a uthentique No. 348 /3::>. 

13 kira ts et 22 sahmes au hod El 1\an· 
tara No. 1, ire section, parcelle No. 82. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre a u nom des Hoirs 
de feu Ahmed E ff. Mohamcd Salama 
Zayed (héritage), par ac te sous seing 
privé No. 2689/29, et a fait l'objet d'u
ne sais ie immobilière et d 'une dénon-
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ciation au profit du Crédit Foncier Egyp
tien par l'acte authentique No. 348/35. 

5 feddans et i7 sahmes au hod El Kan
tara No. i, ire section, parcelle No. 91. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de feu Ahmed Eff. Mohamed Salama 
Zayed (héri tage), par ac te sous seing 
privé No. 4308/26 Juin i930, pour une 
quantité de 5 feddans, i kirat et 6 sah
mes et a fait l'objet d'une saisie immo
bilière avec sa dénonciation à la requê
te du Crédit Foncier Egyptien, par l'ac
te authentique No. 348/35, pour une 
quantité de 5 feddans, i kirat et 8 sah
mes, d 'une hypothèque au profit de 
Mansour Ali, par l'acte No. 458/27, et 
d'une hypothèque au profit du Crédit 
Foncier Egyptien, par acte No. 408/ i931. 

i2 kirats et 17 sahmes au hod El Kan
tara No. 1, ire section, parcell e No. 93. 

Cette parcelle a été inscrite au regis
t.re du nouveau cadastre au nom des 
Hoirs de feu Ahmecl Eff. Mohamed Sa
lama Zayecl (héritage), par acte sous 
seing privé transcrit No. 4306/3i, cl 'une 
hypothèqu e au profit elu Crédit Foncier 
Egyptien par acte No. 408/31, d 'une hy
pothèque a u profit de Mansour Ali, par 
acte No. 488/27, et d'une saisie immo
bili ère <\ la requête elu Crédit Foncier 
Egyptien, par l'acte No. 348/36 authen
tique. 

5 fedclans, 3 l<ira ts e t 9 sahmes a u hod 
El Kantara ::\fo. L ire section, parce ll e 
No. 67. 

CetLe ]Jarcelle e::; t inscrite a u regi::;tre 
elu nouveau cadastre au nom des Hoirs 
cle feu Ahmed E ff. Mohamecl Salama 
Zayed (héritage), par acte sous seing 
privé No. 2689/29, e t acte No. 4308/30, 
pour une contenance de i fedclan, 2i 
kirats e t i2 sahmes. Une contenance de 
4 fecldans, 6 kirats et 16 sahmes est gre
vée d'une h ypothèque au profit de Man
sour Aly, par acte No. 458/27, c t une 
contenance de '1 feddans, 10 kira ts e t 20 
sahmes est grevée d 'une hypothèque au 
profit du Crédit Foncier Egyptien, par 
ac te No. 408/31. Elle a fait l'objet d'une 
saisie immobilière avec sa dénonciation 
il la requête ù u Crédit Fon eier Egyp
tien, par l'ac te No. 3'!8/35, pour une 
contenance de 4 feddans, :10 ki rcü s et 
20 sahmes. 

1 feddan, 5 kira ts e t 23 sahmes a u hod 
} ;! Kantara No. 1, 3m e sec tion, parcell e 
1\0. 8. 
. Cette parcelle es t in scrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de feu Ahmed Eff. Mohamed Salama 
7.ayed (héritage), par ac te sous seing 
privé No. 2680/929 e t es t grevée d 'une 
hypothèque au profit du Crédit Foncier 
Egyptien, par acte No. 408/3i, e t d'une 
sai sie immobilière avec sa dénonciation, 
à la requ ête de la banque précitée, par 
l'acte No. 348/36 authentique. 

18 kira ts et :18 sahmes au hod El Kan
tara No. :1, 3me section, parcelle No. :16. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de feu Ahmed Eff. Mohamed Salama 
Zayed (héritage), par acte sous seing 
privé No. 3689 du 2i Mars :1929 et est 
grevée d'une hypothèque au profit du 
Crédit Foncier Egyptien, par acte au
thentique No. 408/931. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 kirats au hod El Kantara No. :1, 3me 
section, parcelle No. 22. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de feu Ahmed Eff. Mohamed Salama 
Zayed (héritage), et a fait l'obj et d 'une 
saisie immobilière avec sa dénonciation, 
à la requête du Crédit Foncier Egyptien, 
par acte authentique No. 348/35. 

1 feddan, 20 kirats et 8 sahmes au hod 
El Kantara No. i, 2me sec tion, parcelle 
No. 30. 

Ce tte parcelle es t inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de feu Ahmed Eff. Mohamed Salama 
Zayed (héritage) , par acte sous seing 
privé No. 2689, du 21 Mars 1929 et con
tient une sakieh et une saki ch mitoyen
ne avec la parcelle No. 29. Elle es t gre
vée d 'une hypothèque au profit du Cré
dit Foncier Egyptien par l' ac te authen
tique No. 408/3i e t d'une saisie immo
bilière avec sa dénonciation, à la requê
te de la dite banque, par ac te authenti
que No. 408/:1935. 

Le sakieh, sit,uéc cl ans ce lte parcelle, 
es t g revée d 'un droit de servitude au 
profit de la parcelle No. 31, a u dit hod, 
s uivant acte No. 3:11/29. 

Pour les limites consulter le Ca hier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :1740 ou tre les frais. 
Mansourah, le 27 F évrier 1939. 

Pou r le poursu ivan t, 
Maksucl, Samné ct Daoud, 

281-D!Vl-o/ 7 Avocats. 

Date: J eudi 23 Mars 1939. 
A la requête ùu Crédit Foncier J..;gyp

tien, société a nonyme ayan t s iège att 
Caire. 

Conti·e: 
:1.) Naguia Sa.id, 2.) Sadclika ::laid, lou

tes deux fill es de Je u Saicl Al y, )Jro
priétaires, égyp tiennes, demeurant la 
ire à El Gharraka ct la 2me à J!; khtab, 
dis trict de Aga (Dakahli eh) . 

En vertu d' un procès-verbal de sa isie 
immobilière de l'huissier A . Georges, 
en da le du 14 Aoü t 1937, tr anscrit le 
21. Août i937, No. 7025. 

Objet de la vente: 
25 feddans e L :16 sahmes de terrains 

sis au village de Mit Masséo ud, dis tr ict 
de Aga (Dak. ), distribués comme suit: . 

8 feddans et 20 kira ts a u hod El Sa
yed Moustafa No. :1, autrefois partie hod 
El Ghefara e t partie Kassali El Chora L, 
en !1 pa rcelles, savoir: 

La :1re No. 15 de 4 Jeddans, 23 l<ira t::; 
eL 20 sahmes. 

La 2m e No. 21 de :1 fedd an e t 21 ki
rats. 

La 3me Nos. 23 e t 24 de 1 Jeddan , H 
kira ts e t 8 sahmes. 

La 'tme No. 26 de :1:1 kira Ls eL 20 sah
m es. 

7 kirats au hod El Sombati No. 2 au
trefoi s hod El Salibi El Charki, parcel
le No. 3:1. 

i2 kirats au hod El Chorat No. 3 au
trefois hod El Guezla, parcelle No. 23. 

i feddan, 5 kirats et i2 sahmes au 
hod Moustafa El Sayed No. i2, autre
fois pariie hod El Rabiet, partie le hod 
Keteet Bani Mous tafa, en 2 parcelles, 
savoir : 

La ire No. i6 de 9 kirats et i6 sah
mes. 
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La 2me No. 37 de 19 kirats e t 20 sah
mes. 

22 kira ts au hod El .Salibi El Charki 
No. i5, autrefois hod El Salibi El Tah
tani, parcelle No. 20. 

4 feddans, 5 kira ts eL 12 sahmes au 
hod El Gueneinah No. :13, autrefoi s hod 
El Marg, en 2 parcelles, savoir : 

La ire Nos. 29 et 30 de 3 felidans et 
lü kirats. 

La 2me No. 18 de :10 ki ra ts e t 12 sah
mes. 

9 feddans et :1 6 sahmes au hod El 
Marg No. 16, autrefoi s hod El Marg, par
celle No. 11, en 2 parcelles. 

Les au torités du village on t déclaré 
que la ire parcelle de 8 fedclans et 20 
kira ts, sise au hod El Sayed Moustafa, 
est ac tuellem ent selon son état natu
rel, divisée en 3 parcelles, savoir : 

La ire de 5 fecldans et 23 kirats. 
La 2me de t fedclan et 21 kirats. 
La 3m e de :1 feddan. 
N.B. - Il y a lieu de distraire des 

biens ci-dessus une con tenance de 1.8 
sahmcs dégrevés pour cause d'u tilité 
publique, au hod Mostafa El Sayed No. 
12, ce qui rôcluit les dits biens iJ. 2't fed
rlan s, 23 kira ts et 22 sahmes. 

Pour les limites (·onsu ller le Cahi er 
de s Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les fra is. 
1\,fansonrah, le 27 Février i939. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

332-DM -682. Avocats. 

Date: J eudi 23 Ma rs 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société ano nyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
:1. ) Abdel Ilamid i\iiohamed Attia, fils 

de feu Mohamed Attia, fil s de feu Attia 
Sic1 Ahmed; 

2.) E l Cheikh Ahmed Sid Ahmed Attia, 
fil s de feu Sid Ahmccl _·\ttia, de fe u Attia 
Sid Ahmed. 

Tous cieux propri étaires, suj ets locaux, 
demeurant a u village de Ghazalet El 
Kheiss, district de Zagazig (Ch. ). 

E n vertu d' un procès-verbal de saisie 
irn mobilièrc elu 16 NoYembre 1937, huis
sier Ed . Saba, transcriLe les 7 Décembre 
1931, ~ o. H67, et 8 Janvier :1938, !\o. 41 
(Ch.). 

Objet de la vente: e n deux lots . 
1er lot. 

32 feddans, Hi kiraLs et 10 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Ghazalet h; t Khei ss, dis trict de Zagazig 
(C h.), divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant ii Abclel Ha
miel Mohamed Attia. 

2G feddans, 10 ki ra ts et 6 sahmes, dont: 
1.) 5 feddans et :1 2 kirats au hod El 

K6bir No. 1, sec tion ire, parcelle No. 8. 
2.) 2 feddans, 14 kirats et 9 sahmes, 

a u m êm e hod, parcelles Nos. 124, 125 
et :1 26. 

3.) 2 feddans et 22 sahmes a u m ême 
hod, des parcelles Nos. :197 e t :198 et par
celle o. i 96. 

4. ) 1. fedda n, 23 kira ts e t 17 sahmes 
au m ême hod, parcelles Nos. 278, 294 
e t 270. 

5.) 1 fcddan, 21. kirat.s e t 5 sahmes au 
hod El Charkia No. 3, ire section, de la 
parcelle No. 43. 



30 

6.) 12 feddans, 21 kirats et 13 sahmes 
au même hod, parcelles Nos. 80, 3, 79 
et du No. 77. 

B. - Biens appartenant à Ahmed Sid 
Ahmed ALLia. 

7.) 6 feddans, 6 kirats et 4 sahmes, 
dont: 

1 feddan au hod El Kébira No. 1, ire 
section, parcelle du No. 181. 

8.) 5 feddans, 6 kirats et 4 sahmes a u 
hod El Chiakha No. 3, ire section, par
celle No. 48. 

Ensemble: 12 kiraLs dans une saki eh 
bahari, hors du gage, sur la digue du 
canal El vVadi, 12 lürats dans un ta
bout, hors du gage, sur Bahr Aboul 
Akhdar, 6 kira ts dans un puits artésien, 
hors du gage, avec une pompe de 10 
pouces et locomobile de 12 H.P. 

2me lot. 
Appartenant au Sieur Ahmed Sid Ah

med Attia. 
22 kirats de terrains cultivables sis au 

village de El Kheiss, district de Zagazig 
(Ch.), au hod El Kasr No. 1, des Nos. 6, 
7, 19 et 20. 

Ensemble: 6 kirats dans un tabout au 
hod No. 3, parcelle No. 48, hors du gage, 
et 3 kirats dans un tabout, hors du ga
ge, sur le canal El Chiakha. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2550 pour le 1er lot. 
L.E. 63 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

329-DM-679 Avocats. 

Date: J eudi 23 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Ma tar You ssef, dit 
aussi l\Ia tar Youssef Khalil, fils de feu 
Youssef Khalil, fil s de feu Khalil, pro
priétaire, s uj et local, demeurant a u vil
lage de Oulcila, dis tr ict df lVliL-Ghamr 
(Dak.). 

En vedu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 27 Juille t 1937, hui ssier 
Ph. Bouez, transcrit le 20 Août HJ37, No. 
7315. 

Objet de la vente: 
95 fecldans, 2 kiraLs c t 16 sahmcs de 

terrains s is uu vill age lle IIesse L El Roh
bane, dis tric t de Mit-Ghamr (Dale ), a ux 
suivants hocls: 

37 fcd clans, 20 kiraLs ct 12 sahmes au 
hod E l Scrsafi No. 9, clc la parcelle No. 
1. 

39 ferldans au hod El Minia El Kibli 
No. 8, des parcelles ~os. 1 e t 13 et par
celles l\ os. H et 15. 

17 feddans, 8 kirats c t 4 sahmes au 
hod El Gouani El Charki No. 3, de la 
parcelle No. 19 et parcelles Nos. 20 e t 25. 

22 kirats au hocl El Gouani El Gharbi 
No. 2, de la parcelle No. 1. 

Ensembl e, a u hod El Gouani El Char
ki No. 3, s ur la parcelle No. 20, se trou
vent: L) 1 pompe de 6 pouces ac ti on née 
par une locomobile de 6 H.P., montée 
sur le canal El Doncl eitia; 2.) 1 pompe 
artésienne de 8 H.P., au hod El Gouani 
El Charki No. 3. Sur la parcelle No. 20 
se trouve une ezbeh comprenant un da-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

war, une maison pour l'emprunteur et 
8 maisons ouvrières. Au hod Minia El 
Kibli 1~o . 8, sur la parcelle No. 13, se 
trouve un jardin fruitier de 2 feddan s 
environ. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvell es opérations du cadastre. 

93 fecldans, 16 kira ts e t 20 sahmes de 
terrain s sis au village de Hesse t El 
Rohbane, dis trict cle Mit-Ghamr (Dale ), 
dis tribués comme s uit: 

37 feddans, 22 kira ts e t 2 sahmçs au 
hod El Sefsaf No. 9, dont 30 fed dans, J7 
kirats et 19 sahmes, parcelle No. 3 et 7 
feddans, 4 kira ts e t 7 sahmes, parcelle 
No. 5. 

30 Je cldans, 17 kirals et 6 sahmçs au 
hod El Minia El Kibli No. 8, parcell e 
No. 48. 

Cette parcelle fai sait parti e à l'origi
ne de la par celle No. 34 du cadastre et 
est inscrite au registre du nouveau ca
clastre ponr une contenance de 30 fed
dans, 23 kirats et 3 sahmes au nom de 
Matar Youssef Khalil. 

6 fecldans, 21 kirats e t 21 sahmes au 
hod El Minia El Kibli No. 8, pa rcelle 
No. 19. 

Cette parcelle est inscrite au regis tre 
du nouveau cadastre a u nom de Ma tar 
Youssef Khalil. 

1 kira t au hod El Gouani El Gharbi 
1\ cl. 2, parcelle No. 50. 

Ce tte parcell e fai sait partie à l'orig ine 
ri e la pâ.rce lle No. 1 du cadastre qui ~st 
jpc:critP a u regis tre du nouveau cadas
tre comme suit: 1 kira t au nom de Ma
tar Yuu ssef Khalil e t 1 kira t et 22 sah
m cs au nom de Attia Bey Guergues. 

21 kirats et 15 sahmes au hod El 
Gouani El Charki No. 2, parcelle No. 11 . 

Cette parcelle est inscrite au regis tre 
rlu nou vea u cadas tre au nom de Matar 
Y"ussef hhaU. 

17 ferldans et 5 kira ts a u hod El Goua
ni El Charki No. 3, parcell e No. 32. 

CeLle parcelle es t inscrite au regis tre 
du cadas tre a11 nom de Matar Youssef 
Kh alil e t 5 fecldan s, 18 kira ts et 18 sah
m es a u nom de Ma tar Youssef Khalil 
et ses frères. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.K 7315 outre les frai s. 
Mansourah, le 27 F évri er 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

33'1-DM-684. Avocats. 

Date: Jeudi 23 Mars 1039. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

ti en , société anonyme aya nt siège a u 
Caire. 

Contre: 
1. ) Mohamed Fouad Abdel Méguid. 
2.) Awad Eff. Abdel Méguid. 
3.) Dame Aicha, fill e de feu Ata Soli

m an, fil s de Soliman. 
!1.) Mohamed Néguib Abdel Méguid. 
5.) Dame Zannouba Abdel Méguid, 

veuve de feu Mostafa Pacha Khalil. 
6.) Dame Bahia Abdel Méguid, épouse 

Ahmed Abdallah Atta. 
7.) Dame Neem a t Abdel Méguid, épou

se de El Cheikh Mohamed Atta. 
8.) Dame Mounira Abdel Méguid, 

épouse Mohamed Eff. Farid. 

27/28 Ft~vrier 1930. 

Dé bi te urs solidaires. 
La 3me veuve et les sept autres en

fants de feu El Cheikh Abdel Méguid 
A wad dit aussi Ab del Méguid A wad Afi
fi, fil s de feu A wad Afifi. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 2me, 3me, '1me et 8me à Bi
chet Ka yed, dis tri ct de I-Iéhia (Ch.), le 
1er jadis à Samanoud, dis trict de même 
nom (Gh. ) e t ac tuell emen t à Cherbine 
(Gh.) où il es t maamour Markaz du dit 
village, y demeurant, la 5me à ki sm awal 
Facous (C h. ), la 6me ii Abo ul Matamir 
(Bé héra) , avec son époux , professe ur à 
l'Ecole Gouv e~·nemeta l e de la dite ville, 
la 7me à lVIansourah, rue Menahem No. 
10 (Husseinieh), avec son épou x, profes
seur à l'Ecole Normale de Mansourah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Août 1937, huissier Z. 
Tsaloukhas, trans cri te le 15 Septembre 
1937, No. 1137 (Ch.). 

Objet de la vente: 
85 feddans, 9 kirats et 11 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Kafr 
Atalla Salama, dis trict de I-Iéhia (Ch. ), 
distribués comme suit: 

3L! feddan s, 12 kirats e t 20 sal1mes au 
hod El Danab No. 2, dont: 

34 f'ed-dans, 10 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 17. 

2 kira ts et 12 sahmes, parcelle No. 18. 
28 feddan s, 10 kirats et 18 sahmes au 

hod El Manchar No. 100, parcell e i\:o. 12. 
22 feddans, 9 kirats e t 21 sahmes au 

hod El Messidi El Tahta ni No. 3, dont: 
21 feddans, 8 kirats et 5 sahmes, par

celle No. 18. 
1 feddan, 1 kira t e t 16 sahmes au mè

me hod, parcell e No. 17. 
Ensemble: 12 kirats dans un e pompe 

de 8 pouces, sur le Bahr Machtoul, ac
tionnée par une machine de 10 C.V. ; une 
ezbeh de 15 maisons ouvrières, 1 dawar 
et 2 magasins. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 7650 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Février 1030. 

Pour le pours ui n111t, 
Maksud, Samné et Dcw ud, 

341-DM-691 Avocats. 

Dale: J eudi 23 Mars 1939. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tie n, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

ConLt·e le Sieur Husse in Ibra him, fil s 
d'E l Cheikh Ibrahim E l GllaLwari, pro
pri étaire, s uj et local, demeurant i.t Za
gazig avec son fil s Je Sieur Abdel Ga
wad Hus ein Ibrah im El Ghatwal'i, cm
ployé à la Société des E ng rai s Chimi
ques« Natrate de Souda Chili », au quar
ti er Nezam, rue Mansour. 

En vertu d ' un procès-verbal de ,;ai sie 
immobili ère du 29 Décembre 1937, huis
sier B. Accad, transcrit les 23 Janvier 
1938 No. 103 et 23 Févr ier 1038 No. 2110 
(Ch.). 

Objet de la vente: 
J4 feddan s et 3 kira ts de terrains cul

tivables sis au village de Kafr Moha
med El Ghatwari, dis tri ct de Minia El 
Kamh (C h. ), a u hod Om Abbas No. 1, en 
6 parcelles, savoir: 

1 feddan et 6 kirats, parcell e No. 30. 
5 feddans, 4 kirats e t 16 sahmes, par

celle No. 3L 



27/28 Février lU:J\l. 

1 feddan, 17 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 38. 

3 feddans, 13 kirats e t '~ sahmes, par
celle No. Id. 

15 feddans et 4 sahmes, parcelle No. 
48. 

1 feddan, iü kirats et 12 sahmes, par
celle No. 86. 

Ensemble: un tabout bahari, sis au 
hod Om Abbas No. 1, parcelle No. 31. 

La désignation suivante est celle éta
blie par le Survey Department selon les 
nouvelles opérations du cadastre, savoir: 

14 feddans et 8 sahmes de terrains cul
tivables sis au village de Kafr Moha
med El Ghatwari, district de lVIinia El 
Kamh (Ch.), distribu és comme s uit: 

6 kirats et 1 sahme au hod Om Abbas 
No. 1, parcelle No. 46. 

Cette parcelle est inscrite au regis tre 
du cadastre au nom de Fatma, fille de 
Aly Aly El Ghatwari. 

1 feddan et 17 ki rats a u hod Om Ab
bas No. 1, parcelle No. 47. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
du cadastre au nom de Mahmoud Sayed 
Hélai. 

1 kirat au hod Om Abbas No. 1, par
celle No. 52. 

Cette parcelle est inscrite a u registre 
du cadas tre au nom de la Dame Zohra, 
fil.le de Hassan Eff. Mohamed Zahran. 

3 Jeddan s e t 9 sahmes a u hod Om Ab
bas No. 1, parcelle No. 9'L 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadas tre a u nom de Zohra, fill e de 
Hassan Mohamed Zahran. 

4 feddans, 8 kira ts ct 21 sahmes a u 
hod Om Abbas No. 1, parcelle :~o. fJ6. 

Cette parce ll e est inscrite au registre 
elu cadastre au nom de l<'atma, fille de 
Aly Aly El Ghatwari. 

1 fcddan, 15 kirats et 8 sahmes au hod 
Om Abbas No. 1, parcel le No. 183. 

Cette parcelle es t inscrite a u registre 
du cadastre au nom de Fatma, fille de 
Aly Aly El Ghatwa ri. 

1 feddan ct 16 kirats a u hod Om Ab
bas No. 1, parcelle No. 183. 

Cette parcelle est inscrite au regi s tre 
du cadastre au nom de Fatma, fill e de 
Aly Aly El Ghatwari . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 920 outre les frai s. 
lVIansourah, le 2i Février Hl39. 

Pour le poursuivant, 
Ma.ksud, Samné e t Daoud, 

3~30-Dl\I-680 Avocats. 

Date: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té a nonyme ayan t siège au 
Caire. 

Contre la Dame Hancm dite a ussi Na
gu ia Om Said Aly ou Naguia Said Aly, 
fille de feu Said Aly, fils de Said ou fil s 
de Aly, épouse du Sieur Farid Abdcl 
W ahab, fils d'El Sayed Bey Abdel W a
hab, propriétaire, égyptien, demeurant 
à El Gharral,a, di s trict de Aga (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Octobre 1937, hui ssier 
A. Georges, transcrit le 18 Octobre 1937, 
No. !)399 (Dale). 

Objet de la vente: 
15 feddans, 9 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village d'El Gharraka, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

district de Aga (Dale), distribués comme 
suit: 

2 feddans, ii Iürats et 12 sahmes a u 
hod El Haiani No. 2, püreell es Nos. 1 e t 2. 

16 kirats üu !JOel El Kossaira No. 11, 
parcelle No. :32. 

1 feddan et 6 kirats au hocl El Chia
kha No. 9, pa rcelle No. 4, traversée par 
la route agricole. 

15 kirats e t 12 sahmes au hod Gala!. 
~o. 3, parcelle No. 13. 

2 fccld ans, 10 lürats e t 20 sahmes au 
hod El Adl No. 7, parcelles Nos. o c t ï . 

3 feddans, 17 ki rats e t 8 satanes au 
hod El Kosseira No. 11, parcelle ~o. 3. 

'1 feddans, 1,~ lcimts et iG sahmes au 
hod El Zaafara ne No. 10, parcelle No. HL 

Il y a lie u d'écarter des biens ci-dessus 
une quantité de 2 kirats ct 23 sahmes 
du hod Galal No. 3, parcelle No. 13, ex
propriés par l'Eta t pour cause d ' utilité 
publique. 

Désignation a été établie par le Survey 
Department d 'après les nouvelles opé
rations du cadastre. 

15 fedda ns et 21 kirats de terrains sis 
au village de El Charraka, district de 
Aga (Da le ), distribués comme s uit : 

Au hod El Hai ani No. 2. 
9 kirats e t 2 sahmes, parcelle :\o. 5, !) 

kirats e t 1'1 sahmes, parcelle :\io. 33 et t 
Jeddan, 1'1 ki rats et 18 sahmcs, parce! le 
~0 . 1!2. 

Inscri ts a u registre du nouveau C< tdus
tre comme s uU : 

2 kirats e t 1 sahmes, parcel le ~o. ::>, 
aux Hoirs El l\lekkaoui !::5aad !::>cecla. 2 
kirats e t o sahmes, parcelle .\o. i:.>, ü l\i é
zira Ab del .H.ahman El Ernki. 'i kiraLs ct 
:13 sahmes, parcelle ~~o. 5, ü llo :-;na Am e l" 
El Ha bachi. 22 sahmcs, parcell.c .\o. 0:.3 , 
aux Uoirs El l\1ekkaoui !::5aad :::i cecla. 2 
kiraLs eL V sahmes, parcelle 0Jo. 33, il :\é
zira Abdcl Haltm<lll El Eraki. 'i kirats ct 
Hl sahmes, parcelle :'-olo. 33, il llosna 
Amer llabachi . 1:2 sahrnes, [Jareellc No. 
53, aux Hoirs Seecla El Melckaot ti Seç!la. 
12 sahmes, parcelle No. 5:3, à El Saa!la
ni El Mekkaoui Seeda, 0 salnnes, par
celle No. 33, il Fa\vzia El Mek kaoui Sec
da. 6 sahm es, parcelle No. 33, à Sad
dika El .\Ickkuo ui Seeda. 1 J"cdclan, 14 
kira ts et 18 sahmes, parcelle No. 42, à 
Naguia Om Said Aly. 

ii kirats e t 13 sahmes au hod Gala! 
~o. 3, parcelle No. 48. 

Cette parcelle, après expropriation 
pour le masraf El Eraki et faisant par
ti e de la parcelle No. 20, est inscrite au 
registre elu nouveau cadas tre au nom 
de Naguia Om Said /dy. 

2 feddans, 13 kirats et 5 sahmes au 
hocl ·El Acll No. 7, parcelle No. 64 . 

Insc rits a u regi s tre du nouveau ca
das tre au nom de Naguia Om Said Aly. 

1 fedd an et G 1\ira ts au hod El Chia
kha No. 0, parcelle No. 22. 

4 feddans et Hl kirats a u hod El Zaa
faran e No. 10, parcelle No. 2G. 

De cette parcelle 22 kirats sont a u nom 
de Mohamed Anouar connu par Abdel 
Moneem et ses frère et sœur Moha
med Niazi c t II ekmat, enfa nts de Mah
moud Eff. Abdel Wahab. 

16 kirats e t 2 sahmes au hod El Kos
saira No. ii, parcelle No. 40. 

3 feddan s, :L7 l<irats et 18 sahmes au 
même hod, parcelle No. Id. 
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Inscrits au nom de la Dame Naguia 
Orn ~aid A ly. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Lllarges. 

.\Hsc à prix: L. 8. 1305 outre les frais. 
Mansouwh, le 27 Février 1V39. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Sa.mné e t Daoud, 

336- DlVI-686 Avoca ts. 

ilate: J eudi 23 Mars 1ü3U. 
J\ la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, soc· ièlé a nonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Cheikh Cha

fei El 1:\l olla, fil s de feu El Cheikh 
:\loustula El l\lolla, de feu Sid Ahmed, 
de son vivanL débiteur elu requérant, 
savoir: 

1.) Dame l\Ioomena, sa Jillc, épouse 
Abdc l Barr llJra!Jim. 

2. ) llamed, son fils. 
3. ) Mouslafa, son fils . 
!1.) 'l'arnim, son fil s. 
Ces tro is derniers pris aussi en leur 

qualité cl ' hériti ers de le ur mère feu la 
Dame Adil a llussein Abaza, elle-même 
cl c son vivant pri se en sa qualité d'hé
riliü;'C cle son époux rcu E l Cheikh Cha
fei El Molla susnommé. 

B. -· Le:; ll oi r,; de ku Ah mec! Chafei 
El :-.tolla, lui-même de son viYan t pris 
C il :;u qu~ilil."· !l ' héritier de son père fçu 
E l <:l te il<ft Clta fci El .\l ol la s usnommé, 
Sii\"Oir: 

i:J . ) Dame Chér ira bcnL ,\ bdel Guélil 
!:\iilllra, sa veuve, prise éttt s,;i en sa qua
li t() cl e tulric:c de lî téritièrc m in eure, sa 
fii le, la nommée Sok l<ar :\hmcd Chafei 
1 ~ 1 i\ fnlla, issue de son uttion aYcc le 
diL cléfunL 

G. ) Ahmcd, son fil s. 
7. ) Bassima, sa fill e. 
R ) Rachccl, son fil s. 
fJ. ) Hassan, so n fil s. 
10.) /. aJ.;: ia, sa. fille. 
1 J :) 1\'aguiba, sa fi lle. 
L2. ) J;.,atma, sa fill e, épouse El Saïcl 

:\hnu Ghazi. 
C. - L f',; Hoirs clc feu !\bdel Ghani 

Chafei El l\Iolla. lui-même de son vivant 
pris en qualitr' cl'M ritier cle son père feu 
El Cheikh Cltafci El l\Iolla, susnommé, 
savo ir: 

13. ) Dame A.ziza Chah ine 1\halil, sa 
veuve, prise (•fmlcment en sa qualité de 
lu tri ee léga le des héri ti ers mineurs, ses 
enfan ts, les nommés: 

a) Abele! Méguid et b) Fathia, issus 
de son union avec le dit dMnnt. 

Tou s propriétaires, suj e ts locaux, de
meurant ci. Kafr Badav.rav El Kadim. dis
trict de Mansourah (Dai(. ). sauf la 12me 
à Dias t, district de Talkha (G h. ). 

En vertu cl 'un procès-wrbal de saisie 
immobilière cl es :Li Septembre, 21 Octo
hrc 1037 ct -1 ct tfJ Mai Pt. ô Juill e t 1938, 
tra nscri ts l~s 23 Septembre Hl37, No. 
RS:l?, R Novembre i03ï, No. 10021, 21 
Mni Hl38, No. lt537. 1 cr .Juin 1938, No. 
lt\!08 ct 21 Juille t 1038, No. GHG (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 fcddans, 11 l\ira Ls e t 20 sah mes de 
terrains sis au vill age de 1\:afr Bada
way El Katlim, rl istrict de Mansourah 
(Dak.), au hod Dayer El Nahia No. 9 
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anciennement hod El Torba, en une par
celle. 

Sur ces terra ins existent i1 m aison
nettes en briques crues. 

2me lot. 
35 feddan s et 22 kirats de terrains s is 

au village de .Kafr Badaway El Guédid, 
district de Mansourah (Dak. ), divisés 
comme suit : 

27 feddans, iO kirats et 20 sahmes an
ciennem ent au hocl El Kholia wa Om 
Badr El Dine et actuellement aux hods 
suivants : 

Au hocl El Kholia No. 2. 
26 feclclans, 5 kirats et 20 sahmes en 

9 parçelles savoir: 
La ire, Nos . 49 et 21, de 9 feddan s. 
La 2me, No. 20, de 8 feddan s. 
La 3me, No. 25, de i fecldan. 
La 4m e, No. 3, de 15 kirats. 
La 5me de i feddan et i6 kira ts, par

celle No. 30. 
La 6me No. 35, de i feddan et 3 kirats. 
La 7me, No. 36, de i feddan et 22 ki

rats. 
La 8me, No. 40, de 2 feddan s et i6 

ki rats. 
La 9m e de 5 kirats et 20 sahmes. 
Cette superficie est comprise dans la 

parcelle cadastrale No. 29. 
Au hod El Charli:aoui No. 3, parcelle 

No. 64. 

3. 

23 kira ts et i 6 sahm es. 
Au hod El Malag No. 4, parcelle No. 

5 kirats et 8 sahmes. 
Au hod El Kholia No. 2. 
3 feddans, 9 kirats et '1 sahmes en 5 

parcelles, sa voir: 
La ire, No. 3, de i feddan et i2 ki

rats. 
La 2m e, No. :Li, de :L fecld an e t Ç) ki-

rats. 
La 3m e, No. 35, de 7 ki rats . 
La 4me, No. 21, de 2 ki ra ts. 
La 5m e, No. 38, de 14 ki ra ls et 16 sah

m es. 
5 feddan s et 3 kirats au m êm e h od, en 

5 parcelles savoir: 
La ire, No. 34, de 2 feddans. 
La 2me, No. 29, de 2 feddan s . 
La 3m e, No. 22 de i3 kirats. 
La 4me, No. 24, de 7 kirats. 
La 5me, No. 27, de 6 ki ra ts. 
Ensemble: 
Un dawar pour les bestiaux à Kafr 

Badaway El Guédid, renfermant une zé
riba e t un m agasin pour la paille, le 
tout ainsi qu'une chambre servant aux 
m êmes fins, en briques crues. 

iO mûriers et 2 sycomores. 
Une sakié bahari construite sur le ca

nal El Charkaouia. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à p r ix: 
L.E. 205 pour le 1er lot. 
L.E. 2400 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 F évrier i 939. 

Pour le poursuivan t, 
Maksud, Samné et Daoud, 

338-DM-688. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h . du matin. 

Date: Mardi 2i Mars Hl39. 
A la requête de la Dame Emilie, épou

se du Sieur Louis Jou li a, san s profes
sion, française, demeurant à Ismaïlia, 
rue Negrelli , immeuble de sa propriété. 

Contre Amine Seoud, n égociant, égyp
tien, demeurant à Port-Saïd, rues Aboul 
Fa th No. i9 et Dakahlieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Kheir, en 
date du i4 Juillet i937, dénoncé suivant 
exploits des i7 et 28 Juille t i937 et tran s
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 7 Août 
i937 sub No. i98. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 92 m2 

et 75 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-cha ussée et de 4 é ta
ges supérieurs, sis à Port-Saïd, Gouver
norat du Canal, portant le No. 117 impôts, 
moukallafa No. 95/i h., émise au nom 
d'El Cheikh Abdel Rahman Kassem, 
tiers détenteur Youssef Mansour, année 
i 937, ruelle h l Kosseir, tanzim No. i4. 

Ainsi q ue le tout se poursuit et com 
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

!Vfise à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Février i939. 

Pour la poursuivante, 
233-P-8!1. Nicolas Zizinia, avoca t. 

Date : Mardi 2i Mars i 939. 
A Ja requête des Hoirs de fe u Pana-

yo tti Cominos, savoir: 
i. ) Dame Catina Cominos, 
2.) Photi Cominos, 
3. ) Cons tan tin Cominos, propriétaires, 

h ell ènes, demeurant à Port-Saïd. 
Conh·c la Dam e Galil a lVIossaad El Ha

mami, tan t e n son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs, savoir : Mohamcd Hassan Hassa n 
Mandour, Ayoucha Hassan Hassan Ma n
dour et Khadigua Hassa n Hassan Man
dour, p rise en sa qualité d 'héritière de 
feu la Dame Ayoucha Aly E l Badri e t 
propr iétaire, locale, demeurant à Port
Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai i936, hui ssier A. 
K.heir, dénoncé le H Mai i 936 et trans
crit le 26 Mai i 936 sub No. i50. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfi cie de 2i m2 

et i2 i/2 dm2, avec la maison y élevée 
composée d'un rez-de-chau ssée et d'un 
étage supérieur, sis à Port-Saïd, Gou
vernorat du Canal, 2me kism, portant 
le No. 76 impôts de la rue Kisra, mou
kallafa No. 85/i, au nom de la Dame 
Ayoucha Om Aly. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i 30 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Février i939. 

Pour les poursuivants, 
234-P-85. Nicolas Zizi nia, avocat. 

27/28 F évrier 1939. 

Da te : Mardi 2i Mars i939. 
A la requête de: 
i.) La Dame Catina Cominos, héritière 

de fe u Nicolas Frangothanassi, sans pro
fession, hellène, demeurant à Port-Saïd, 

2.) Le Sieur Dimitri Koconis, négo-
ciant, hellène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur El Sayed El Bakri, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du i 2 Juin i 937, huissier A. 
K.heir, dénoncé le i 7 Juin i 937, transcrit 
le 23 Juin i937 sub No. i 52. 

Objet de la vente: 
i9 4/5 kirats par indivis dans l' im

meuble s uivant, sis à Port-Saïd, kism 
2me, No. 93 tanzim, Gouvernorat el u Ca
nal, rue Kisra, porta nt le No. 34 impôts, 
moukallafa No. 9i/2 au nom de Moha
m ed El Hennaoui et Sayed Bakri Soli
man, savoi r: un terrain de la . uporficie 
tota le de 39 m2, les 19 1/5 ki ra ts par 
indivis correspondan t à 32 m2 il 1/2 
dm2, avec la mai son y élevée, composée 
d 'un rez-de-cha ussée c t de 3 é tage::; su
périeurs, y compris 3 chambres sur la 
terrasse. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. MO ou tre les l'rais. 
Port-Saïd, le 27 Février i939. 

Pour les pours uivants, 
235-P-86. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 21 Mars i939. 
A la requête de: 
1.) Dame Catina veuve Panayo tli Co

minos, 
2.) Sieur Dimitri Cokonis. . 
Proprié ta ires, h ellènes, demeurant il. 

Port-Saïd. 
Contr e le Sieur Salam a N ou essar So· 

liman, propriétaire, égyptien, demeurant 
i:J. Port-Saïd. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
imm obilière du 6 Juin i938, huissier A. 
Khei r, dénoncée le 16 Juin i 938, trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 27 Juin 
i938 sub No. i3i. 

Objet oe la vente: _ 
Un terrain de la s uperficie de 31 m:::' 

37 dm2, avec la m aison y élevée, com
posée d 'un rez-de-chaussée, d'un pre
mier étage avec pièce sur la terrasse, le 
tout sis à Port-Saïd, kism 3me, ruelle 
Ezzat, portant le No. 3 impôts, tanzim 
No. 64, moukallafa No. 5/2 au nom de 
Salam a N ou essar. 

Ainsi que le tout se poursui t et com
porte sans aucune exception n i réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i88 ou tre les frais. 
Port-Saïd, le 27 F évrier i939. 

Pour les pours uivants, 
236-P-87. Nicolas Zizinia, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est u ne as
surance contre la contrefaçon. 



27/28 Février i939. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 6 l\ia rs 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Adah No. 12, 

derrière le kism de Karmouz. 
A la requête de : 
1.) La Dame Zafira N. Anastassov.:a, 

bulgare, domiciliée à Mazarita, rue Cri
zène No. 19, assistée judiciaire, en vertu 
d'une ordonnance No. 329/63e A.J. 

2.) M. Je Greffier en Chef près le Tri
bunal Mix te d'Alexandrie, èsq. de pré
posé à la Caisse des Fonds Judicia ires. 

Contre le Sieur Mohamed Hassan 
Jdriss, suj et local, domicilié à Alexan
drie, rue Aclab I'\o. 12, derrière le l\i sm 
de Karmouz. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 211 J anvier 1939, huissier Favia, en 
exécution d 'un jugement sommaire du 
6 Décemb re Hl38. 

Objet de la vente: d ivers meubles tels 
que canapés, fauteuils, chaises, arge n
tier, tables, etc. 

Alexandrie, le 27 Février 1939. 
Pour la poursuiva nte, 

290-A-758 N. Dégénis, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à la rue Nébi Daniel No. 27. 
A la requête de : 
1.) Le Sieur Ahmed 1\iloukhtar. 
2.) La Dam e Hafsa Ahmed Salem, agis

san t tous deux en leur qualité de cona
zirs du W ald Ahmed B ey Salem. 

Au préjudice du Sieur Apos tolos 
Bourni as, suj et hellène, domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu d'un jugem ent rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, en date du 3 Décembre 
1038, R.G. No. 42/64e A.J., et d 'un pro
eès-verbal de saisie conservatoire du 20 
Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 table à rall onges en noyer. 
2.) 1 canapé. 
3.) 2 chaises à ressorts. 4.) 1 canapé. 
5.) 1 lus tre en laiton. 
G. ) 4 sellettes. 7.) 1 tapi s turc. 
8.) 2 paires de rideaux ainsi que d i

vers autres objets mobiliers garni ssant 
les lieux loués. 

Alexandrie, Je 27 Février 1930. 
Pour les poursuivants, 

285-A-753 M. Gabra, avocat. 

l ri~unal du Cai1·e. 
Date: Lundi 6 Mars 1039, à 10 h. a.m. 
Ucu: au Caire, rue Kobela No. 7 (Ba-

zar Copte). 
A la requête de Louise Boctor. 
Contre Spiro Léontidis ou Léonis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 1!) Février 1939. 
Objet de la vente: tables, chaises, 

comp toir, é tagères, pendule, trictrac, 
tonneaux, armoires, plateaux, verres, co
gnac, rhum, vin et whisky. 
224-C-493 Noël Bichara, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 8 Mars Hl3ü, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: a u Caire, 31-33 rue du Vieux
Caire. 

A la requête du Sieur Con s tantin A. 
Pringo, négociant, hellène, clomi<·ilié à 
Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Abbas Eff. Aly 
Hassan Rachecl, négociant, égyptien, do
micilié a u Caire, 31-33 rue du Vieux
Caire. 

En vertu de procès-verbaux cles 30 
Juin 1938 e t 21 Février 1930, huissiers 
V. Pizzuto e t C. Damiani. 

Objet de la ven te: 1 bureau, 1 canapé 
e t 2 fauteuiL, 1 tab le et 2 autres fa u
teuils , 2 coffres-forts , 1 comptoir-caisse, 
1 g rande armoire, 100 kilos de corde ma
rine «Mani !la», 8 pièces cie toile pour 
barq ue, 300 m â ts en bois, 300 p lanches 
en bois «Arwa», pour barques; 50 piè
ces de bois «Lata», GO pièces de boi s 
de hêtre; 50 tonnes de poutre en boi s 
d'arbres; 60 plan ehes en bois «Almaza», 
1 bascule en bois de 500 kilos, 100 kilos 
de fil de fer barbelé, 2 wag-ons de plan
ches de bois blanç, 2 1/2 tonn es de cor
de de lin, e tc. 

Alexandrie, le 2ï Février 1030. 
Pour le poursuivant, 

2GI-AC-'ï'i8. A. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 21 Mars 1939, il 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Sioufieh No. 10a, 

kism El Khalifa . 
A la requête du Coll ège Saint J ean

Baptis te de la Salle (Bab El Louk). 
Contre Aly Naim. 
En vertu d·un procès-verbal de saisie

exécution du 17 J anvier 1938. 
Objet de la vente: tapi s, chai ses, ta

bles, canapés, e tc. 
Le Caire, le 27 l<~évri er 1939. 

Pour le pours ui vant, 
Léon Menahem, 

223-C-40:2 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 7 1\Iars 1.039, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue 1\Iomtaz No. 3 (i\ Io-

hamed Aly). 
A la requête de Bernard S tEinberg. 
Contre Bernard Riessel, autri chien. 
En ver·tu d'un procès-verbal de saisie-

exécu tion du 3 Juin 1034, hui s.3ier Bah
gat. 

Objet de la vente: portemanteau, g ué
r idon, fauteuil s, lustre élec triq ue, gar
niture de sall e à manger, piano m arqu e 
« Glass », à pédales, riche garni ture cle 
chambre à cou cher, etc. 

Le Caire, le 27 Pévrier 1930. 
Pour le requérant, 

221-C-400 Emile Totongui, avocat. 

Date: Lundi 6 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, à a tfe t Hoche El Da

mahra No. 1, au Mousky. 
A la requê.te de la Philips Orient S.A. 
Contre Soliman Youssef, connu sous 

le nom de Sélim Youssef, et la Dame 
Hoda Aly. 

En vertu d 'un procès-ve rbal de saisie 
du 18 Février 1939, huissier Jacob. 

Objet de la vente: canapé, chaises, ta
ble, machine à coudre « Naumann », gla
ce. 

299-C-508 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

Avoca t à la Cour. 
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Date: Lundi 13 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à chareh Hassan Bahgat No. ti 

(C houbrah ), à cô té de la rue El Rahbat, 
derrière le No. ~ 25 de la rue Choubrah. 

A la requête cle Hassan et Mahmoud 
Sélim Abdallah, propriétaires, égyp
ti ens, demeurant a u Caire. 

Contre Alexandre Sppender, sans pro
fession, suj et britan nique, demeurant au 
Caire, chareh Ilassan Bahgat No. t1 

(Choubrah). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 18 Octobre 1938, huis
sier F. Delta, validée suivan t jug-ement 
sommaire du 20 Décembre 1938. 

Objet de la vente: meubles et effets 
mobiliers désignés dans le dit procès
verbal de saisie. 

Le Caire, le 27 Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

310-C-519 M. Abele! Gawad, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1939, à 10 h. 
a.m. ct à midi. 

Lieux: au Caire: 1.) .l\' o. 31 rue Vieux
Caire, 2. ) aux entrepôts de la Société 
Mis r pour Je Tra nsport ct la Navigation, 
à Ram leh, Boulac. 

A la re<JUête de Jack Albert Sasson 
& Co. 

Au préjudice de Abbas Aly Hassan 
Rached. 

En vertu d' un procès-verbal de sais ie-
exécuti on du 21 Février 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 300 planches en bois, 
2.) 2 coli s de corde Motolas, de 43 e l 

2!t70 kilos respec tivement. 
Le Caire, Je 27 Février 1!)39. 

Pour la poursui vante, 
308-C-517 C. Zarri s, avocat à la Cour. 

Date: Mercred i 8 Mars 193!), à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à Choubra, rue Terea 
El Boulaki a f\o. 135 (garage du requé
rant). 

A la requê te de Alfredo l\'larlia. 
Au pr·éjudicc de IIamed Ismail et l\I au

r ice Kibrit. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Septembre 1938, hui s
sier M. A. Kédémos. 

Objet de la vente: 4 camions de trans
port m arque « Fargo », à l'état de neuf. 

Pour le poursuivant, 
311-C-520 A. Paraschiva, avocat. 

Dale: l\Iercredi 8 Mars 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à Boulac, rue El Ha
labi No. 25. 

A la requête du Sieur Chalom B. Levi. 
Au préjudice du Sieur Abdel Halim 

Abou Zeid . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 20 Juillet 1938, huissier Helai. 
Objet de la vente: 4 cha udières avec 

réservoirs complets et les accessoires, 
dont une marque J. M. Henderson & 
Co., de 8 H.P., avec cheminée, 2 sans 
marque, de 8 H.P., e t une de 4 H.P., sans 
marque, 1 grande cha udière avec réser
voir complet, m arque Allchin & Co., ser
vant aux grandes machines de fonda
tions. 

312-C-521 
Pour le poursuivant, 

Isaac Setton, avocat. 
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Date: Lundi 13 Mars 1.939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Assakra, Markaz Béba (Bé

ni-Souef). 
A la requête de la Choremi, Benachi 

Cotton Co. 
Contre Abdel Lalif Ahmed Moussa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Janvier 1930. 
Objet de la vente: 15 ardcbs de maïs 

ch ami. 
297-C-506 1\Iichel A. Syriotis, avocat. 

Dale: Lundi 13 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Assakra, Markaz Béba (Bé

ni-Souef). 
A la requête de la Choremi, Benachi 

Cotton Co. 
Contre Mohamecl Mansour Moussa et 

Cts. 
En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 

du 21 J anvier 1939. 
Objet de la vente: 18 ardebs de maïs 

chami. 
298-C-507 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 4 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Khorchid El Ke-

bli, No. 33 (Choubrah ). 
A la requête de Farag Baroukh Saleh. 
Contre: 
1.) Hassan Kamel Abele! Latif. 
2.) Son épouse Dame Zeinab Moha

med. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 J a nvier 1939, huissier 
Giovannoni. 

Objet de la vente: salon en bois doré 
sculpté, console, tables , lu s tre, chambre 
à coucher en bois acajouté, etc. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Méo, 

219-C-488 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Mars 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Minieh, rue El Tigara. 
A la requête elu Sieur Georges B. Sa

bet, commerçant, italien, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice elu Sieur Mahmoucl Ah
mael Khater, commerçant, égyptien, de
meurant à Minieh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du 30 Juin 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 50 lits en fer. 
2.) 20 lits en cuivre. 
3.) 110 tapis en velours. 
4. ) 20 douzaines de chaises cannées. 

Pour le poursuivant, 
321-C-530. Jean B. Cotta, avocat. 

Date: Samedi 18 Mars 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El Karnak, Markaz Nag Ha-
madi (Kéneh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Omar Osman. 
En vertu de quatre procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 5 Septembre 1936, 
8 Juillet, 30 Janvier et 12 Septembre 
1935. 

Objet de la vente: 2 vaches âgées de 
8 et 12 ans, i ânesse; 16 ardebs de maïs; 
2 i /2 kantars de coton, 17 i/2 kantars 
de coton; 50 a rdebs de maïs. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

313-C-522 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi ii Mars 1939, à ii heu
res du matin. 

Lieu: au café-bar de la Raison Socia
le Frangakis Frères, à Assiout. 

A la requête de McEwan Younger 
Ltd. 

Contre Frangakis Frères, commer
çants, hellènes, demeurant à Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Janvier 1939, huissier 
Abbas Amin et d 'un jugement sommai
re mixte du Caire, du 1er Décembre 
1938, No. 6813/63e J-\.J. 

Objet de la vente: billard, banc comp
toir, tables et piano. 

Le Caire, le 27 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

314-C-523 W. R. Fanner, a voca l. 

Dale: Samedi ii Mars 1939, à 10 heu
r es du matin. 

Lieu: à Assiout, a u café-bar propriété 
elu Sieur Dimitri Frangakis. 

A la requête de Mc.E:wan Younger 
Ltc!. 

Contre Dimitri Frangakis, commer
çant, hetlène, propriétaire du café-bar 
à Assiout. 

E:n ver.tu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 J anvier 1939, huissier 
Abbas Amin et d 'un jugement sommai
re mixte du Caire, ei1 date du ier Dé
cembre 1938, R.G. No. G814/G3e A.J. 

Objet de la vente: tables e n fer, 8 tric
tracs, tables, glaces, canapé, fau Leuils , 
tapi s, etc. 

Le Caire, le 27 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

315-G-524 W. R. F'anner, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 13 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mansoura h, rue Ismail. 
A la requête des Hoirs Moussa Mi

khail, d 'Héliopolis. 
Contre Ahmed Hussein El Fakharani, 

commerçant en radios, local, demeurant 
à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 5 Juillet 1938, hui ssier Michel Ac
kaoui. 

Objet de la vente: 3 appareils de ra
dio, modèles 1935, 1936 e t Hl37, marque 
General Electric, Delco e t Sparton, en 
bon état. 

Mansourah, le 27 Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

322-M-267 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Lundi 6 Mars 1939, à iO h. a .m. 
Lieu: à Bérimbal El Kadima, district 

de Dékernès (Dak.). 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société bancaire par actions, de 
nationalité anglaise, ayant siège à Lon
dres et succursale à Mansourah, pour
suites et diligences de son Directeur le 
Sieur John G. Cairns, y domicilié. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Younès. 
2.) Metwalli Younès. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Bérimbal El Kadi
ma, district de Dékernès (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par ministère d e 
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l'huissier A. M. Accad en date du Hl Jan
vier 1939. 

Objet de la vente: 
1.) i taureau rouge, âgé de 5 ans. 
2.) 1 taureau jaune, avec tache blan

che au front, âgé de 8 a ns. 
3.) i petite bufflesse noire claire dite 

chaala, âgée de 18 moi~. 
l1. ) i petit taureau, âgé de 1 an. 
5.) 1 génisse rouge, âgée de 1 an. 
6.) J âne gris, âgé de 2 an s. 
7. ) 2 brebis dont 1 noire et rautre 

coule ur miel, a in si qu e 1 m outon, tous 
âgés de 18 mois. 

8. ) 5 kanLars de coLon Sakel, ire cueil
lette. 

Mansourah, le 27 Février 1039. 
Pour la vours uivantc, 

G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 
345-DM -695 Avocats. 

Uale: Lundi 13 i\lars 103D, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Sa(iek E l Bass iouni , dé

pendant de Bourg Nour .El Arab, di ,.:l rict 
de Simbella wei n. 

A la requête de Georges Giannone, sé
qu es tre e l liquidateur de la su ccc=- ::;ion 
Yacoub Y. Wahba, de Mansourah. 

Contre Sadek El Bassiouni, en son ez
beh. 

E:n vertu d'un procès-verbal de ;:;u isic 
elu 27 Sep lernbre i03g, l1ui ss ier E. ~lez
her. 

Ol>jel de la vente: la !'(~Coite de n fed
dan s de maïs baladi dont le r enclcJnenl 
es t es timé à G ardebs par l'eddan. 

Mansourah , le 27 F évrier 1930. 
Pour le po~•rs ui\<:tn t , 

323-M-268 Jacques D. SabPlhai, a.Yocat. 

Dale: Samedi ft Mars 1930, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Salaka, Markaz Î\Î.a nsoural!. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de !vla nsou
rah, èsq . et de Me N. Kaz n e ls i, a \·oca t. 

Contre la Dlle Naguiba Ali Abdinc, de 
Sala ka. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
du 27 Septembre 1938, hui ss ier J. Khou
ri. 

Objet de la vente: 
1.) 2 l<an tars de coton Gu iza No. 7. 
2.) La récolte de coton, m êm e qua lité, 

proven a ni de 3 feddan s, éntl u6c à :! kan
Lars par feddan . 

Mansourah, le 27 FéHier 1939. 
Pour les poursuivants, 

326-M-271 N. haznetsi, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION OE CHEANCIEBS. 

l~es créanciers de la faillite de Guir
guis e t Christo Gha li, ex-négociants, 
égyptiens, domiciliés à Port-Saïd, sont 
invités, en conformité de l'art. 297 du 
Code de Commerce, à se présenter, dans 
le délai de vingt jours , à M. L. Gigi Ad.i
nolfi, syndic de la failli te, pour lui re
mettre leurs titres de créance, accom
pagnés d'un bordereau indicatif des 
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pièces, si mieux ils n'aiment en faire le 
dépôt au Greffe de Commerce. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au si ège du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 29 Mars 1939, à iO h. a. m. 

Les créanciers devront se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 25 Février 1939. 
Le Greffier en Chef, 

347-DM-697 (s .) Vicchi. 

SOCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en da te du 
2'! Février 193U, il appert qu 'entœ les 
Sieurs Oscar De Borck e t Armin Um
behr, tous deux commerçants, citoyens 
suisses, domiciliés le premier à Gênes 
et le seco nd à Alexandrie, il a é té cons
titué une Société commerciale en nom 
collectif, sous la Raison Sociale « O. De 
Borck & Co.», ayant siège à Alexandrie, 
avec faculté d 'ou vrir des succursales 
dans d 'autres villes d 'Egyp te ou de l'é
tranger. 

La Société ainsi cons tituée a pour 
objet le commerce en gén éra l e t plus 
particulièrem ent la représenta tion des 
l\Iaisons et Fabriques étrangères, la 
vente des produits étrangers e t égyp
tiens tels que m achines, cuisine e t a u
tres articl~s techniques. 

Toute opéra tion purement spéculative 
est formellem ent interdite à la Société. 

La durée de la Socié té es t fi xée à une 
année, commençant le 1er Ja nvier Hl39 
ct fini ssant le 31 Décembre 1939 sauf 
renouvellem ent tacite de six mois en six 
mois, à défa ut de préavis donné par le t
tre recomma ndée par l'un des associés 
à l'autre trente (30) jours au moins avant 
!" expi ra tion de la période en cours. 

Les deux associés auront la ges tion 
el la signature sociales avec les pou
voirs ordinaires qu e comporte cette qua
lité. 

Chacun des associés pourra agir se ul 
cl séparérn cnt m a is ne pou rra faire usa
ge de la signa ture sociale que pour les 
besoins de la Société, à peine de nullité 
de lous engagem ents pri s contrairem ent 
à ceLte s tipula ti on, e t ce m êm e à l'égard 
des tiers qui sont suffi samment averti s 
par la publi cation légale de ce tte clause. 

Pour tous engagements dépassant la 
somme de L.E. 1000, la s ig na ture des 
deux associé::; se ra nécessaire. 

Au cas de d ive rgences d 'opinions en
tre les deux assoc iés, l'opinion de M. Os
car De BorcJ.c préva udra . 

Les associés pourront, d 'un commun 
aecord, délég uer tout ou parti e de leurs 
pouvoirs à tell e personne de leur choix. 

Pour extrait conforme. 
Alexandri e, le 2-1 Février 1939. 

289-A-757 U. Pace , avoca t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé v1se pour 
date certaine le 4 Février 1939 sub No. 
1412 et enregis tré par extrait au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie en da te du 23 Février 1939, No. 
190, vol. 56, fol. 146, il résulte que la So
ciété en nom collectif « E. Cons tantino 
& L. Birch », cons tituée selon contra t 
dont extrait a été transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d 'Alexan
drie le 23 Mai 19H, vol. 19, fol. 373, No. 
2122, a été dissoute à partir du 31 Jan
vier 1939. 

L'actif et le passif ont été assumés par 
le Sieur Emmanuel Cons tantino, lequel 
aura se ul le droit de réali ser l'actif, en
caisser les créances sociales, avec obli
gation corréla tive d 'en payer le passif, 
s'il en exis te. 

La Société dissoute se trou ve donc en
tièrem ent liquidée. 

Alexandri e, le 24 F évrier 1939. 
Pour Emm. Constantino, 

198-A-697 C. Casdagli , avoca t. 

Il appert d 'un aete sous seing privé 
en da te du 7 Février 1939, visé pour da
te certaine le 13 Févri er 1939 sub No. 
1590, que par suite de l'abandon d'actif 
consenti par Monsieur Nasri Cassir ~t 
Mon sieur Michel Cassir, le Sieur Michel 
Cassir, cessionnaire de l'ac tif e t du pas
sif de la Raison Sociale N. & 1\l. Cassir, 
dissoute avant term e suivant ac te du 19 
Octobre 1938, dont extrait a é té en re
gis tré a u Greffe du Tribunal Mix te de 
Commerce d'Alexandrie le 10 Novembre 
1938 sub No. 102, vol. 56, fol. 80, pl'O
cédera seul e t en son nom personnel à 
la liquidation de la susdite Société. 

Alexandri e, le 2'~ F :~vrier 1939. 
238-A-719 Georges Fayad, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET OEHOMIHATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Society of Chemical lncJ u

s try in Basle, Basle, Switz-erlancl. 
Date & No. of registration: 14th l<.,e

brua r y 1930, 1 ·o. 306. 
Nature of renis tl·ation: Trade Mark, 

Classes 41 & 26. 
Description: w ord «Phedracin». 
Destinat.ion: Ail goods fa lling in class 

41 (Mécli camonts e t drogues, y com pri s 
ea ux minéra les, produits pharmaceuti
qu es). 

G. Magri Overend, Pa tent Attorn ey. 
26~~-A-7Vt. 

Applicanl: Standa rd Telephones and 
Cables Ltd. of Connaught House, 63 
Aldwych, London, vV. C. 2. 

Date & Nos. of renist1·at.ion: 13th Fe
brua ry 1939, Nos. 308, 309 et 310. 

Na1ure of regisll·aHon.: 3 Tracle l'vlarks, 
Classes 2, 62 & 69. 

Description: monogram of le tters 
«S. T.C.» on a black di se. 
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Destination: i s t : Electrical Apparatus 
and ins truments of ail kinds, power ca
bles and accessories, coin feed mecha
nism, Class 2; 2nd: radio appara tus, con
densers, transmission and telephone and 
telegraph and signalling appara tus and 
accessories, Class 62; 3rd: fi re extin
guishing appara tu s and sys tems, Class 
69. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
264-A-745. 

Applicant: The Revlon Nail Enamel 
Corpora tion, of 125 \Ves t 45th Street, 
New-York, U.S.A. 

Hale & No. of regis tration: 15th Fe
bruary 1U3U, No. 307 . 

Nature of registration: Tradc Ma rk, 
Classes 50 & 26. 

Desc•·iplion: word « Revlon ». 
Destination: Enamel and polishing 

products for the nails a nd hand creams 
and hand loti ons and Iips ticks. 

G. l\lagri Ovcrend, Pa tent At torn ey. 
265-A-7'!6. 

Applkant: The California Texas Oil 
Co. (Ovcrseas) Lld. one Thirty Eas t for
ty-third S tree t, New-York, N.Y.U.S.A. 

Dale & No. oï regis t.ration: 16th Fe
bruary 1939, No. 3H. 

Nature of regis tration: Trade :\ 'l ark, 
Classes 30 & 26. 

Description: word :-; « Texaco i\ Iotor 
Oil - In s ula ted - 1\ gains t IIeat -
Agains t Cold ». 

Des tination: J ubr ica ling oil. 
G. MagTi Overe ncl , Pa tent Attorney. 

266-A-ïn. 

Uéposant: Moham ecl Aly l\Iohelba, 
commerça nt, égyp ti en, deme urant à la 
rue Hagar Nawa tieh No. 38, Bacos. 

Date et No. du dépôl: le 21 Février 
1939, No. 327. 

Nature de l'enregist•·ement: i\Iarque 
de Fabrique, Classe 33. 

Descl'iption: la photo rl" un paysan 
tenant à la m ain ga uche une tasse de 
thé fum an te et por tant l'i nscri p ti on en 
lang ue arabe : 

« • .4..1\ <,?\..:. » 

e t les mots : 
« ~,_. -.).;1.. » 

Des tination: po ur ide ntifier le produit 
fab riqué ou importé par le déposant, 
soit: thé, avec défense à qui conque d'en 
faire usage. 
328-A-761 i\·Ioh. Aly i\Iohelba. 

Déposants : C. l\L \ ·lamou tt as & Co., 
comm erçants, domi cili és à Alexandrie, 
r ue Midan No. t.\8. 

Date et No. du dépôt : le 12 Juill et 1938, 
No. 71!8. 

Nature de l'enregistrement : \Inrq uc 
de Fabrique, Classes 2G ct :53. 

Descripi:ion: ma rque co nsis tant en la 
photo représenta n t trois car le::-: <': jouer, 
placées en éventail , soit : r as de ca rrea u 
coloré en rouge d' un cô té, r as de pi que 
coloré en noir a u mili eu c l r as de cœur 
coloré en rouge de l'autre cô t6 ct au
dess us des cartes es t inscrite la déno
mination : V' Li y\. \_;.S 1 15 \..:. (ce qui 
veut dire en français, Thé extra Mamou
nas). Ce tte ma rqu e sera apposée sur la 
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toile recouvrant les caisses contenant 
du thé. 

Destination: identification de thé de 
toute provenance importé par les dé
posants. 
201-A-700 C. M. Mamounas & Co. 

.l VIS DES SOCIÉTÉS 
The Alexandria Engineering W orks. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de la Société 
The Alex andria Engineering W orks 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire, aux termes de l'Article 30 des 
Statuts, pour le Mercredi 8 Mars 1939, 
à 5 heures de relevée, au Siège Social, 
à Alexandrie, rue Bab El Karasta. 

Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 
actions au moins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt 
de ses actions ou bien produire le reçu 
d'une Banque a van L le 7 l'vi ars 1939, au 
Siège Social même. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Admini s tration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes pour l'Exer-

cice 1938. 
Fixation du Dividende. 
Election d'un Adminis trateur. 
Nomination des Censeurs pour l'Exer-

cice 1939 et fixation de leur indemnité. 
Alexandrie, le 21 Février 1939. 

At;guste Hasda, 
Président du Conseil d 'Admini s tration. 
932-A-633 (2 NCF 21/28) . 

Société Générale d'Electricité 
et de Mécanique. 

Avis de Co·nvocation. 

Messieurs les AcLionna ires de la So
ciété Générale ù 'Eled.ric:i lé et ùe \liée a
nique sont convoqués en J\ ssemblée 
Générale Ordinaire Je :% Mars 1930, à 
11 h. a.m., au Siège de la Soc iél(~ , ru e 
Fouad 1er No. 36. 

Ordre du jour: 
Rappol't du Consei l d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des comptes pour l'exer

cice 1938 et décharge au Conseil ù 'All
ministration. 

Répartition des bénéfices s'i l y a li eu. 
Election de deux AdministrateUrs sor

tants et rééligibles. 
Fixation des jetons de présence pour 

les Administrateurs. 
Nomination de 2 Censeurs pour l 'exer

cice 1939 et fixation de leur allocation. 
Les actions doivent être déposées au 

plus tard le 21 Mars 1939 au Siège So
cial ou dans une des Banques de la 
Ville ou du Caire. 

Alexandrie, Je 211 F évrier 1939. 
L'Administrateur-Délégu é, 

288-A-756 (2 NCF 28/14). B. Campos. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

The Clothing & Equipment Co. 
of Egypt, S.A. 

Le Caire. 

Avis de Convocat:on. 

Messieurs les Actionnaires sont com:o
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
qui aura lieu le Jeudi 16 Mars 1939, à 11 
heures 30 a.m., au Siège de la Société. 

Ordre elu jour: 
1. - Rapport du Consei l d'Adminis

tration sur les affaires cie la Société 
pour l'année expirant le 31 Octobre 
1938. 

2. - Rapport elu Censeur sur les 
comptes de la Société. 

3. - Approbation des comptes pour 
l'exercice clôturant le 31 Octobre 1938. 

4. - Réélection d'un Adminis trateur 
sortant. 

5. - Nomination elu Cen seur. 
Tout Actionnaire, désirant assister à 

la dite Assemblée, devra déposer les 
actions à la Barclays Bank (D. C. & 0. ), 
Le Caire, au moins trois jours avant la 
date fixée pour l'Assemblée. 
971 -DC-637 (2 NCF 21/28). Le Secrélairf;. 

The f:Iothing & Equipmen t Co. 
of Egypt, S.A. 

Le Caire. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire qui aura lieu le Jeudi 16 i\1ars 
19313, à 12 heures (midi), au Siège de la 
Société à Shoubra, à l'effet cle délibérer 
sur l'ordre elu jour ci-après. 

Ordre du jour: 
Transformation des sommes portées 

au compte «Profits et Perles» figurant 
au passif elu bilan elu 31 Octobre 1938 
en actions nouvelles à créer à t.i tre 
d'augmentation du capital et répartition 
de ces actions entre les actionnaires au 
prorata des actions qu'ils possèdent.. 

Modification éventuelle de l'article 3 
des Statuts conformément à la déci sion 
qui sera prise sur l'incorporation des 
bénéfices au capital actuel. 

Tout Actionnaire, désirant assister à 
la dite Assemblée, devra déposer ses 
actions à la Barclays Bank (D. C. & 0. ), 
Le Caire, au moins trois jours avant la 
date fixée pour l'Assemblée. 
972-DC-638 (2 NCF 21/28) Le Secrétaire. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestras at Liquidateurs. 

Tribunal da Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Geo. Giannon~, expert
agronome près les Tribunaux l\'lixtcs, 
nommé Séquestre Judiciaire des biens 
appartenant aux Hoirs de feu Habib 
S id Ahm ecl Habib suivant ordonnnnce 
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elu 8 F évri er 1939, ::\o. 123/6-'1, met en 
adjudication par voie d' enchères la 
location pDur l'ann ée 1939 de : R3 fed
dan s, 2:3 kirat.s et 16 sahmes, avec les 
eullures y existantes, s is à Taha El 
!VIarg, di s trict cie Simbellawein (Dale) , 
en diverses parcelles. 

La elite location sera consen li e à fin 
Octobre 1939. 

Tout enchérisseur devra au moment 
des enchères verser entre les mains du 
Séquestre une somme équivalente au 
33 % cie son offre à litre de cauLionne
menL. 

Les offres seront. accep ll> Ps pom une 
ou plusieurs parce ll es ou biPn pour la 
totalit é des terrains, suivant le clésir des 
enchérisseurs. 

Les en chères auront lieu le jom de 
\Iercrecli 8 Mars 1939. dr. 10 11. a.m. à 
J h . p.m., au burea u elu S.éqnestre 
soussigné, sis à la rue El Malçk El Ka
m el, en face elu Survey Dcparlnwnt, à 
l\Tansourah , et où 1111 Cal1ier ()es Char
ges pourra ?Ire con sulté par Jrc; inté
ressés. 

Le Séquestre se réserve le droit de re
fu se r n ' import e qu ell e offre sans être 
trnn cl'·en donner les motifs. 

l\Tansourah, Je 25 F évrier 1930. 
Le Séques lt'8 Juclir iairc. 

327-\I-272. Geo. Giannone. 

.A.VIS DIVERS 
Révocation de l\llandat. 

Su ivant ac:te aul.hent.i![Ut' J!<lssé au 
Bureau des Acles Notar iés elu Tribunal 
i\lixte de céans, le 23 Février Hl30, sub 
\'o . 388, le mandat donné par la Société 
Chrislo G. Anastasiacli & Co. ~~ !\f. \ica
las Salamanos suivant acle !\'o. :3H7 elu 
7 Décembre 1933, a été révoqué. 

En conséquence, à parti r elu :23 Fé
vrier 1939 la signature de Monsiçur Ni
colas Salamanos ne peut ancuncment 
engager la Société Christo G. ,\nas ta
siadi & Co. 
200-A-699. Christo G. Anaslasiadi & Co. 

AVIS RELATIFS AUI PROTÊTS 
--- -··· ·===== 

Les mentions de -radiation de p-rotets ne pou
vant 6t-re publiées dans not-re « Bulletin des Pro
têts :o que su-r o-rd-re de justice ou su-r décision 
des auto-rités compétentes, nous estimons de 
not-re devoi-r d'atti-re-r l'attention de nos lecteur8 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts • 
publiés dans not-re Jou-rnal ne constituent, lors
que réfé-rence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabilitl 
exclusive desquels ils 11ont publiés. 

Avis. 

Le pro têt en dale elu 9 Février 1039 
à l'encontre elu Sieur Aly Ragab El 
Souccari (Bacos), a été dressé par suite 
d'une erreur, l'effet y relatif ayant été 
d.éjà réglé à son échéance. 

Alrxanclrie, Je Jlt Février '1989. 

85l-A-608. 
Pour Edouard Dana, 

Sam r-Iazan, avocat. 
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